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CONSEIL TERRITORIAL DU 20 JUILLET 2023

CT 13-01-2023 : Vote du Budget Supplémentaire 2023
ANNEXES À LA DELIBERATION : CT 13-01-2023

CT 13-02-2023 : Participation financière de la Collectivité à un projet porté par la SEMSAMAR - 21 logements 
LES – Belle Plaine  
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-02-2023

CT 13-03-2023 : Délibération portant adoption du tableau des emplois de la Collectivité
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-03-2023

CT 13-04-2023 : Délibération portant création des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-04-2023

CT 13-05-2023 : Modification de la délibération n°CT-19-05-2019 du 17 juillet 2019 relative aux conditions d’attribution 
de logement de fonction.
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-05-2023

CT 13-06-2023 : Délibération portant détermination des taux de promotion pour les avancements de grade applicables 
dans la collectivité de Saint-Martin
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-06-2023

CT 13-07-2023 : Autorisation de signature du Contrat Local de Santé 2023-2025 conclu entre l’Agence régionale de 
Santé de Guadeloupe, Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, la Caisse Générale de Sécurité Sociale de Guadeloupe 
et de Saint-Martin et la Collectivité de Saint-Martin.
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-07-2023

CT 13-08-2023 : Mise en place d’un barème territorial de sanctions pour les suspensions administratives du permis 
de conduire
ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-08-2023

CT 13-09-2023 : Autorisation accordée au Président – Signature de la convention de gestion entre la Direction Gé-
nérale des Finances Publiques (DGFIP) et la Collectivité de Saint-Martin
ANNEXES À LA DELIBERATION : CT 13-09-2023

JUILLET 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 6 JUILLET 2023

CE 043-01-2023 : Autorisation accordée au Président de signer cinq arrêtés de réquisition en cas de phénomène 
cyclonique pour permettre le dégagement d’axes routiers classés prioritaires.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-01-2023

CE 043-02-2023 : Autorisation accordée au Président de signer une convention permettant d’externaliser au secteur 
privé l’armement des abris en cas de phénomène cyclonique.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-02-2023

CE 043-03-2023 : Autorisation accordée au Président pour signer une convention avec un fournisseur privé afin de per-
mettre la mise à disposition de blocs de béton au profit de la Gendarmerie nationale en cas de phénomène cyclonique.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-03-2023

CE 043-04-2023 : Autorisation accordée au Président de signer une convention permettant la mise à disposition de 
matériels de maintien de l’ordre entre la collectivité de Saint-Martin et la Gendarmerie nationale en cas de phéno-
mène cyclonique.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-04-2023

CE 043-05-2023 : Composition et désignation des membres du centre opérationnel territorial de la collectivité de 
Saint-Martin en cas de crise.

CE 043-06-2023 : Attribution d’une subvention à l’association CLUB DU TOURISME dans le cadre de sa demande 
de subvention au titre de l’exercice 2023.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-06-2023

CE 043-07-2023 : Attribution d’une « aide aux projets exceptionnels » à la SAS AUBE FILMS 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-07-2023

CE 043-08-2023 : Attribution d’une aide à l’entreprise individuelle JOEL PORTRAIT dans le cadre du dispositif d’»aide 
territoriale au tutorat de matelot».
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-08-2023

CE 043-09-2023 : Attribution d’une subvention pour l’organisation du « CCISM Spotlight » Edition 2023
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-09-2023

CE 043-10-2023 : Délibération prorogative – Reconduction de l’aide territoriale exceptionnelle pour le secteur de 
l’élevage en période de sécheresse
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-10-2023

CE 043-11-2023 : Adoption du règlement de l’aide à la rénovation des chambres classées dans la catégorie « Guest Houses »
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-11-2023

CE 043-12-2023 : Adoption du dispositif d’aide à l’investissement aux hôtels et résidences classées et approbation 
du règlement.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-12-2023

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN

JUILLET 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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CE 043-13-2023 : Attribution d’une subvention à l’Association de développement et la promotion des produits agricoles 
locaux (ADEPPAL) dans le cadre de la convention d’objectifs et de moyens 2023 – 2025
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-13-2023

CE 043-14-2023 : Autorisation de signature pour le contrat de bail/ COM- SCI HUMMING BIRD

CE 043-15-2023 : Autorisation de signature de bail de location/ COM-SCI HUMMING BIRD II BELLEVUE

CE 043-16-2023 : Autorisation de signature pour du contrat de bail/ Veuve MALARD

CE 043-17-2023 : Autorisation accordée au Président de signer une convention dans le cadre du Plan de Lutte contre 
les Sargasses dans les Antilles attribuant une aide de l’État au titre du Programme des Interventions Territoriales de l’Etat.

CE 043-18-2023 : Prise en charge du déplacement du jeune FLANDERS Tyler (16 ans) dans le cadre d’une détection 
de football.

CE 043-19-2023 : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Friendly Caribbean Beach Tennis dans 
le cadre des prochains championnats de France de Beach tennis (Palavas, 24-26 août 2023).

CE 043-20-2023 : Prise en charge de frais d’hébergement relatif au déplacement des agents de l’Etablissement 
Public Foncier (EPF) de Guadeloupe à Saint-Martin, du 08 au 14 janvier 2023 pour une mission à Marigot.

CE 043-21-2023 : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 20 juillet 2023
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-21-2023

CE 043-22-2023 : Autorisation de signature de la Convention de mise à disposition de bureaux au profit du groupe-
ment d’intérêt public CARIF OTEF

CE 043-23-2023 : Autorisation de signature de la convention-cadre entre la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin et 
la direction régionale Pôle emploi « Guadeloupe et Iles du Nord ».
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-23-2023

CE 043-24-2023 : Prise en charge financière de trois billets d’avion pour la réalisation de l’édition 2023 du concours 
« épelle-moi »

CE 043-25-2023 : Approbation des conventions d’utilisation des locaux scolaires _ Année scolaire 2022-2023
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-25-2023

CE 043-26-2023 : Attribution d’une subvention à l’entreprise Unite Caribbean en matière du développement de la vie 
associative pour l’année 2023 – Approbation d’une convention d’objectifs et de moyen et autorisation de signature 
du Président du conseil territorial
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-26-2023

CE 043-27-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-27-2023

CE 043-28-2023 : Droit de Préemption Urbain
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-28-2023

CE 043-29-2023 : Convention de subvention globale FSE 2014-2020 (MDFSE n° 201500080) – Demande d’avenant 
(année 2023)
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-29-2023

CE 043-30-2023 : Information du Conseil exécutif, relative à une convention de mise à disposition d’un agent de la 
Collectivité à l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-30-2023
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CE 043-31-2023 : Acte de caution solidaire au profit de la Semsamar - 28 logements – Résidence MAWALI – Concordia.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-31-2023

CE 043-32-2023 : Lancement des appels à projets innovants dans le domaine de la formation professionnelle sur le 
territoire de la collectivité de SAINT MARTIN : Approbation des choix de formation dans le cadre des appels à projet 
innovant 2023 et autorisation de signature des notifications des centres de formation sélectionnés.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-32-2023

CE 043-33-2023 : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle (AE)

CE 043-34-2023 : Attribution de l’Aide Exceptionnelle (AE)

CONSEIL EXÉCUTIF DU 13 JUILLET 2023

CE 044-01-2023 : Droit de Préemption Urbain.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-01-2023

CE 044-02-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-02-2023

CE 044-03-2023 : Avis du Conseil Exécutif de la Collectivité de Saint-Martin quant à la création d’une Aire Terrestre 
Éducative à Quartier d’Orléans, site de la Roche Gravée de Moho.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-03-2023

CE 044-04-2023 : Demande de remboursement frais avocat engagés suite à des dysfonctionnements sur paiement 
des ordres de mission S.B.

CE 044-05-2023 : Autorisation de signer le bail pour la location d’un local sis au 1er étage du 201 rue de Hollande – 
Galisbay, 97150 Saint-Martin.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-05-2023

CE 044-06-2023 : Prise en charge financière - Convention d’occupation précaire avec astreinte - Remboursement

CE 044-07-2023 : Renouvellement d’une autorisation de travail pour main d’œuvre étrangère à la société METAL 
CARAIBES pour le compte de Monsieur VESELINOVIC Dragoljub

CE 044-08-2023 : Autorisation de travail pour main d’œuvre étrangère à EXOFOR pour GARZON TORRES Cristian 
Camilo.

CE 044-09-2023 : Autorisation accordée au Président de signer la convention entre l’association L’un pour l’autre et 
la Collectivité de Saint-Martin dans le cadre de l’Aide Sociale à l’Enfance.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-09-2023

CE 044-10-2023 : Délibération rectificative concernant la prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme 
SAINT-VAL Josta et de ses 4 enfants, à la suite de l’incendie du 18 mars 2023.

CE 044-11-2023 : Délibération autorisant la signature d’une convention de partenariat relative à l’aide à la formation 
professionnelle en mobilité nationale et internationale des publics de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin avec 
L’Agence De l’Outre-mer pour la Mobilité (LADOM).
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-11-2023

CE 044-12-2023 : Prise en charge des frais d’hébergement relatifs au déplacement sur la Martinique de Monsieur 
Yannick BADLOU ; stagiaire de la formation intitulée « Engin de chantier – CACES R.482 Cat B1, C1 & D Initial », 
« AIPR Encadrant » & « Chariot élévateur Cat 1A, 3 & 5 ».
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CE 044-13-2023 : Acquisition à destination des Centres de Formation des Apprentis de Saint-Martin d’écrans tactiles 
interactifs TBI dans l’optique du lancement de la stratégie de digitalisation et d’hybridation

CE 044-14-2023 : Adoption du règlement d’attribution de l’Aide à la Mobilité des Etudiants _ incluant un cofinancement 
au titre du Programme National du Fonds Social Européen + 2021-2027
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-14-2023

CONSEIL EXÉCUTIF DU 27 JUILLET 2023

CE 045-01-2023 : Prise en charge des frais de transport et d’hébergement d’un partenaire de la manifestation  SUCCESSFUL 
DEPARTURE, organisée par la Collectivité le 25 juillet 2023.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 045-01-2023

CE 045-02-2023 : Mise en place d’une antenne de l’université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ; autorisation 
du président à signer la convention de partenariat entre l’université des Antilles et la Collectivité de Saint-Martin. 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-02-2023

CE 045-03-2023 : Attribution des subventions aux associations en matière d’action sociale pour l’année 2023 – 
approbation de conventions d’objectifs et de moyen et autorisation de signature du Président du Conseil territorial 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-03-2023

CE 045-04-2023 : Autorisation de signature pour le contrat de bail/ COM- INDIVISION BERNARD LEROYER

CE 045-05-2023 : Approbation d’un bail pour la location de locaux sis 47 rue de la Liberté à Marigot 97150 Saint-Martin 
avec la SARL FAMILY CHICKEN et autorisation de signature du Président du conseil territorial
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 045-05-2023

CE 045-06-2023 : Délibération portant attribution du marché public de travaux relatif au macro-lot D Second-Œuvre 
pour la construction du Collège numérique 900 à la Savane référencé sous le n°22.01.034.

CE 045-07-2023 : Exercice du droit de préemption pour l’acquisition de la parcelle AN 173.

CE 045-08-2023 : Autorisation de signature de conventions de partenariat avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) pour les formations en intra – union sur ou hors cotisation
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-08-2023

CE 045-09-2023 : Autorisation de signature d’une convention de partenariat avec l’association Caribbean Shidokan

CE 045-10-2023 : Autorisation de signature de la convention de délégation entre la collectivité d’outre-mer de 
Saint-Martin et le Centre d’Excellence et d’Éducation par le Sport (CEES).
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-10-2023

CE 045-11-2023 : Attribution de la subvention 2023-2024 de la Collectivité au Centre d’Excellence et d’Education par 
le Sport (CEES) et approbation d’une convention d’objectifs et de moyens 2023-2025 avec cette association. 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-11-2023

CE 045-12-2023 : Autorisation de signature pour le contrat de bail LOGEMENT DE FONCTION / COM- C. LAKE

CE 045-13-2023 : Attribution des subventions aux associations dans le cadre de l’appel à projets politique de la ville 
pour l’année 2023 – approbation de la ventilation des subventions aux associations.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-13-2023

CE 045-14-2023 : Autorisation de signature de la convention financière annuelle tripartite 2023 et de l’avenant n°2 à 
la convention initiale du pacte ultramarin d’investissement dans les compétences 2019 – 2022.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 045-14-2023
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CE 045-15-2023 : Modification de la délibération ce 043-03-2023 donnant autorisation au Président de signer une 
convention avec un fournisseur prive afin de permettre la mise à disposition de blocs de béton au profit de la Gendarmerie 
Nationale en cas de phénomène cyclonique

CE 045-16-2023 : Modification de la délibération ce 043-04-2023 donnant autorisation au Président de signer une 
convention permettant la mise à disposition de matériels de maintien de l’ordre entre la Collectivité de Saint-Martin et 
la Gendarmerie Nationale en cas de phénomène cyclonique.

CE 045-17-2023 : Création d’un nouveau dispositif de financement individuel de formation professionnelle dit « PASS SUP » 
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    ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 063-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING RESERVE AUX 
ARTISANS TAXIS DU FRONT-DE-MER A L’OCCASION DES FESTIVITES DU 14 JUILLET 2023

N° 064-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION DU DEFILE DES TROUPES 
A L’OCCASION DE LA FETE NATIONALE DU 14 JUILLET 2023

N° 065-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE DANS 
LE VILLAGE DES FESTIVITES INSTALLE SUR LE PARKING RESERVE AUX ARTISANS TAXIS DU FRONT-DE-
MER DE MARIGOT ET AUX ABORDS LE VENDREDI 14 JUILLET 2023

N° 066-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE TOUT VEHICULE 
A MOTEUR DANS UNE PORTION DU BOULEVARD DE FRANCE A MARIGOT A L’OCCASION DES FESTIVITES 
DU 14 JUILLET 2023

N° 067-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DU PAR-
KING ATTENANT AU STADE « JEAN-LOUIS VANTERPOOL » A MARIGOT A L’OCCASION DES FESTIVITES DU 
14 JUILLET 2023

N° 068-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE TOUT VEHICULE 
A MOTEUR DANS LA RUE DE LA REPUBLIQUE A L’OCCASION DU DEFILE DES TROUPES LE VENDREDI 14 
JUILLET 2023

N° 069-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DES RUES ADJACENTES AU 
VILLAGE DES FESTIVITES A MARIGOT A L’OCCASION DE LA CELEBRATION DE LA FETE NATIONALE DU14 
JUILLET 2023

N° 070-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE TOUTES ACTIVITES NAUTIQUES DANS 
LA BANDE DES 300 METRES DANS LA BAIE DE MARIGOT

N° 071-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE 
DANS LA BAIE DE MARIGOT A L’OCCASION D’UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE LE VENDREDI 14 JUILLET 2023

N° 072-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE 
DANS LA BAIE ORIENTALE A L’OCCASION D’UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE LE JEUDI 13 JUILLET 2023

N° 074-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE JET DE FEUX D’ARTIFICES

N° 075-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR 
LE BOULEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » ET LE VILLAGE DES FESTIVITES A L’OCCASION DE LA FETE 
« VICTOR SCHOELCHER » LE VENDREDI 21 JUILLET 2023 A GRAND-CASE

N° 076-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UN DEFILE A L’OCCA-
SION DE LA FETE « VICTOR SCHOELCHER »LE VENDREDI 21 JUILLET 2023 A GRAND-CASE

JUIN 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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N° 077-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE 
DANS LA BAIE DE GRAND-CASE A L’OCCASION DES MANIFESTATIONS NAUTIQUES ORGANISEES DANS LE 
CADRE DE LA FETE « VICTOR SCHOELCHER » LE VENDREDI 21 JUILLET 2023

N° 078-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION 
DE TOUT VEHICULE A MOTERUR SUR LE BOULEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » A GRAND-CASE A LE 
VENDREDI 21 JUILLET 2023

N° 079-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT SUR LES PLACES DE 
PARKING SITUEES SUR LE BOULEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » AINSI QU’AUX ABORDS A L’OCCA-
SION DES FESTIVITES DU 21 JUILLET 2023

N° 080-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING PUBLIC ATTE-
NANT AU TERRAIN DE FOOTBALL A GRAND-CASE DU MARDI 18 JUILLET 2023 A 18 HEURES 00 AU SAMEDI 
22 JUILLET 2023 A 18 HEURES 00

N° 081-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING PUBLIC DE GALIS-
BAY A L’OCCASION DE L’ORGANISATION DU « FORUM DE LA FORMATION » LE VENDREDI 28 JUILLET 2023

N° 083-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE 
DU GENERAL DE GAULLE A MARIGOT A L’OCCASION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE

N° 084-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BRADERIE COM-
MERCIALE A LA RUE DU GENERAL DE GAULLE A MARIGOT 
 
N° 085-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE ET INTERDICTION DE STA-
TIONNEMENT DE TOUT VEHICULE DANS UNE PORTION DE RUE PARALELLE AUX RESTAURANTS LOCAUX 
A L’OCCASION DE L’EVENEMENT « SIP N CHAT »

N° 086-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION 
DE TOUT VEHICULE A MOTEUR DANS LA RUE DES « SAUVETEURS EN MER » A L’OCCASION DES FLUX 
RENFORCES A LA GARE MARITIME A MARIGOT

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME
Autorisations de voirie

N° DATU-AV/07-2023 : ARRETE DU PRESIDENT AUTORISANT L’OCCUPATION DES ESPACES PUBLICS 
VIDES A PROXIMITE DU VILLAGE DES STRUCTURES TEMPORAIRES DU FRONT DE MER A L’OCCASION 
DU 14 JUILLET

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV78-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, À 
L’AVENUE DU LAGON, OYSTER POND

N° DCV/DST/PIRV79-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À L’AVENUE DU 
LAGON, OYSTER POND

N° DCV/DST/PIRV80-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUE 
DE CORALITA

N° DCV/DST/PIRV81-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE RUE DE CORALITA
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DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL TERRITORIAL

DE SAINT-MARTIN

Journal Officiel de Saint-Martin - N°166
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CONSEIL TERRITORIAL DU 20 JUILLET 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CT 13-01-2023

Objet : Vote du Budget Supplémentaire 2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 15 8 8

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, An-
nick PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Marc-Gérald MENARD, Steven COCKS, 
Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS 
REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Dominique DEMOCRITE-LOUISY 
pouvoir à Martine BELDOR, Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis 
MUSSINGTON, Audrey GIL pouvoir à Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Marie-Dominique RAMPHORT 
pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX pouvoir à Philippe PHILIDOR, Jules CHARVILLE 
pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1, ainsi 
que ses articles L. O 6362-1 à L. O 6364-8 ;

Vu l’instruction comptable M52 ;

Vu la délibération du conseil territorial CT 10-02-2023 en date du 31 mars 2023 approuvant le budget primitif 
2023 de la collectivité de Saint-Martin ; 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN
JEUDI 20 JUILLET 2023
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Vu la délibération CT  12-06-2023 du 22 juin 2023 adoptant le compte administratif 2022 de la collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu le présent Budget Supplémentaire 2023,

Vu l’avis de la commission des finances et de la fiscalité en date du 13 juillet 2023, 

Vu l’avis du Conseil Economique Social et Culturel ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 16

CONTRE : 
4 : D. GIBBES / M-D RAMPHORT
P. PHILIDOR / G-DESORMEAUX

ABSTENTIONS : 
3 : M. N-REMBOTTE

J. CHARVILLE / A. LAURENCE
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’adopter le présent Budget Supplémentaire 2023 conformément au document présent en annexe. 
Les deux sections sont équilibrées en dépenses et en recettes.

Dépenses Recettes
Crédits d’investissements du budget 
supplémentaire

31 900 000,00 15 877 100,83

Restes à réaliser 2022 24 209 242,19 10 784 170,24
Résultat d’investissement 29 447 971,12

Total section investissement 56 109 242,19 56 109 242,19

 
Dépenses Recettes

Crédits de fonctionnement 36 859 987,61
Excédent de fonctionnement 2022 36 859 987,61

Total section fonctionnement 36 859 987,61 36 859 987,61

Total du budget supplémentaire 92 969 229,80 92 969 229,80

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION : CT 13-01-2023
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DELIBERATION : CT 13-02-2023

OBJET : Participation financière de la Collectivité à un projet porté par la SEMSAMAR - 21 logements LES – 
Belle Plaine  

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 15 5 8

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, An-
nick PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Marc-Gérald MENARD, Steven COCKS, 
Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS 
REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Frantz GUMBS pouvoir à Michel 
PETIT, Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX pouvoir à 
Philippe PHILIDOR , Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Martine BELDOR, Annick PETRUS, Steven COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 1° du II- de son article L. O 6314-3, ainsi que 
son article L. O 6351-2 ;

Vu le courrier de la Semsamar en date du 20 juin 2022 relatif aux 40 LES Belle Quartier D’Orléans, projet rame-
né à 21 logements après la phase de Diagnostic ; 

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin, qui dispose de la compétence « Logement », « Habitat » et 
« Construction » depuis Avril 2012, a l’ambition de mettre en place une ambitieuse politique du Logement, corré-
lativement à l’élaboration de son Programme Local de l’Habitat 2023-2029 ; 

Considérant qu’en l’absence de Ligne Budgétaire Unitaire (LBU) en faveur du territoire de Saint-Martin depuis 
2012, la Soc Communal de Saint-Martin (Semsamar), a sollicité la Collectivité de Saint-Martin pour une partici-
pation financière de 2 642 273 euros pour la construction des 21 logements ; 

Considérant la nécessité de relancer la construction de logements sociaux sur le territoire afin de réduire les 
écarts entre l’offre et la demande de logement; et que la mise en œuvre d’une politique du Logement résolument 
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saint-martinoise constitue une priorité de la présente mandature, a fortiori compte tenu de l’ampleur des retards 
structurels constatés en termes d’habitat local, de l’importance des destructions causées par l’ouragan IRMA et 
de l’aggravation d’une crise du logement menaçant la cohésion sociale du Territoire ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 15
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 1 : M. N-REMBOTTE

DEPORTE(S) : 
4 : A. RICHARDSON / M. BELDOR

A. PETRUS / S. COCKS

ARTICLE 1 : 
D’attribuer à la SEMSAMAR une participation financière d’un montant de 2 642 273 euros pour la 
construction de 21 Logements LES à Belle Plaine – Quartier d’Orléans, projet figurant en ANNEXE de 
la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 204 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.
      
Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-02-2023
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DELIBERATION : CT 13-03-2023

Objet : Délibération portant adoption du tableau des emplois de la Collectivité

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 14 9 9

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, Annick 
PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESOR-
MEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Dominique DEMOCRITE-LOUISY 
pouvoir à Martine BELDOR , Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à 
Louis MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS , Audrey GIL pouvoir à Berna-
dette VENTHOU-DUMAINE , Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DE-
SORMEAUX pouvoir à Philippe PHILIDOR , Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1, L. 2313-1, 
R2313-3, R2313-8 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, codifiant les dispositions de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; et en particulier ses articles L. 313-1, L. 
411-1, L. 415-1 et L. 415-3 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris en 
application des articles 4 et 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée ;

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 juin 2023 ;

Considérant que les emplois de chaque collectivité territoriale sont créés par leur organe délibérant conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 313-1 du CGFP susvisé ; et qu’il appartient donc au Conseil Territorial de 
Saint-Martin de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des 
services de la Collectivité dans le respect des dispositions de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 susvisée ;
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Considérant qu’il est indispensable de mettre à jour le tableau des emplois en cas de modification de création, 
de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste ; et qu’il appartient donc au Conseil 
Territorial de délibérer, à fins de déterminer, d’établir et de modifier le tableau des emplois de la Collectivité ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 15
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 
4 : A. PETRUS / M. N-REMBOTTE

J. CHARVILLE / A. LAURENCE

NE PREND PAS PART AU VOTE :
4 : D. GIBBES / M-D. RAMPHORT

P. PHILIDOR / A. G-DESORMEAUX
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’établir le tableau des emplois de la Collectivité de Saint-Martin tel que présenté en annexe de la 
présente délibération. Sauf mention expresse contraire dans ledit tableau, l’ensemble des emplois 
sont ouverts sur le grade minimum et maximum de chaque cadre d’emplois.

ARTICLE 2 : 
De reconduire tacitement ces dispositions chaque année, sauf mention expresse de l’assemblée dé-
libérante prise sur un nouvel avis du Comité Social Territorial compétent. 

ARTICLE 3 : 
De rappeler que, sauf dispositions législatives et réglementaires contraires, les emplois de la Collecti-
vité peuvent être pourvus par des personnels non titulaires.

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 012 du Budget de la Collectivité ;

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire ;

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-03-2023
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DELIBERATION : CT 13-04-2023

Objet : Délibération portant création des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 14 9 9

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, Annick 
PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESOR-
MEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Dominique DEMOCRITE-LOUISY 
pouvoir à Martine BELDOR, Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis 
MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS, Audrey GIL pouvoir à Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX 
pouvoir à Philippe PHILIDOR, Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le code général de la fonction publique (CGFP) codifiant les dispositions de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; et en particulier ses articles L. 313-1 
et L. 332-23 ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 susvi-
sée, et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Considérant que conformément à l’article L. 313-1 du CGFP susvisé, les emplois de chaque collectivité sont 
créés par son organe délibérant ; et qu’il appartient donc au Conseil Territorial de fixer l’effectif des emplois né-
cessaires au fonctionnement des services de la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant que les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non 
permanents sur la base du 1° de l’article L. 332-23 du CGFP susvisé ; et ce, afin de faire face à un accroissement 
temporaire d’activité ;

Considérant, corrélativement, que les collectivités locales peuvent également recruter des agents contractuels 
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sur des emplois non permanents sur la base du 2° de l’article du CGFP susmentionné ; et ce, afin de faire face 
à un accroissement saisonnier d’activité ;

Considérant, enfin, qu’il est possible de créer rétroactivement un emploi afin de régulariser la situation d’un agent, 
recruté sans que l’emploi correspondant n’ait été préalablement créé et budgété par une délibération, dès lors qu’il 
apparait que l’intéressé avait effectivement exercé ses fonctions (CAA de Douai 13 mars 2012, n° 11DA01200) ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 16
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 
3 : M. N-REMBOTTE

J. CHARVILLE / A. LAURENCE

NE PREND PAS PART AU VOTE :
4 : D. GIBBES / M-D RAMPHORT

P. PHILIDOR / A. G-DESORMEAUX
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De créer en 2023, conformément à l’annexe jointe à la présente délibération :

• 132 postes non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité  
• 36 postes non permanents pour faire face à un besoin saisonnier

ARTICLE 2 : 
D’apporter les précisions suivantes :

I- Les contractuels seront recrutés en contrat à durée déterminée dans la limite de la durée légale ;

II- La rémunération des postes non permanents dont la création est prévue à l’article 1er sera calculée 
par référence à l’échelle indiciaire du grade du cadre d’emplois pour lesquels ils sont créés. 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 012 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-04-2023
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DELIBERATION : CT 13-05-2023

Objet : Modification de la délibération n°CT-19-05-2019 du 17 juillet 2019 relative aux conditions d’attribution 
de logement de fonction.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 14 9 9

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, Annick 
PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESOR-
MEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Dominique DEMOCRITE-LOUISY 
pouvoir à Martine BELDOR, Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis 
MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS, Audrey GIL pouvoir à Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX 
pouvoir à Philippe PHILIDOR, Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), et notamment ses articles R. 2124-64 à 
D. 2124-75-1 ;

Vu la loi n°90-1067 du 28 Novembre 1990, relative à la Fonction Publique Territoriale et portant modification de 
certains articles du Code des Communes, notamment son article 21 ;

Vu le décret n°2012-752 du 9 Mai 2012 modifié, portant réforme du régime de concessions de logement ;

Vu l’arrêté du 14 Décembre 1954, relatif aux conditions d’occupation par des agents des communes et de cer-
tains établissements publics communaux, d’immeubles appartenant à ces collectivités ou détenus par elles ;

Vu l’arrêté du 22 Janvier 2013, relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de service 
et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application des articles R. 2124-72 et R. 4121-
3-1 du CG3P ;

Vu la délibération n°CT-19-05-2019 du 17 Juillet 2019, relative aux conditions d’attribution des logements de 
fonction, assortie de son ANNEXE ;
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Vu la délibération n° CT 06-01-2022 du 29 septembre 2022, modifiant la délibération CT-19-05-2019 susvisée ;

Considérant la possibilité que certains emplois justifient l’octroi d’un logement de fonction pour nécessité absolue 
de service ou d’un logement de fonction assorti d’une convention d’occupation précaire avec astreintes ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction assorti d’une convention 
d’occupation précaire avec astreintes peut être attribué ; et que cette liste, figurant en ANNEXE de la délibération 
n°CT-19-05-2019 du 17 Juillet 2019, a évolué depuis l’adoption de la délibération n° CT 06-01-2022 susvisée ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 15
CONTRE : 1 : M. N-REMBOTTE

ABSTENTIONS : 
6 : D. GIBBES / M-D RAMPHORT / P. PHILIDOR
A. G-DESORMEAUX / J. CHARVILLE / A. LAURENCE

NE PREND PAS PART AU VOTE : 1 : R. S-OROZCO
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De modifier comme suit l’ANNEXE de la délibération CT-19-05-2019 du 17 Juillet 2019 susvisée, re-
lative à la liste des emplois pouvant bénéficier d’un logement de fonction ;
La présente modification concerne, en l’espèce, la liste des emplois pour lesquels un logement de 
fonction assorti d’une convention d’occupation précaire avec astreintes peut être attribué.

ARTICLE 2 : 
D’abroger la délibération CT-06-01-2022 du 29 septembre 2022 susvisée.

ARTICLE 3 : 
De compléter ainsi la délibération CT-19-05-2019 du 17 Juillet 2019 susvisée :
Il est inséré un article 7 ainsi rédigé :
« D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 11 article 6132 du Budget de la Collectivité ».
L’article 7 devient l’article 8.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-05-2023
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DELIBERATION : CT 13-06-2023

Objet : Délibération portant détermination des taux de promotion pour les avancements de grade applicables 
dans la collectivité de Saint-Martin

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 14 9 9

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR, Annick 
PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VEN-
THOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Frantz GUMBS, Valérie DA-
MASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESOR-
MEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Dominique DEMOCRITE-LOUISY 
pouvoir à Martine BELDOR , Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à 
Louis MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS , Audrey GIL pouvoir à Berna-
dette VENTHOU-DUMAINE , Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DE-
SORMEAUX pouvoir à Philippe PHILIDOR , Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L. 522-27 ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 juin 2023 ;

Considérant que pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est 
déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement ;

Considérant, qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, conformément aux dispositions légales 
susvisées et après avis de Comité Social Territorial (CST), le taux permettant de déterminer à partir du nombre 
d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonc-
tionnaires pouvant être promus à ce grade ;

Considérant qu’il convient de fixer, au regard des circonstances locales, grade par grade, le ratio « promus / 
promouvables », le nombre de promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré rem-
plissant les conditions d’avancement de grade ; et que, dans cette visée, une délibération doit fixer ce taux, ap-
pelé « ratio promus /promouvables », pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade ; ledit 
taux pouvant varier entre 0 % et 100 % ;
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Considérant que cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du 
cadre d’emplois des agents de police des attachés hors classe, des ingénieurs hors classe, des administrateurs 
généraux et ingénieur généraux ; 

Considérant que la promotion interne n’est, en revanche, pas soumise à des taux votés par la Collectivité, mais 
à des quotas prévus par les statuts particuliers de la fonction publique ; et que le recrutement d’agents contrac-
tuels n’entre pas en compte pour le calcul de ces quotas ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 23
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
L’avancement de grade est soumis aux conditions suivantes :
Le fait d’avoir intégré la Collectivité, c’est-à-dire ne pas être en position de détachement ;
L’existence d’une adéquation entre le grade visé et la fonction ;
Le fait d’avoir bénéficié d’une évaluation professionnelle ;
La condition de ne pas avoir bénéficié de promotion (Avancement / Promotion interne) sur les trois 
années précédentes, dite « règle des 3 ans ».

ARTICLE 2 : 
De fixer, et ce conformément au tableau ci-dessous et à l’annexe de la présente délibération, les taux 
de promotion d’avancement de grade. 

Filières Administrative/ Technique/Culturelle /Sportive / Animation/ Médico-Sociale

Catégorie hiérarchique Grade d’avancement Taux de promotion
A Ensemble des grades d’avancement 50%
B Ensemble des grades d’avancement 50%

C

D’agent de maîtrise à Agent de 
maîtrise principal 50%

C2 à C3 50%
C1 à C2 100%

ARTICLE 3 : 
De prévoir une clause de réexamen en Comité Social Territorial (CST) le 30 juin 2024 au plus tard. Ce 
bilan sera l’occasion de vérifier la pertinence des taux prévus à l’article 2, et de mesurer les incidences 
budgétaires de leur révision pour la Collectivité. 
De prévoir qu’en l’absence de disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nou-
vel avis du CST compétent, les dispositions mentionnées à l’article 2 seront reconduites tacitement 
chaque année.

ARTICLE 4 : 
D’inscrire au budget de la Collectivité, chapitre 012, les crédits correspondants, au titre de l’exercice 2023. 
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ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-06-2023



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             65  -         -  



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             66  -         -  



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             67  -         -  

DELIBERATION : CT 13-07-2023

Objet : Autorisation de signature du Contrat Local de Santé 2023-2025 conclu entre l’Agence régionale de 
Santé de Guadeloupe, Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, la Caisse Générale de Sécurité Sociale de 
Guadeloupe et de Saint-Martin et la Collectivité de Saint-Martin.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 13 9 10

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Annick PETRUS, Ra-
phaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Martine BELDOR, Frantz 
GUMBS, Valérie DAMASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain 
GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Martine BELDOR pouvoir à An-
nick PETRUS , Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis MUSSING-
TON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS , Audrey GIL pouvoir à Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE , Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX pouvoir 
à Philippe PHILIDOR , Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment son article L. 1434-17 qui offre la possibilité aux Agences Régio-
nales de Santé de conclure des contrats locaux de santé (CLS) avec notamment les collectivités territoriales et 
leurs groupements portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagne-
ment médico-social ;

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 1434-2 relatif à la composition du Projet Régional 
de Santé et L.1435-1 relatif au travail de collaboration de l’Agence Régionale de Santé et les services de l’Etat 
afin de réduire les facteurs environnementaux et sociaux, d’atteinte à la santé ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux terri-
toires, dite loi « HPST » ;

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite loi « 3 DS » ;

Considérant l’avis favorable de la commission affaires sociales réunie le 24 mai 2023,

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,
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DÉCIDE :

POUR : 22
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver le Contrat Local de Santé 2023-2025, conclu entre l’Agence régionale de Santé de Gua-
deloupe, Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, la Caisse Générale de Sécurité Sociale de Guadeloupe 
et de Saint-Martin et la Collectivité de Saint-Martin.
D’autoriser le Président à signer ledit document, lequel figure en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous autres actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-07-2023
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DELIBERATION : CT 13-08-2023

Objet : Mise en place d’un barème territorial de sanctions pour les suspensions administratives du permis de 
conduire

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 13 9 10

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Annick PETRUS, Ra-
phaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Martine BELDOR, Frantz 
GUMBS, Valérie DAMASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain 
GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Martine BELDOR pouvoir à An-
nick PETRUS , Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis MUSSING-
TON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS , Audrey GIL pouvoir à Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE , Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX pouvoir 
à Philippe PHILIDOR , Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu la convention de Vienne sur la circulation routière du 8 novembre 1968, en particulier son article 41, paragraphe 5 ;

Vu la Loi organique n°2007-223 du 21 Février 2007, portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 2° du I- de son article L. O 6314-3, ainsi que 
son article L. O 6351-2 ;

Vu la loi n° 2003-495 du 12 Juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière ;

Vu les dispositions du Code de la Route, applicable à Saint-Martin à l’entrée en vigueur de la Loi organique 
n°2007-223 du 21 Février 2007, susvisée, et notamment ses articles L. 234-1, L. 235-1 et R. 413-14 ;

Vu la délibération du Conseil Territorial CT 2-13-2-2007 du 1er Août 2007, sur les compétences exercées par la 
Collectivité de Saint-Martin, autres que celles prévues en matière d’impôts, droits et taxes ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin, qui dispose de la compétence « Circulation routière et transports 
routiers » depuis Juillet 2007, a l’ambition de mettre en place, en matière de sécurité routière, une politique am-
bitieuse et adaptée ; et que ces adaptations relèvent de l’intérêt territorial ;
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Considérant l’avis de la commission transport en date du 29 juin 2023 ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 22
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De mettre en place un barème territorial de sanctions de suspension du permis de conduire, appli-
cable sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin ; et ce conformément aux tableaux figurant en 
ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DELIBERATION : CT 13-08-2023
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DELIBERATION : CT 13-09-2023

Objet : Autorisation accordée au Président – Signature de la convention de gestion entre la Direction Générale 
des Finances Publiques (DGFIP) et la Collectivité de Saint-Martin

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 12 9 11

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

Date de la convocation : le 26 juin 2023.

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 juillet à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Annick PETRUS, Ra-
phaël SANCHEZ OROZCO, Valérie FONROSE, Steven COCKS, Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE, Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE-LOUISY, Martine BELDOR, Frantz 
GUMBS, Valérie DAMASEAU, Marc-Gérald MENARD, Audrey GIL, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain 
GROS-DESORMEAUX, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, Jules CHARVILLE.

ETAIENT REPRESENTES : Bernadette DAVIS pouvoir à Arnel DANIEL, Martine BELDOR pouvoir à An-
nick PETRUS , Frantz GUMBS pouvoir à Michel PETIT, Valérie DAMASEAU pouvoir à Louis MUSSING-
TON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Steven COCKS , Audrey GIL pouvoir à Bernadette VENTHOU-DU-
MAINE, Marie-Dominique RAMPHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Alain GROS-DESORMEAUX pouvoir à 
Philippe PHILIDOR, Jules CHARVILLE pouvoir à Angeline LAURENCE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette VENTHOU-DUMAINE

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. O 6314-4 ;

Vu la nécessité de renégocier la convention de gestion du 10 Mars 2008 avec la Direction Générale des Finances 
Publiques, portant sur les opérations d’assiettes, de contrôle et de recouvrements des impôts ; 

Vu l’avis de la commission des finances et de la fiscalité en date du 13 juillet 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Economique Social et Culturel ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :
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POUR : 16

CONTRE : 
4 : D. GIBBES / M-D. RAMPHORT

P. PHILIDOR / A. G-DESORMEAUX
ABSTENTIONS : 1 : A. DANIEL
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la nouvelle convention de gestion conclue entre la Direction Générale des Finances Pu-
bliques et la Collectivité de Saint-Martin ; et d’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer ledit 
document, lequel figure en ANNEXE de la présente Délibération.  

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DELIBERATION : CT 13-09-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 6 JUILLET 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 043-01-2023

OBJET : Autorisation accordée au Président de signer cinq arrêtés de réquisition en cas de phénomène 
cyclonique pour permettre le dégagement d’axes routiers classés prioritaires.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L. 2212-5, L. O 6313-1, L. 
O 6314-1, L. O 6352-7 et L. O 6352-8 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin ; 

Considérant que les conséquences d’un phénomène cyclonique condamnent le libre accès aux axes routiers 
principaux de l’île ; 

Considérant qu’une gestion adaptée et efficace d’un phénomène cyclonique peut être anticipée par une collabo-
ration préalable avec des acteurs économiques ; 

Considérant que la négociation tarifaire peut être anticipée, y compris à l’occasion de réquisition ; 

Considérant les entretiens qui ont été conduits avec les cinq sociétés susceptibles d’être réquisitionnées ; 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN
JEUDI 6 JUILLET 2023 – JEUDI 13 JUILLET 2023 – JEUDI 27 JUILLET 2023
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Considérant qu’un partage en cinq zones du territoire de la Collectivité de Saint-Martin offre les meilleures 
chances d’efficacité ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser, en cas de phénomène cyclonique avéré, le Président de la Collectivité à signer cinq arrê-
tés de réquisition.

I- Ces arrêtés seront adoptés au profit des entreprises suivantes : 
1) La société GCEE, à Grand Case ; 
2) La société TWS, à Friar’s Bay ; 
3) La société GHE - GUMBS HEAVY EQUIPEMENT, à la Savane ; 
4) La société Julien BROOKS et fils, à Quartier d’Orléans ;
5) La société TMTT - Terre Mer Transports Terrassement, à Sandy Ground.

II- En liaison avec le COD de la préfecture, lesdits arrêtés seront signés par le Président et notifiés aux 
entreprises concernées avant le passage en phase violette ou lors du démarrage de la phase grise.

III- Lesdits arrêtés préciseront les secteurs et les modalités d’interventions respectives.

IV- Une cartographie précisant les secteurs susmentionnés est annexée à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
De désigner la direction des risques majeurs, rattachée au Cabinet du Président, pour suivre et piloter 
ce dossier. Elle assurera également la certification des services faits.

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses engendrées par ces réquisitions sur le chapitre 011 article 611 du budget de 
la Collectivité de Saint-Martin au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 :
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-01-2023
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DELIBERATION : CE 043-02-2023

Objet : Autorisation accordée au Président de signer une convention permettant d’externaliser au secteur 
privé l’armement des abris en cas de phénomène cyclonique.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L. 2212-5, L. O 6313-1, L. 
O 6314-1, L. O 6352-7 et L. O 6352-8 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin ; 

Considérant la nécessité de disposer d’opérer au plus vite l’armement des sept abris dont dispose la Collectivité 
de Saint-Marin une fois le niveau orange déclenché par le Préfet délégué pour les Collectivités de Saint-Barthé-
lemy et de Saint-Martin ;

Considérant le pré positionnement des matériels de gestion de crise dans des containers appartenant à la Col-
lectivité de Saint-Martin et prépositionnés au port de Galisbay ; 

Considérant que les moyens techniques de la Collectivité ne sont pas adaptés à l’armement stricto sensu des 
abris en cas de phénomène cyclonique ; 

Considérant que des personnels formés sont, en revanche, en capacité d’encadrer l’armement des abris de la 
Collectivité ; 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président à signer une convention avec un prestataire privé pour opérer l’ensemble des 
opérations nécessaires à l’armement et au désarmement des sept abris de la Collectivité de Saint-Mar-
tin permettant d’externaliser au secteur privé l’armement des abris en cas de phénomène cyclonique.
Cette convention, qui figure en ANNEXE de la présente délibération, est d’une durée de trois ans.

ARTICLE 2 : 
De désigner le prestataire sélectionné : en l’occurrence, la société TWS régulièrement établie à Morne 
OREILLY, Friar’s Bay, 97 150 MARIGOT.
Considérant l’impérieuse nécessité de ces opérations, le prestataire sélectionné est autorisé à recourir 
à la sous-traitance. Il demeure, toutefois, l’unique interlocuteur de la Collectivité.

ARTICLE 3 : 
De préciser les opérations vouées à être ainsi externalisées : 

Le transport des containers entre le port de Galisbay et l’ensemble des abris de la Collectivité ; 
Le déchargement des matériels et leur entreposage dans les abris ; 
Le retour des containers vides au port de Galisbay ; 
Dès le retour au niveau vert, le départ des containers vides vers les abris ; 
La récupération des matériels et leur chargement dans les containers ; 
Le retour des containers au port de Galisbay.

ARTICLE 4 : 
De prévoir un montant de 23 500 € par cycle complet (transports + armement et désarmement des 
tous les abris). Ce montant, dûment fixé par la convention susmentionnée, comprend toutes les opé-
rations listées à l’article précédent et prévaut pour UN phénomène cyclonique.
Ces opérations d’armement et au désarmement des abris se déroulent sous la surveillance de l’équipe 
de la Collectivité en charge de cette mission.

ARTICLE 5 : 
D’imputer les dépenses engendrées par la convention mentionnée à l’article 1er sur le chapitre 011 du 
budget de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 6 : 
D’autoriser le Président à signer tout autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 7 :
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-02-2023
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DELIBERATION : CE 043-03-2023

Objet : Autorisation accordée au Président pour signer une convention avec un fournisseur privé afin de permettre 
la mise à disposition de blocs de béton au profit de la Gendarmerie nationale en cas de phénomène cyclonique.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L. 2212-5, L. O 6313-1, L. 
O 6314-1, L. O 6352-7 et L. O 6352-8 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 043-04-2023 du 06 juillet 2023 autorisant le Président du Conseil Territorial à signer une 
convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Gendarmerie nationale portant prêt de blocs de béton en cas 
de phénomène cyclonique ;

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin, 

Considérant que les conséquences d’un phénomène cyclonique génèrent une situation pouvant occasionner des 
troubles à l’ordre public ; 

Considérant que la circulation des véhicules à moteur doit être réglementée afin de prioriser la circulation des 
pompiers, des véhicules d’intervention de gendarmerie et de la police territoriale, des véhicules sanitaires et des 
véhicules des opérateurs ayant été désignés préalablement par les services de la préfecture ou de la Collectivité ; 

Considérant que les forces de l’ordre assurant le filtrage des véhicules, par l’intermédiaire de blocs de béton, 
doivent être elles-mêmes mises en sécurité lors de ces interventions ; 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public ; 

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin ne dispose pas de moyens techniques pour lever, transporter, 
positionner et récupérer les blocs de béton susmentionnés ; 

Considérant qu’il s’agit d’une opération nécessitant une expertise technique dans un contexte de tension ; 
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Considérant le projet de convention entre la Collectivité et la Gendarmerie nationale, vouée à être signée en 
vertu des dispositions de la délibération CE 043-04-2023 susvisée ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :
I- De conventionner avec la société privée A1 Trucking Services afin que cette dernière puisse per-
mettre la mise en œuvre de la convention, liant la Collectivité et la Gendarmerie nationale pour le prêt 
de 30 blocs de béton. Dans ce cadre, ladite société sera en responsabilité de récupérer, déplacer, 
positionner et relever en fin de phénomène, les blocs faisant l’objet de la convention susvisée.

II- D’autoriser le Président à signer ladite convention, laquelle figure en ANNEXE de la présente déli-
bération, et qui est d’une durée de cinq ans.

ARTICLE 2 : 
De prévoir une tarification hors taxe égale à 18 000 € (dix-huit mille euros) pour le levage, le transport, 
la mise en place sur les sites spécifiques et la récupération des blocs de béton, montant fixé par la 
convention susmentionnée. Ces opérations peuvent être reconduites plusieurs fois au cours d’une 
même saison cyclonique.

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses engendrées par la convention mentionnée à l’article 1er sur le chapitre 011 du 
budget de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 4 : 
De désigner la direction des risques majeurs pour suivre et piloter ce dossier.

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tout autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-03-2023
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DELIBERATION : CE 043-04-2023

OBJET : Autorisation accordée au Président de signer une convention permettant la mise à disposition de 
matériels de maintien de l’ordre entre la collectivité de Saint-Martin et la Gendarmerie nationale en cas de 
phénomène cyclonique.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L. 2212-5, L. O 6313-1, L. 
O 6314-1, L. O 6352-7 et L. O 6352-8 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin ; 

Vu la délibération CE 043-03-2023.du 06 juillet 2023 autorisant le Président du Conseil Territorial à signer une 
convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la société A1 Trucking Services pour la mise en place et l’enlève-
ment de matériels de maintien de l’ordre au profit de la Gendarmerie nationale en cas de phénomène cyclonique ;

Considérant que les conséquences d’un phénomène cyclonique génèrent une situation pouvant occasionner des 
troubles à l’ordre public ; 

Considérant que la circulation des véhicules à moteur doit être réglementée afin de prioriser la circulation des 
pompiers, des véhicules d’intervention de gendarmerie et de la police territoriale, des véhicules sanitaires et des 
véhicules des opérateurs ayant été désignés préalablement par les services de la préfecture ou de la Collectivité ; 

Considérant que les forces de l’ordre assurant le filtrage des véhicules doivent être elles-mêmes mises en sécu-
rité lors de ces interventions ; 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public ; 

Considérant le projet de convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la société A1 Trucking Services pour 
la mise en place et l’enlèvement de matériels de maintien de l’ordre au profit de la Gendarmerie nationale en cas 
de phénomène cyclonique ;
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Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De mettre à disposition de la Gendarmerie nationale un ensemble de 30 blocs de béton, à titre gra-
cieux. Ces blocs ont vocation, lors d’un phénomène cyclonique, à permettre la mise en place tempo-
raire de barrages routiers filtrants, afin de réglementer la circulation des véhicules à moteur.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer ladite convention, laquelle figure en ANNEXE de la présente délibé-
ration, et qui est d’une durée de cinq ans.

ARTICLE 3 : 
De désigner la direction des risques majeurs pour suivre et piloter ce dossier.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-04-2023
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DELIBERATION : CE 043-05-2023

Objet : Composition et désignation des membres du centre opérationnel territorial de la collectivité de 
Saint-Martin en cas de crise.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L. 2212-5, L. O 6313-1, L. 
O 6314-1, L. O 6352-7 et L. O 6352-8 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin, 

Considérant qu’une crise, quelle que soit sa nature, doit faire l’objet d’une anticipation dans sa gestion ; 

Considérant que les contraintes temporelles précédant une crise prévisible (annonce d’un cyclone) ou posté-
rieures à une crise soudaine (risques technologiques, séisme, attentat, etc…) sont de nature à retarder la dési-
gnation des membres du Centre Opérationnel Territorial ; 

Considérant que la gestion d’une crise de forte ampleur est une obligation de service public ; 

Considérant que le Centre Opérationnel Territorial est le pendant du Centre Opérationnel Départemental de la 
préfecture dans la gestion d’une crise, et son correspondant naturel ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 :  
Le Centre Opérationnel Territorial est composé des membres permanents suivants : 
1. Monsieur le Président de la Collectivité de Saint-Martin ; 
2. Monsieur le Premier Vice-Président / Suppléant du Président ; 
3. Madame la Directrice de Cabinet ; 
4. Monsieur le Directeur Général des Services ; 
5. Madame la Directrice Générale Adjointe « Cadre de Vie » ; 
6. Madame la Directrice Générale Adjointe « Pôle Solidarité Famille » ; 
7. Madame la Directrice adjointe Risques Majeurs ; 
8. Madame la Directrice de la Communication (en charge des médias) ; 
9. Un représentant de la direction de la Communication (en charge des réseaux sociaux) 
10. Monsieur le Directeur des Services Informatiques et de Communication ou un technicien en capa-
cité à maintenir les liaisons informatiques ; 
11. Monsieur le Directeur adjoint de la Police territoriale ; 
12. Un représentant du Cabinet en capacité de rédiger des réquisitions ou des arrêtés ; 
13. Deux représentants de la Direction Générale des Services assurant, par rotation, la saisie de la 
main courante.

Pour chacune de ces personnes, un personnel suppléant sera désigné en cas d’absence du titulaire.

ARTICLE 2 : 
Le Centre Opérationnel Territorial peut comprendre également des personnes ressources. 
Ces personnes sont convoquées par le Président du Conseil territorial autant que de besoin en amont 
du phénomène ou après le passage en vigilance grise.

ARTICLE 3 : 
Les membres désignés sont convoqués dès lors que le Préfet, directeur des opérations, annonce le 
passage en vigilance ORANGE.

Les membres désignés sont invités à prendre toutes les dispositions nécessaires dès le passage en 
vigilance JAUNE.

Le Président du Conseil territorial est la seule personne habilitée à déclarer la fermeture du centre 
opérationnel territorial (dès la fin de la vigilance grise ou lors du retour au vert, ou au moment qu’il 
jugera le plus opportun).

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial désigne comme représentants au Centre Opérationnel Départe-
mental (COD) de la Préfecture, les personnes suivantes :

Titulaires Suppléant
Madame la 2ème Vice-présidente 

Mme Bernadette DAVIS
Madame la 3ème Vice-Présidente

Mme Dominique DEMOCRITE-LOUISY
M ou Mme Directeur/Directrice Risques Majeurs de la 

Collectivité
M. Directeur de la Police Territoriale

M. Thierry VERRES

Durant le niveau de vigilance ROUGE, le Président du Conseil territorial est seule habilité à autoriser 
des membres permanents à quitter le COD avant le passage en vigilance VIOLETTE.

Ces membres devront rejoindre le COT par tous les moyens dès le passage en vigilance GRISE.

ARTICLE 5 : 
Les véhicules des membres du centre opérationnel territorial seront idéalement stationnés rue du Fort Louis.
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ARTICLE 6 : 
La direction des risques majeurs est désignée pour suivre et piloter ce dossier. Cette direction formera 
et informera l’ensemble des membres permanents et les personnes ressources quant aux conditions 
d’exercice de leurs missions.

ARTICLE 7 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-06-2023

Objet : Attribution d’une subvention à l’association CLUB DU TOURISME dans le cadre de sa demande de 
subvention au titre de l’exercice 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mar-
tine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR
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Vu l’article 107-1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la demande de subvention de la structure CLUB DU TOURISME et les projets présentés par cette dernière 
en date du 23 novembre 2022 ; 

Vu le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et le CLUB DU TOURISME ;

Considérant le budget 2023 de la Collectivité de Saint-Martin ; 

Considérant l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 24 avril 2023 
et 30 mai 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver, au titre de l’année 2023, l’attribution d’une subvention à l’association CLUB DU TOU-
RISME d’un montant de 44 960.00 € (QUARANTE-QUATRE MILLE NEUF CENT SOIXANTE EUROS).

ARTICLE 2 : 
D’approuver le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et l’associa-
tion CLUB DU TOURISME annexé à la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer ladite convention, ainsi que tout autre document y afférent.
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ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense figurant à l’article 1 sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-06-2023
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DELIBERATION : CE 043-07-2023

Objet : Attribution d’une « aide aux projets exceptionnels » à la SAS AUBE FILMS 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

Vu le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n° 1407/2013 en 
ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) n° 651/2014 en ce qui concerne sa prolongation 
et les adaptations à y apporter ;

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 1511 et suivants ainsi que ses articles 
L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération n° CE 008-06-2022 du 7 juillet 2022 portant abrogation de la délibération n° CT 32-16-2020 du 
14 décembre 2020 du Conseil territorial approuvant et adoptant le nouveau Règlement territorial des aides aux 
entreprises ; 



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             164  -         -  

Vu le Règlement territorial des aides aux entreprises susmentionné, et notamment son article 10 relatif à l’« aide 
aux projets exceptionnels » ;

Vu la demande d’aide formulée par Mme Bettina JUMINER en faveur de son entreprise SAS AUBE FILMS en 
date 4 avril 2023 ;

Vu le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et la SAS AUBE FILMS;

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 30 mai 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De verser, au titre de « l’aide aux projets exceptionnels », une subvention d’un montant maximal de 
15 000.00 € (quinze mille euros) à la SAS AUBE FILMS ; et ce, pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et la SAS 
AUBE FILMS ; le texte figurant en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer ladite convention, ainsi que tout autre document y afférent. 

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses mentionnées à l’article 1 sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-07-2023
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DELIBERATION : CE 043-08-2023

Objet : Attribution d’une aide à l’entreprise individuelle JOEL PORTRAIT dans le cadre du dispositif d’«aide 
territoriale au tutorat de matelot».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les articles 38 à 42 et 107 à 109 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, modifié par le règlement (UE) n° 2020/972 
de la Commission du 2 juillet 2020 ;

Vu le règlement (UE) n° 717-2014 de la Commission du 27 juin 2014 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de 
l’aquaculture, modifié par le règlement (UE) n°2020-2008 de la Commission du 8 décembre 2020 et par le règle-
ment (UE) n° 2022/2514 de la Commission du 14 décembre 2022; 

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides com-
patibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements (UE) 
n°2017/1084 du 14 juin 2017, n°2020/972 du 20 juillet 2020 et n°2021/1237 du 23 juillet 2021 et les régimes 
d’aide cadres exemptés pris en leur application ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles LO 6311-1 et suivants, les articles L. 
O 6313-1 et LO 6314-1, les articles L1511-1 à L1511-9 ainsi que les articles R1511-1 à R1511-63 ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants et L.242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n° 52-540 du 7 mai 1952 modifié relatif au salaire forfaitaire servant de base au calcul des cotisations 
des marins et des contributions des armateurs au profit des caisses de l’Etablissement national des invalides de 
la marine, notamment son article 1er ;
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Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu l’arrêté du 10 août 2015 modifié, relatif aux conditions de prise en compte du service en mer à bord d’un navire 
pour la délivrance ou pour la revalidation des titres et attestations de formation professionnelle maritime ;

Vu l’arrêté du 28 mars 2023, portant majoration des salaires forfaitaires servant de base de calcul des contribu-
tions des armateurs, des cotisations et de certaines prestations des marins du commerce, de la plaisance, de la 
pêche et des cultures marines ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération n° CE 08-06-2022 du 7 juillet 2022 portant abrogation de la délibération n° CT 32-16-2020 du 
14 décembre 2020 du Conseil territorial approuvant et adoptant le nouveau règlement territorial des aides aux 
entreprises ; 

Vu la délibération CE 030-04-2023 du 9 mars 2023, relative à l’adoption d’une aide territoriale au tutorat de ma-
telot pour l’année 2023 ;

Vu le règlement du dispositif « Aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023 » approuvé par l’article 
2 de la délibération CE 030-04-2023 susvisée ;

Vu la délibération rectificative CE 039-09-2023 du 02 juin 2023, portant modification du règlement de l’attribution 
de l’aide au tutorat ;

Vu le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et l’entreprise individuelle JOEL 
PORTRAIT ;

Vu le budget 2023 de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 30 mai 2023 ;

Considérant le rapport du Président, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De verser au titre du dispositif « Aide au tutorat de matelot » susvisé, une subvention variable qui cou-
vrira les charges réelles justifiées par l’armateur a posteriori de la période d’enrôlement de 90 jours du 
matelot à l’entreprise JOEL PORTRAIT.

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et l’entreprise indivi-
duelle Joel PORTRAIT, annexée à la présente délibération.
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer la présente convention et tout autre document y afférent.

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses relatives à cette subvention au chapitre 65 du budget de la Collectivité de 
Saint-Martin, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-08-2023
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DELIBERATION : CE 043-09-2023

Objet : Attribution d’une subvention pour l’organisation du « CCISM Spotlight » Edition 2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1, L.1511-1 et 
suivants et L. 1611-4 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu les délibérations du conseil territorial CT 13-12-2008 du 31 Octobre 2008 et du 4 Novembre 2008, créant une 
chambre interprofessionnelle à Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 18-4-2009 du 7 mai 2009, approuvant les statuts de la chambre consulaire interprofession-
nelle de Saint-Martin (CCISM) et le règlement électoral, ainsi que les modifications de statut apportées par les 
délibérations CT 19-11-2009 du 4 Juin 2009, CT 21-9-2009 du 25 Juin 2009, CT 16-4-2014 du 27 février 2014, 
CT 14-03-2018 du 11 juillet 2018 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la convention n° 2010-024 du 7 avril 2010 et son avenant du 13 juillet 2010, ainsi que la convention n° 2015-
118 du 13 octobre 2015, conclues entre l’État, la collectivité de Saint-Martin et la CCISM, relative aux missions 
dévolues aux chambres des métiers et de l’artisanat, aux chambres de commerce et d’industrie et aux chambres 
d’agriculture dont l’exercice est confié par l’État à la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin ;

Vu la convention triennale d’objectifs et de moyens 2022-2024 entre la Collectivité et la CCISM ; 

Vu le projet de convention partenariat, figurant en annexe de la présente délibération ; 
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Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 12 juin 2023 ;

Considérant la demande de subvention formulée par la Présidente de la CCISM par courrier en date du 25 mai 2023 ;

Considérant le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’encourager la diversification de l’offre des produits et 
services des entreprises du territoire ;

Considérant le rapport du Président, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’attribuer une subvention de 9 861,40 € (neuf mille huit cent soixante et un euros et quarante cen-
times) à la Chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin (CCISM) au titre de l’opération 
« CCISM Spotlight – Edition 2023 ».

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Chambre consulaire interprofes-
sionnelle de Saint-Martin, figurant en annexe de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention mentionnée à l’article 2, ainsi que 
tous les actes et documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 au chapitre 65 du budget de la Collectivité de Saint-Mar-
tin, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-09-2023
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DELIBERATION : CE 043-10-2023

Objet : Délibération prorogative – Reconduction de l’aide territoriale exceptionnelle pour le secteur de 
l’élevage en période de sécheresse

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mar-
tine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les articles 38 à 42 et 107 à 109 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agri-
culture modifié par le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 (version consolidée) ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. O 6311-1 et L. O 6314-1, les ar-
ticles L1511-1 à L1511-9 ainsi que les articles R1511-1 à R1511-63 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation de compétences du Conseil territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération n° CE 08-06-2022 du 7 juillet 2022, portant abrogation du règlement adopté par la délibération 
CT 32-16-2020 du 14 décembre 2020 et adoption du règlement territorial des aides aux entreprises ; 

Vu la délibération CE 08-11-2022 du 7 juillet 2022, modifiée par la délibération CE-020-10-2022 du 24 novembre 
2022, portant création d’une aide territoriale exceptionnelle au secteur de l’élevage en période de sécheresse et adop-
tant le règlement du dispositif d’aide territoriale exceptionnelle au secteur de l’élevage en période de sécheresse ;

Considérant le règlement susvisé dûment modifié, figurant en annexe de la présente délibération ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De modifier, ainsi qu’il suit, le règlement du dispositif d’aide territoriale exceptionnelle au secteur de 
l’élevage en période de sécheresse susvisé :

Au 1er paragraphe de la section « Présentation du dispositif », les mots : « Le déficit de pluie à 
Saint-Martin depuis plusieurs semaines a abouti à une période de forte sécheresse depuis le mois de 
mai 2022. » sont supprimés.

A la section « Dépenses éligibles », les mots : « entre le 1er mai 2022 et le 1er septembre 2022 » sont 
remplacés par les mots : « entre le 1er février et le 1er septembre de l’année de référence ». 

A la section « Modalités de l’intervention », les mots : « Elle sera limitée à 7 000 euros par bénéficiaire 
pour l’exercice 2022 » sont remplacés par les mots : « Elle sera limitée au plafond fixé par l’Union 
européenne, dans le cadre des aides de minimis agricoles, pour l’année de référence ».

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 :
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-10-2023
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DELIBERATION : CE 043-11-2023

Objet : Adoption du règlement de l’aide à la rénovation des chambres classées dans la catégorie « Guest 
Houses »

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;

Vu le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n° 1407/2013 en 
ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) no 651/2014 en ce qui concerne sa prolongation 
et les adaptations à y apporter ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1 et le 5° du I- de 
son article L. O 6314-3 ; ainsi que ses articles L. 1511-1 et suivants ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L. 242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération CT 11-04-2023 du 25 mai 2023 portant adoption du dispositif d’aide à la rénovation des Guest 
Houses classées dans le code du Tourisme de Saint-Martin ;
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Vu les articles D 333-1 à D 333-4 du code du tourisme de Saint-Martin concernant l’aide aux guest houses classées ; 

Vu l’avis favorable de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques du 12 juin 2023, approuvant 
le règlement du dispositif d’aide à la rénovation des chambres classées dans la catégorie « Guest houses » ;

Vu le projet de règlement du dispositif « aide à la rénovation des chambres classées dans la catégorie « Guest Houses » ;

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’accompagner la montée en gamme du parc d’héber-
gement sur le territoire ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’adopter le dispositif d’aide à la rénovation des chambres classées dans la catégorie « Guest Houses 
» ; et ce, conformément aux modalités présentées dans le règlement spécifique, prévu par la délibé-
ration CT 11-04-2023 du 25 mai 2023 susvisée.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le règlement spécifique relatif à l’« aide à la rénovation des chambres classées dans la 
catégorie « Guest Houses » ; et ce, dans les conditions et les modalités fixées par ledit règlement, 
lequel figure en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
De préciser que le dispositif mentionné à l’article 1 s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente délibération.

ARTICLE 4 :  
I- De créer, au sein du Code du Tourisme de Saint-Martin, un article R 333-5 au sein de la section 3 
« Du dispositif d’aide aux guest houses classés » du chapitre 3 « Des guest houses » du titre III « Dis-
positions relatives aux hébergements touristiques » de sa partie I « Codification des délibérations du 
conseil territorial ».

II- De rédiger ledit article comme suit : « Conformément aux dispositions de l’article D 333-4, la délibé-
ration CE 043-11-2023 définit les modalités de demande, d’instruction de la demande et de versement 
de l’aide mentionnée à l’article D 333-1. ».

ARTICLE 5 : 
D’imputer les dépenses relatives au dispositif mentionné à l’article 1 sur le chapitre 204 du budget de 
la Collectivité.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-11-2023
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DELIBERATION : CE 043-12-2023

Objet : Adoption du dispositif d’aide à l’investissement aux hôtels et résidences classées et approbation du 
règlement.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

Vu le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n° 1407/2013 en 
ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) n° 651/2014 en ce qui concerne sa prolongation 
et les adaptations à y apporter ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1 et le 5° du I- de 
son article L. O 6314-3 ; ainsi que ses articles L. 1511-1 et suivants ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L. 242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération CT 11-05-2023 du 25 mai 2023, portant adoption du dispositif d’aide à l’investissement aux 
hôtels et résidences classées dans le code du Tourisme ;
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Vu les articles D 315-1 à D 315-4 du code du tourisme de Saint-Martin concernant l’aide aux hôtels classés ;

Vu les articles D 323-1 à D 323-4 du code du tourisme de Saint-Martin concernant l’aide aux résidences de tou-
risme classées ;  

Vu l’avis favorable de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques du 12 juin 2023 approu-
vant le règlement du dispositif d’aide à l’investissement aux hôtels et résidences classées ;

Vu le projet de règlement du dispositif « d’aide à l’investissement aux hôtels et résidences classées » ;

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’accompagner la montée en gamme du parc d’héber-
gement sur le territoire ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’adopter le dispositif d’aide à l’investissement aux hôtels et résidences classées ; et ce, conformé-
ment aux modalités présentées dans le règlement spécifique prévu par la délibération CT 11-05-2023 
du 25 mai 2023 susvisée.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le règlement spécifique relatif à l’aide à l’investissement aux hôtels et résidences clas-
sées ; et ce, dans les conditions et les modalités fixées par ledit règlement, lequel figure en annexe 
de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
De préciser que le dispositif mentionné à l’article 1 s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente délibération.

ARTICLE 4 :  
I- De créer, au sein du Code du Tourisme de Saint-Martin, un article R 315-5 au sein de la section 
5 « Du dispositif d’aide aux hôtels classés » du chapitre 1er « Des hôtels » du titre III « Dispositions 
relatives aux hébergements touristiques » de sa partie I « Codification des délibérations du conseil 
territorial » ;

II- De rédiger ledit article comme suit : « Conformément aux dispositions de l’article D 315-4, la délibé-
ration CE 043-12-2023 définit les modalités de demande, d’instruction de la demande et de versement 
de l’aide mentionnée à l’article D 315-1. »

ARTICLE 5 :  
I- De Créer, au sein du Code du Tourisme de Saint-Martin, un article R 323-5 au sein de la section 3 
« Du dispositif d’aide aux résidences classés » du chapitre 2 « Des résidences de tourisme » du titre III 
« Dispositions relatives aux hébergements touristiques » de sa partie I « Codification des délibérations 
du conseil territorial » ;
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II- De rédiger ledit article comme suit : « Conformément aux dispositions de l’article D 323-4, la délibé-
ration CE 043-12-2023 définit les modalités de demande, d’instruction de la demande et de versement 
de l’aide mentionnée à l’article D 323-1. »

ARTICLE 6 :  
D’imputer les dépenses relatives au dispositif mentionné à l’article 1 sur le chapitre 204 du budget de 
la Collectivité. 

ARTICLE 7 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             203  -         -  

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-12-2023
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DELIBERATION : CE 043-13-2023

Objet : Attribution d’une subvention à l’Association de développement et la promotion des produits agricoles 
locaux (ADEPPAL) dans le cadre de la convention d’objectifs et de moyens 2023 – 2025

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article 107-1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agri-
culture modifié par le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 (version consolidée) ;

Vu le Régime cadre notifié SA.102484 relatifs aux « Aides aux investissements dans les exploitations agricoles 
liées à la production primaire » adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de 
la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014 » ; entré en vigueur le 19 février 2015 – modifié 
le 26 février 2018, puis le 19 juillet 2021. Ce régime d’aide a été enregistré par la Commission sous la référence 
SA.39618, puis modifié sous la référence SA.50388, puis sous la référence SA.63945 et prolongé jusqu’au 31 
décembre 2023 sous la référence SA. 102484.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ; ainsi 
que ses articles L1511-1 à L1511-9 et ses articles R1511-1 à R1511-63 ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants et 
L.242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les administrations 
et notamment ses articles 9-1, t 10 et 10-1 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;
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Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 37-11-2021 du 1er juillet 2021, approuvant le Plan Territorial de l’Agriculture Durable de 
Saint-Martin (PTADSM) ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le budget primitif 2023 de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la demande de subvention et le projet de l’Association de développement et la promotion des produits agri-
coles locaux (ADEPPAL) accompagnés de ses annexes, en date du 18 novembre 2022 ; 

Vu le projet de convention d’objectifs et de moyens 2023 – 2025 ;

Considérant les dispositions du plan territorial de l’agriculture durable de Saint-Martin (PTADSM) susmentionné ;

Considérant que l’objectif de tendre, localement, vers davantage d’autonomie alimentaire relève de l’intérêt territorial ;

Considérant l’avis de la commission des Affaires économiques, rurales et touristiques du 28 février 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver, au titre de l’année 2023, en faveur de l’Association de développement et la promotion 
des produits agricoles locaux (ADEPPAL) : 

I- L’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 16 596 € (seize mille cinq cent 
quatre-vingt-seize euros) ;

II- L’attribution d’une subvention d’investissement d’un montant de 256 324,25€ (deux cent cin-
quante-six mille trois cent vingt-quatre euros et vingt-cinq centimes). 

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention d’objectifs et de moyens 2023 – 2025 avec l’association ADEPPAL, laquelle 
figure en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention susmentionnée, ainsi que tout 
autre document y afférent.
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ARTICLE 4 : 
D’imputer, au titre de l’exercice 2023, les dépenses figurant au I- de l’article 1 sur le chapitre 65 du 
Budget de la Collectivité, et celles figurant au II- du même article sur son chapitre 204.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-13-2023
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DELIBERATION : CE 043-14-2023

Objet : Autorisation de signature pour le contrat de bail/ COM- SCI HUMMING BIRD

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu l’article L.O.6353-2 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’accompagner les associations dans la réalisation de leur objet social, 
dans le respect de la règlementation afférente,

Considérant la demande formulée par les associations du secteur de Grand-case auprès de la collectivité, 

Considérant que le bien, objet de la location est évalué à 18,81 euros le m²,

Considérant que la demande d’avis de valeur locative est en cours d’instruction auprès de la direction des dé-
marches simplifiées,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président à signer le contrat de bail établi d’avec la SCI HUMMING BIRD, représenté par M. 
Stephen TACKLING propriétaire de l’immeuble, pour une durée de 3 ans, renouvelable 1 fois et accepté pour 
un loyer annuel de QUARANTE- TROIS MILLE CINQ CENT SOIXANTE-DOUZE EUROS (43.572 euros), 
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Outre le dépôt de garantie de 2 mois, soit 7.262 euros,

Ainsi que les frais d’honoraires d’agence retenus à la somme de 4.357,20 euros dont 1.900 euros à 
la charge du locataire.

Le tout pour un total de : CINQUANTE DEUX MILLE SEPT CENT TRENTE QUATRE EUROS (52.734 euros).

ARTICLE 2 : 
Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011 de l’article 6132 
du budget de la collectivité.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-15-2023

Objet : Autorisation de signature de bail de location/ COM-SCI HUMMING BIRD II BELLEVUE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Pré-
sident Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.
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DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu l’article L.O.6353-2 du code général des collectivités territoriales ;

Vu, les dispositions de l’article LO 6314-1 du Code général des collectivités territoriales relatives aux compé-
tences de la Collectivité de Saint Martin ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’accompagner le groupement d’intérêt public CARIF-OTEF, dans le 
respect de la règlementation afférente,

Vu, la délibération CT-007-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attributions du conseil territorial 
au conseil exécutif ; 

Vu, le projet de bail entre la collectivité de Saint-Martin et la SCI HUMMING BIRD, 
Considérant, la nécessité de mettre à disposition des locaux au GIP Saint-Martin compétences CARIF-OTEF ; 

Considérant, la vacance de locaux au 522-523 Résidence Saint-Jean, Bellevue – 97150 - Saint-Martin ; 

Considérant que le règlement des loyers constitue une avance remboursable à la collectivité par voie de convention,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer le bail de location dans les conditions 
financières ci-après :
Loyer annuel retenu à la somme de QUINZE MILLE SIX CENTS EUROS (15.600 euros),
Le dépôt de garantie correspondant à 2 mois de loyer soit, DEUX MILLE SIX CENTS EUROS (2.600 euros) 
ainsi que les charges annuelles de copropriété retenues à NEUF CENT SOIXANTE EUROS (960 euros).

Pour un total de VINGT SEPT MILLE HUIT CENTS EUROS (27.800 euros).

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON
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2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-16-2023

Objet : Autorisation de signature pour du contrat de bail/ Veuve MALARD

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu l’article L.O.6353-2 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la volonté de la Collectivité de regrouper ses services, à proximité de l’hôtel de la Collectivité, 

Considérant la carence de bureaux au sein du parc immobilier de la collectivité,

Considérant que le bien, objet de la location est évaluée à 23 euros le m²,

Considérant que la demande d’avis de valeur locative est en cours d’instruction auprès de la direction des dé-
marches simplifiées,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
d’avec Madame Patricia Veuve MALARD propriétaire de l’immeuble, pour une durée de 6 ans, accep-
té pour un loyer annuel de Trente-cinq mille zéro quatre-vingt-cinq euros (35.085 euros).
Outre le dépôt de garantie 1 mois, soit 2.924 euros,

ARTICLE 2 : 
Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011 de l’article 6132 
du budget de la collectivité.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-17-2023

Objet : Autorisation accordée au Président de signer une convention dans le cadre du Plan de Lutte contre 
les Sargasses dans les Antilles attribuant une aide de l’État au titre du Programme des Interventions 
Territoriales de l’Etat.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la demande initiale formulée par la Collectivité de Saint-Martin du 14 décembre 2022 auprès des services de 
l’État dans le cadre de la lutte contre les échouements de sargasses, particulièrement au titre du Programme 
« Interventions Territoriales de l’Etat » (BOP 162) ;

Considérant la tendance haussière tant en termes de fréquence que de volume des échouements d’algues sargasses ;

Considérant les impacts inhérents à ces échouements au niveau sanitaire, économique et environnemental ;

Considérant la nécessité de solliciter les dispositifs budgétaires qui permettront aux pouvoirs publics de prévenir 
ces impacts, et notamment en provenance de l’Etat au titre de la solidarité nationale ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité à signer la Convention établie dans le cadre du Plan de Lutte 
contre les Sargasses dans les Antilles, attribuant, pour l’année 2023, une aide de l’État au titre du 
Programme des Interventions Territoriales de l’Etat (BOP 162).

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous documents nécessaires relatifs à cette 
convention. 

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-18-2023

Objet : Prise en charge du déplacement du jeune FLANDERS Tyler (16 ans) dans le cadre d’une détection de 
football.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 9-1 ;

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, adoptant le Schéma Territorial de Développement du Sport 
2018-2028 ;

Vu la délibération CT-07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation de compétences du Conseil territorial 
au Conseil exécutif ;
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Considérant l’intérêt général que représente, pour la Collectivité d’outre-mer de Saint-Martin et ses habitants, le 
développement des activités sportives sur le territoire ; et qu’il convient, dans cette visée, de promouvoir les initia-
tives pour favoriser la pratique sportive et faciliter une mobilisation optimale des jeunes athlètes saint-martinois ;

Considérant la demande de prise en charge en date du 19 avril 2023 ;

Considérant l’avis de la Commission jeunesse et sports réunie le 15 mai 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner la prise en charge du déplacement de Monsieur FLANDERS Tyler dans le cadre d’une 
détection de football. 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 61 (article 6188) du budget de la Collectivité, au 
titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 043-19-2023

Objet : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Friendly Caribbean Beach Tennis dans le 
cadre des prochains championnats de France de Beach tennis (Palavas, 24-26 août 2023).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mar-
tine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 9-1 ;

Vu le Code du Sport, et notamment son article L. 113-2  relatif au versement des subventions publiques ; 

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, adoptant le Schéma Territorial de Développement du Sport 
2018-2028 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’intérêt général que représente, pour la Collectivité d’outre-mer de Saint-Martin et ses habitants, le 
développement des activités sportives sur le territoire ; et qu’il convient, dans cette visée, de promouvoir les ini-
tiatives pour favoriser la pratique sportive, lesquelles sont susceptibles d’impliquer des déplacements hors du 
Territoire, à l’instar du championnat mentionné en objet ; 

Considérant la demande de subvention exceptionnelle de l’association Friendly Caribbean Beach Tennis, en 
date du 12 mai 2023 ;

Considérant l’avis de la Commission jeunesse et sports réunie le 15 mai 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Friendly Caribbean Beach 
Tennis ; et ce, pour un montant total de cinq mille sept cent soixante euros (5 760.00 €). 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense susmentionnée sur le chapitre 65 (article 6577) du budget de la Collectivité, au 
titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-20-2023

Objet : Prise en charge de frais d’hébergement relatif au déplacement des agents de l’Etablissement Public 
Foncier (EPF) de Guadeloupe à Saint-Martin, du 08 au 14 janvier 2023 pour une mission à Marigot.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1 
et L. O 6314-3 ;

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
Vu la convention-cadre d’assistance foncière avec l’Etablissement Public Foncier (E.P.F) de la Guadeloupe.

Considérant que la réalisation, pour le compte de la Collectivité, d’une mission de repérage des « dents creuses » et 
des biens vacants sur le secteur de Marigot constitue un projet relevant des dispositions de la convention susvisée ;

Considérant, corrélativement, que ladite mission s’inscrit dans une démarche d’intérêt territorial, notamment 
dans la mesure où elle permettra à la Collectivité de mieux s’approprier les compétences qui lui ont été dévolues, 
particulièrement par le 3° du I- de l’article L. O 6314-3 du CGCT susvisé ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner la prise en charge, par la Collectivité, des frais d’hébergement, pour six nuitées, au bénéfice 
de Messieurs PASQUIER Camille et LUBET David, chargés de missions de l’EPF de Guadeloupe ; et ce, 
dans le cadre du projet susvisé, pour une mission de repérage sur Marigot entre les 08 et 14 janvier 2023.

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 011 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.  

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire. 
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ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-21-2023

Objet : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 20 juillet 2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le premier alinéa de son Art. LO 6353-1 ;

Considérant que le président souhaite réunir les membres du Conseil territorial à la date du jeudi 20 juillet 2023.

Considérant les affaires à soumettre à l’approbation du Conseil territorial,

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’arrêter, conformément à l’annexe de la présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire du conseil territorial.  Cet ordre du jour est susceptible de changement si les circonstances 
l’exigent ; et dans ce cas, les modifications seront approuvées en séance par le conseil territorial.

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-21-2023
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DELIBERATION : CE 043-22-2023

Objet : Autorisation de signature de la Convention de mise à disposition de bureaux au profit du groupement 
d’intérêt public CARIF OTEF

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant disposition statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314-3-I 5° relatif aux compétences 
de la Collectivité de Saint-Martin ; 

Vu l’article L 2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le chapitre II du Titre III du Livre II de la sixième partie du code du travail ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-3 à R.133-15 ;

Vu loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 modifiée, relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie ;

Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée, de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, et notam-
ment ses articles 98 à 122 ;

Vu le décret 2009-906 du 24 juillet 2009 modifié, relatif aux pouvoirs du représentant de l’Etat, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le décret 2009-907 du 24 juillet 2009 relatif aux services de la préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 Janvier 2012 modifié, relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu le décret n° 2021-792 du 22 juin 2021, relatif aux missions des centres d’animation, de ressources et d’infor-
mation sur la formation - observatoires régionaux de l’emploi et de la formation et du réseau des centres d’ani-
mation, de ressources et d’information sur la formation - observatoires régionaux de l’emploi et de la formation et 
à l’information de Pôle emploi de l’entrée et de la sortie de la formation professionnelle des personnes inscrites 
sur la liste des demandeurs d’emploi ;
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Vu la délibération CE 191-03-2021 du 23 décembre 2021, approuvant la création du Centre Animation Ressources 
d’Information sur la Formation - Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF) sous la forme associa-
tive et nommant des représentants de la Collectivité de Saint-Martin siégeant au sein du conseil d’administration ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération du CE-003-08-2023 du 6 avril 2023 relative à l’approbation de l’évolution statutaire du Centre 
d’animation Ressources d’Information sur la Formation – Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF) 
sous la fore de groupement d’intérêt public (GIP) et nomination des représentants de la collectivité de Saint-Mar-
tin siégeant au sein du conseil d’administration de la structure ;

Considérant l’assemblée générale extraordinaire de l’association CARIF OTEF du 10 mai 2023 

Considérant le protocole de partenariat signé le 14 décembre 2014 entre L’Etat et la Collectivité de Saint-Martin ; 

Considérant les missions du CARIF-OTEF de Saint-Martin, lesquelles consistent notamment à favoriser l’accès 
à l’information du public sur les formations locales, rester en veille sur les tendances de l’emploi, œuvrer à ce que 
l’offre de formation corresponde aux besoins du marché du travail et assurer la professionnalisation des acteurs 
de la formation ;

Considérant l’assemblée générale extraordinaire du CARIF OTEF du 10 mai 2023 portant sur la transformation 
du statut, de l’association vers le GIP de droit public, le transfert des missions de l’association au GIP et des af-
faires courantes, et la dissolution de l’association au 15/06/23 au bénéfice du GIP selon l’article 9.

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle réunie le 30 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président à signer cette convention de mise à disposition du local au profit du GIP 
Saint-Martin CARIF OTEF et les actes liés à cette affaire, 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 011-6332 du budget de la Col-
lectivité pour les loyers et charges relatifs au local pour les 6 premiers mois soit jusqu’au 31 janvier 2024.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             239  -         -  

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-23-2023

Objet : Autorisation de signature de la convention-cadre entre la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin et la 
direction régionale Pôle emploi « Guadeloupe et Iles du Nord ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mar-
tine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles LO 6313-1 et LO 6314-1 ;

Vu le Code du Travail et le chapitre II du Titre III du Livre II de sa sixième partie, et en particulier ses articles L. 
6523-1-2 à L. 6523-1-4 et R. 6523-2-9 à R. 6523-2-19 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;
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Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment 
son article 43 ;

Vu l’ordonnance n° 2019-893 du 28 août 2019 portant adaptation des dispositions de la loi n°2018-771 susvisée 
aux collectivités d’outre-mer régies par l’article 73 de la Constitution et à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-
Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n°83-304 du 14 avril 1983 relatif au transfert aux régions de compétences en matière de formation 
professionnelle ;

Vu le décret n° 2020-1680 du 23 décembre 2020 relatif à la formation professionnelle outre-mer, notamment ses 
articles 2 et 3 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Vu l’avis favorable de la commission emploi, apprentissage et formation professionnelle en date du 28 juin 2023.

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention-cadre avec la direction régionale de Pôle emploi « Guadeloupe et Iles du 
Nord », ledit document figurant en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer ladite convention, ainsi que tout acte ou autre 
document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-23-2023
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DELIBERATION : CE 043-24-2023

Objet : Prise en charge financière de trois billets d’avion pour la réalisation de l’édition 2023 du concours 
« épelle-moi »

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Considérant que le concours « épelle-moi » vise, depuis dix ans, à lutter contre l’illettrisme et à favoriser la mai-
trise de la langue française pour des élèves de classes élémentaires et des collégiens ; 

Considérant la demande d’aide à l’achats de billets d’avion introduite, le 19 avril 2023, par l’enseignante coordon-
natrice dudit concours à Saint-Martin ;

Considérant le budget de la Collectivité,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
I- D’entériner la prise en charge de trois titres de transport aérien au bénéfice de trois membres du jury 
du concours cité en objet ; et ce, pour une prestation intervenant le 21 juin 2023 ;
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II- Les billets d’avion mentionnés au I- correspondent, respectivement, à un aller-retour entre Pointe à 
Pitre et Grand-Case pour deux personnes (Mme. ADIGE et M. CARLET) et à un aller-retour entre Fort 
de France et Grand-Case pour une personne (M. HURTIS).

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 61 (article 6188) du budget de la Collectivité, au 
titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-25-2023

Objet : Approbation des conventions d’utilisation des locaux scolaires – Année scolaire 2022-2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.
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DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314 ;

Vu le Code de l’Education, et notamment ses articles L212-15 et L216-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la circulaire du 22 mars 1985 relative à la mise en œuvre du transfert de compétences en matière d’enseigne-
ment public,

Vu la circulaire n°93-294 du 15 octobre 1993 relative à l’utilisation des locaux scolaires par des associations en 
dehors des heures de formation,

Considérant la saisine du conseil d’administration du LGT R. WEINUM, datée du 7 juin 2023 ; 

Considérant que l’usage des locaux scolaires par les associations qui en ont fait la demande est conforme aux 
dispositions du Code de l’Education ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser l’utilisation des locaux scolaires par les associations conformément aux dispositions du 
tableau suivant : 

Etablissements 
scolaires Utilisateurs Période Jours Créneaux horaires

LGT R. WEINUM

Ligue de football de 
Saint-Martin

01/09/2022 au 
04/07/2023

Lundi (Terrain & 
gymnase) Mardi 
Jeudi (Terrain & 

Gymnase) Vendredi :

17h à 21h00

Saint-Louis Star Mercredi : (Terrain & 
gymnase) 15h à 21h00

Juventus

Samedi :(Terrain & 
gymnase) 7h30 à 21h30

Dimanche (Terrain & 
gymnase): 8h00 à 18h00

LGT R. WEINUM
du 10/07/ 2023 à 
10h00 au 15/07/ 
2023 à 12h00.

Salles L07, L18, salle 
de permanence, 

gymnase pour les 
douches et terrain de 

basket.
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Etablissements 
scolaires Utilisateurs Période Jours Créneaux horaires

LGT R. WEINUM
du 23/07/ 2023 à 
14h00 au 27/07/ 
2023 à 14h00.

Salles L07, L18, salle 
de permanence, 

gymnase pour les 
douches et terrain de 

basket.

Omer ARRONDELL Speedy Plus 12/07/2023 au 
11/08/2023 Mercredi 9h00 à 16h00

Clair SAINT-Maximin
Charles Chung Do 

Kwan
03/09/2022 au 

30/07/2023

Mercredi 
Samedi

16h30 à 17h30
12h30 à 14h00

Emile CHOISY
Mercredi
Samedi

Dimanche

13h00 à 16h00
08h00 à 12h00
08h00 à 11h00

Elie GIBS Xtreme Dance 
Fitness

14/09/2022 au 
29/06/2023

Lundi. Mardi. Jeudi 18h00 à 20h00
Lundi Mercredi Jeudi 18h00 à 20h00

HERVE WILLIAMS Rangihei’Ori Tahïti 01/09/2022 au 
30/06/2023 Mardi Mercredi Jeudi 17h00 à 20h30

HERVE WILLIAMS Les Francas

11/07/2023 au 
31/07/2023 (B.A.F.A/
B.A.F.D & Colos sous 

tentes)

Lundi Mardi Mercredi 
Jeudi Vendredi 

Samedi Dimanche
8h00 à 17h00

HERVE WILLIAMS SXM Loisirs Services 07/08/2023 au 
25/08/2023

Lundi Mardi Mercredi 
Jeudi Vendredi

JERÔME 
BEAUPERE Nature is the Key

02/08/2023 au 
25/08/2023 (ACM)

Lundi Mardi Mercredi 
Jeudi Vendredi 7h30 à 17h00

02/08/2023 au 
25/08/2023 (ACM)

Lundi Mardi Mercredi 
Jeudi Vendredi 7h30 à 17h00Aline HANSON

Speedy Plus 12/07/2023 au 
11/08/2023 Vendredi 9h à 16h

ARTICLE 2 : 
D’approuver le modèle type de convention d’utilisation des locaux scolaires sur les temps péri et ex-
trascolaire annexé à la présente délibération et d’autoriser le Président du Conseil territorial à le signer 
avec les associations et établissements scolaires visés à l’article 1 de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-25-2023
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DELIBERATION : CE 043-26-2023

Objet : Attribution d’une subvention à l’entreprise Unite Caribbean en matière du développement de la vie 
associative pour l’année 2023 – Approbation d’une convention d’objectifs et de moyen et autorisation de 
signature du Président du conseil territorial

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L. 211-1 et suivants 
et L. 242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu la délibération CT 05-07-2022 du 15 juillet 2022, relative à l’adoption du règlement d’attribution des subven-
tions aux associations ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu l’avis de la commission vie associative en date du 2 Mai 2023 ; 

Considérant les axes prioritaires de la politique de la vie associative de la Collectivité :
Accompagnement, structuration, montée en compétences et formation des acteurs associatifs,
Promotion de la vie associative, 
Valorisation du bénévolat, 
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Encouragement à l’engagement citoyen, 
Soutien à la mise en réseau des acteurs associatifs.

Considérant que les actions conçues et initiées par l’association citée en objet de la présente délibération parti-
cipent de cette politique d’intérêt territorial ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention de la Collectivité d’un montant global de 32 900 euros à 
l’entreprise UNITE CARIBBEAN, au titre de l’exercice 2023. Les détails de ladite subvention et les 
modalités de versement des sommes figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

I- D’approuver la convention d’objectifs et de moyens avec l’association susmentionnée, telle qu’an-
nexée à la présente délibération ;

II- D’autoriser le Président du conseil territorial à signer ladite convention, ainsi que tout acte et docu-
ment relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 au chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-26-2023
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DELIBERATION : CE 043-27-2023

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article LO 6353-4 ; °

Vu le code de l’urbanisme ;

Considérant les demandes formulées par les administrés,

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Marti
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-27-2023
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DELIBERATION : CE 043-28-2023

Objet : Droit de Préemption Urbain

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment au 1° du II de son ’article L. O 6314-3, relatif à 
la compétence « Urbanisme » de la Collectivité de SAINT-MARTIN, et le 2° de son article L. O 6353-4 relatif aux 
compétences du Conseil exécutif ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-28-2023
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DELIBERATION : CE 043-29-2023

Objet : Convention de subvention globale FSE 2014-2020 (MDFSE n° 201500080) – Demande d’avenant (année 2023)

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant disposi-
tion communes relatives au Fonds social européen de développement régional, au Fonds Social européen, au 
Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les af-
faires maritimes et la pêche relevant du cadre stratégique commun, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen et au Fonds de cohésion, et abro-
geant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil, notamment son article 5 ;

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds 
social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006 du Conseil ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 approuvé par la Com-
mission européenne le 18 décembre 2014 ;

Vu la convention de subvention globale FSE pour la programmation 2014-2020, signée le 2 juin 2015 par le Pré-
fet de région Guadeloupe et la Présidente du conseil territorial de Saint-Martin ; 

Considérant la nécessité d’ajuster le plan de financement de la subvention globale FSE gérée par la Collectivité 
de Saint-Martin suite au transfert de crédits opérés sur le PO Etat FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin 
2014-2020 dans le cadre de la création du nouvel axe 15 COVID cofinancé par le FSE ; et ce, afin de faire face 
aux difficultés engendrées par la crise sanitaire ;

Considérant la nécessité de proroger au 31 décembre 2023 la date de fin de la période de programmation fixée 
pour les axes prioritaires du PO Etat FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 gérés par la Col-
lectivité par voie de subvention globale, et ce afin de permettre le traitement des dossiers de demandes de sub-
vention en stock dans le système d’information « Ma démarche FSE » ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver le nouveau plan de financement de la subvention globale FSE gérée par la Collectivité 
de Saint Martin au titre du PO Etat FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 ; et ce, 
conformément au tableau porté en annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
De solliciter la modification au 31 décembre 2023 de la date de fin de la période de programmation 
portée dans la convention de subvention globale pour les axes prioritaires du PO Etat FEDER-FSE 
Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 gérés par la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer, à cet effet, l’avenant à la convention de subven-
tion globale FSE ainsi que tout document afférent à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 043-29-2023
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DELIBERATION : CE 043-30-2023

Objet : Information du Conseil exécutif, relative à une convention de mise à disposition d’un agent de la 
Collectivité à l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 512-6 à L. 512-17 et L. 516-1 ; 

Vu le code général des collectivité territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988, relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, en 
particulier son article 35-1 ;

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu la délibération CT-07-01-2022 du Conseil Territorial en date du 12 décembre 2022, portant délégation de 
compétences du Conseil territorial au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CT-09-01-2023 du 21 mars 2023, portant création de l’établissement public local à caractère 
administratif dénommé Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin et appro-
bation des statuts dudit Institut et octroi d’une dotation initiale ;

Vu l’accord exprimé par l’agent mis à disposition par courriel en date du 6 juin 2023 ;
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
De se tenir informé, conformément aux dispositions du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 susvisé, 
du projet de convention de mise à disposition de fonctionnaires territoriaux entre la Collectivité de 
Saint-Martin et l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes économiques ; ce texte figurant en 
ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 :
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les recettes correspondantes sur le chapitre 12 du Budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-30-2023
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DELIBERATION : CE 043-31-2023

Objet : Acte de caution solidaire au profit de la Semsamar - 28 logements – Résidence MAWALI – Concordia.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mar-
tine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTES : Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Martine BELDOR.

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu les articles 2298 et 2316 du Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Semsamar en date du 9 octobre 2022 actant la réalisation 
des 28 logements de la Résidence MAWALI à Concordia,

Vu le courriel de la Semsamar en date 9 mai 2023 relatif à une demande de garantie financière pour la réalisation 
de ces 28 logements à Concordia, 

Considérant qu’en l’absence de Ligne Budgétaire Unitaire (LBU) pour le territoire de Saint-Martin, la Soc Com-
munal de Saint-Martin (Semsamar), a sollicité la Collectivité de Saint-Martin pour une garantie financière de 
825 000 euros pour la construction des 28 logements, 

Considérant que la Semsamar requiert de la Collectivité, son actionnaire majoritaire, un acte de caution solidaire, in-
dispensable à la réalisation de la Garantie Financière d’Achèvement, pour un montant de 825 000 euros (voir annexe),  

Considérant la nécessité de construire des logements sur le territoire afin de réduire les écarts entre l’offre et la 
demande de logement,  

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 2
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 2 : D. D-LOUISY / M. BELDOR
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ARTICLE 1 : 
De se porter caution solidaire et indivisible de la SEMSAMAR, pour cette opération de 28 logements 
Résidence Mawali, à hauteur de 825 000 euros (huit cent vingt-cinq mille euros) en principal, intérêts, 
commissions, pénalités de retard, frais et accessoires.  

ARTICLE 2 :  
La présente caution solidaire durera soixante mois à compter de la signature des parties et se 
présente selon les modalités suivantes : 

La Caution déclare expressément renoncer aux bénéfices de discussion et de division.

En renonçant aux bénéfices de discussion, la caution accepte de payer le garant sans pouvoir exiger 
de celle-ci qu’elle poursuive préalablement le cautionné.

La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l’hypothèse où plusieurs personnes se 
seraient portées cautions du Cautionné, le garant pourra exiger de l’une quelconque d’entre elles le 
paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le Cautionné. 

De toutes subrogations, de toutes actions personnelles au titre des paiements que la Caution aura 
été amenée à faire avant que le garant n’ait été intégralement remboursé de sa créance en principal, 
intérêts, commissions, frais et accessoires de telle sorte que la présente garantie sera sans concours 
avec le garant.

Des dispositions de l’article 2316 du Code civil, de telle sorte qu’en cas de prorogation de terme accor-
dée par le garant au cautionné, non seulement la caution ne sera pas déchargée mais elle ne pourra 
pas davantage poursuivre le débiteur principal pour le forcer au paiement.

La caution s’oblige à exécuter son engagement, à première demande du garant.

La caution ne sera pas dégagée en cas de changement dans la composition des associés ou de la 
forme juridique du Cautionnée, de même en cas de scission ou de fusion.

La Caution ne pourra se prétendre dégagée qu’après complet remboursement au garant de toutes 
les sommes pouvant être dues à ce dernier par le Cautionnée en principal, commissions, pénalités 
de retard, frais et accessoires quelconques, en raison des engagements souscrits au titre des garan-
ties délivrées en application de la convention ci-avant désignée, dans la limite et à concurrence de la 
somme totale maximale de : 825 000 euros (huit cent vingt-cinq mille euros).

Le présent cautionnement n’affecte et ne pourra affecter en aucune manière la nature et l’étendue de 
tous engagements et de toutes garanties, réelles ou personnelles, qui ont pu ou pourront être contrac-
tés ou fournis soit par la Caution, soit par tous tiers, et auxquels il s’ajoute ou s’ajoutera.

En cas de décès, il y aura solidarité et indivisibilité entre les héritiers et ayant droits de la Caution. En 
conséquence, le garant pourra demander à n’importe lequel des ayant-droit de la caution, tels ses 
héritiers, le paiement de la totalité des sommes qu’elle aurait été en droit de demander à la Caution, 
sans que puisse être imposée au garant une division de ses recours entre lesdits ayant-droit.

En cas de pluralité de cautions, chacune des cautions du cautionné sera tenue solidairement, avec 
toutes les autres cautions, des engagements du cautionné garanti par le concours susnommé.

Les droits de timbres et tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais auxquels le présent acte ainsi que 
son exécution pourront donner lieu, seront à la charge de la Caution.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-31-2023
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DELIBERATION : CE 043-32-2023

Objet : Lancement des appels à projets innovants dans le domaine de la formation professionnelle sur le 
territoire de la collectivité de SAINT MARTIN : Approbation des choix de formation dans le cadre des appels 
à projet innovant 2023 et autorisation de signature des notifications des centres de formation sélectionnés.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 juillet à 8h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1 

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2011- 893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ; 

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ; 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération du CE du 6 avril concernant la mise en place d’appels à projet innovants dans le domaine de 
la formation professionnelle sur le territoire de Saint-Martin 

Considérant l’avis favorable de la Commission formation réunie le 30 Mars 2023 concernant la mise en place des 
appels à projet ;

Considérant l’avis favorable de la commission formation réunie le 28 juin 2023 concernant le choix des forma-
tions retenues dans le cadre des appels à projet

Considérant la compétence du Collectivité de Saint-Martin en matière de formation professionnelle, 
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Considérant qu’il convient d’accompagner tout demandeur de formation ayant un projet professionnel, afin de lui 
donner plus de chance d’accéder au marché de l’emploi ; 

Considérant le fait que l’appel à projets consiste en « une procédure de mise en concurrence d’opérateurs privés 
par des personnes publiques sur la base d’un document leur fixant des objectifs à atteindre, qui leur laisse l’ini-
tiative de leur contenu et de leur mise en œuvre » ; et qu’ainsi, une telle procédure permet une mise en concur-
rence moins contraignante en termes de critères et de délais, et une vraie stimulation de l’initiative privée locale ; 

Considérant l’engagement de la Collectivité de Saint-Martin de proposer des parcours supplémentaires aux de-
mandeurs d’emploi et plus particulièrement aux jeunes dans les filières d’emplois prioritaires ; 

Considérant les travaux réalisés dans le cadre de la GPECT en matière de besoins de formation innovante du territoire ;

Considérant que les appels à projets s’inscrivent dans le contexte de mutualisation des efforts entre l’État et les 
collectivités pour développer une offre adaptée de parcours de formation qualifiants sur l’ensemble du territoire. 
Ils visent particulièrement à soutenir les jeunes et les demandeurs d’emploi peu qualifiés.

Considérant la convention PACTE 2023 fixant le socle d’investissement de la collectivité en matière de formation 
à 1 000 000€, et l’investissement de l’Etat dans ce cadre à 1 800 000€ qui octroie à la collectivité de Saint-Martin 
la somme de 1 037 000€ en cas d’atteinte de son socle d’investissement.

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les formations sélectionnées dans le cadre du processus des appels à projet 2023 figu-
rant en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le président du Conseil Territorial à signer les notifications des centres de formation sé-
lectionnées dans le cadre des appels à projet 2023 correspondants et tout acte ou document relatif à 
cette affaire. 

ARTICLE 3 : 
La dépense totale est de 2 739 775 € pour l’ensemble des lots.

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 043-32-2023
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DELIBERATION : CE 043-33-2023

Objet : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle (AE)

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle de la Collectivité ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 28 juin 2023 ;

Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’allouer une Aide Individuelle à la Formation (AIF) et d’Aide Individuelle Exceptionnelle (AE) à la 
formation d’un montant total de Dix mille deux cent soixante euros (10 260,00 €), répartie selon les 
tableaux ci-dessous :

AIDES INDIVIDUELLES A LA FORMATION

NOM Prénom Formation Nbre d’heures Centre de 
Formation

Coût de la 
Formation

Proposition de 
la Commission

RICHARDSON Naïm BAFA 189
FIVE B 

ACADEMY
830,30 € 830,00 €

BERCHEL Malaïka BAFA 189
FIVE B 

ACADEMY
830,30 € 830,00 €

HUGGINS Kemisha BAFA 189
FIVE B 

ACADEMY
830,30 € 830,00 €

TAVERNIER Gabriel
Hotesse de l’air/
Steward (CCA)

126
IAF 

CAMA
1 800,00€ 1 800,00€

       TOTAL 4 290,00 € 4 290,00 €

AIDE EXCEPTIONNELLE A LA FORMATION | AEF

NOM Prénom Formation Nature de la 
demande

Montant sollicité Proposition de la 
Commission

RICHARDSON Mecala
Accompagnement 

à la VAE
Frais d’accompa-

gnement
1 990,00 € 1 990,00 €

PHILIPS – 
ROGERS

Désirée
Accompagnement 

à la VAE
Frais d’accompa-

gnement
1 990,00 € 1 990,00 €

BURNET Miranda
Accompagnement 

à la VAE
Frais d’accompa-

gnement
1 990,00 € 1 990,00 €

         TOTAL 5 970,00 € 5 970,00 €

Total engagement (AIF)
Total Aide Individuelle à la Formation 4 290,00 €
Total Aide Individuelle à la Formation 5 970,00 €
TOTAL ENGAGEMENT                                        10 260,00 €

ARTICLE 2 : 
De préciser les modalités de versement de l’Aide Individuelle à la Formation dans la convention si-
gnée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes à l’article 6513 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON
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2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 043-34-2023

Objet : Attribution de l’Aide Exceptionnelle (AE)

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : /////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération N°CE41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle 
à la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle de la Collectivité ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 5 avril 2023
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Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’allouer une Aide Individuelle Exceptionnelle à la Formation (AE) d’un montant total de Huit mille huit 
cent cinquante-trois euros et cinquante-trois centimes (8 853,53 €) répartie selon le tableau ci-dessous :

AIDE EXCEPTIONNELLE A LA FORMATION | AEF

NOM Prénom Formation Nature de la 
demande

Montant sollicité Proposition de la 
Commission

ADA Chiva Management de 
projet et d’affaires Billet A/R 714,36 € 714,36 €

ADA Chiva Management de 
projet et d’affaires L’aide au loyer 2 400,00 € 2 400,00 €

ADA Chiva Management de 
projet et d’affaires

L’aide à l’achat 
d’un ordinateur 399,17 € 399,17 €

MAINSSEROUX Jean Erno

CQP TDS Métier 
de convoyage de 
fonds et valeurs 

activités 
assimilées
BRINKS 

Université Paris

Frais divers 
concourant à la 

formation
2 290,00 € 2 290,00 €

         TOTAL 8 853,53 € 8 853,53 €

Total engagement (AIF+AEF)
Total Aide Individuelle à la Formation 2 290,00 €
Total Aide Exceptionnelle à la Formation 5 653,53 €
TOTAL ENGAGEMENT                                          8 853,53 €

ARTICLE 2 : 
Les modalités de versement de l’Aide Individuelle à Formation sont précisées dans la convention si-
gnée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses à l’article 6513 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 
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Faite et délibérée le 06 juillet 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 13 JUILLET 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 044-01-2023

Objet : Droit de Préemption Urbain.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment au 1° du II de son article L. O 6314-3, relatif à 
la compétence « Urbanisme » de la Collectivité de SAINT-MARTIN, et le 2° de son article L. O 6353-4 relatif aux 
compétences du Conseil exécutif ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-01-2023
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DELIBERATION : CE 044-02-2023

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article LO 6353-4; °

Vu le code de l’urbanisme ;

Considérant les demandes formulées par les administrés,

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-02-2023
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DELIBERATION : CE 044-03-2023

Objet : Avis du Conseil Exécutif de la Collectivité de Saint-Martin quant à la création d’une Aire Terrestre 
Éducative à Quartier d’Orléans, site de la Roche Gravée de Moho.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1, 
ainsi que le 3ème alinéa de son article L. O 6351-1 ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment son article R. 131-34-5 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la demande de création d’une Aire Terrestre Éducative formulée le 23 Mai 2023 par la Principale du Collège 
“Roche Gravée de Moho” ;

Vu le programme proposé par l’Office Français pour la Biodiversité concernant la création d’une Aire Terrestre 
Éducative ;

Considérant l’importance de la sensibilisation aux problématiques environnementales, notamment vis-à-vis des 
publics les plus jeunes ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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D’émettre un avis favorable à la création d’une Aire Terrestre Éducative à Quartier d’Orléans, projet 
porté par le Collège “Roche Gravée de Moho”, selon le périmètre défini en annexe.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-03-2023
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DELIBERATION : CE 044-04-2023

Objet : Demande de remboursement frais avocat engagés suite à des dysfonctionnements sur paiement des 
ordres de mission S.B.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer, 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article LO 6314-1 et suivants ; 

Vu les ordres de mission produits en vue du remboursement des frais engagés dans le cadre des déplacements 
effectués pour le compte de la collectivité,

Vu les diligences entreprises par l’intéressée depuis 2019 pour être remboursé,

Vu l’absence de motivation suite à de nouveaux refus,

Que les remboursements n’aient toujours pas été effectués en 2022 nonobstant l’absence de motivation aux 
refus opposés par le trésor public,

Qu’il convenait pour l’intéressée de solliciter l’assistance d’un avocat face à l’inertie existante,

Que le remboursement intégral des factures présentées soit intervenu cependant soldé par des frais d’avocat 
que ne saurait assumer l’intéressé qui a subi des préjudices à tort,

Vu, les ordres de missions étant régulières, 

Vu, les factures justifiées et la lenteur administrative résulté et inopportune,

Qu’il convient de recevoir les frais d’avocat présentés et déjà réglés au conseil de l’agent, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De donner un avis favorable au remboursement des frais d’avocat avancés par Madame S.B. et s’éle-
vant à la somme de SIX CENT DIX-SEPT EUROS DOUZE CENTS (617,12 euros).

ARTICLE 2 : 
Le remboursement fait sur avance sera destiné à l’agent dont les pièces bancaires et pièces justifica-
tives produites à la requête introduite, figurent en annexe.

ARTICLE 3 : 
Le remboursement sera imputé à l’article 6226 dit honoraires, du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-05-2023

Objet : Autorisation de signer le bail pour la location d’un local sis au 1er étage du 201 rue de Hollande – 
Galisbay, 97150 Saint-Martin.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             350  -         -  

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant la vacance d’un local de 50m² sis au 1er étage du 201 rue de Hollande - Galisbay, 97150 Saint-Mar-
tin, à partir du 1er août 2023 ;

Considérant la nécessité d’offrir au service de la Fiscalité de la Collectivité de Saint Martin des bureaux, compte 
tenu de ses missions et de la compétence fiscale exercée par la Collectivité de Saint-Martin depuis 2007 ;

Considérant que cette prise à bail ne nécessite pas la saisine du pôle d’évaluation domaniale de la direction ré-
gionale des finances publiques de la Guadeloupe et des îles du Nord ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la location d’un local de 50 m2 sis au 1er étage du 201 rue de Hollande - Galisbay situé 
à Marigot, pour y installer la Direction de la Fiscalité de la Collectivité.

ARTICLE 2 : 
D’approuver les conditions de location ci-après définies avec la Société dénommée « CHERON », SCI 
au capital de 1 000,00 €, dont le siège est à Saint-Martin (97150), 201 rue de Hollande - Galisbay :

Identification du bien loué : Local sis au 1er étage du 201 rue de Hollande - Galisbay d’une superficie 
de 50m² avec les sanitaires et un accès à des parties communes (coin repas).

Forme juridique de la convention : Bail d’une durée d’une (1) année à compter du 1er août 2023, qui 
prendra fin le 31 juillet 2024.
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Date de prise d’effet du bail : 1er août 2023.

Montant du loyer annuel (charges locatives - eau et électricité incluses) : Loyer annuel de vingt-trois 
mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros (23 999,00 €). Ce loyer annuel sera payable au moment de 
l’entrée en jouissance.

Parallèlement, le Bailleur demande qu’aucuns travaux d’aménagements du local ne soit entamé sans 
autorisation de sa part.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer le bail ci-joint annexé, ainsi que tous les actes 
ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 011 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-05-2023
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DELIBERATION : CE 044-06-2023

Objet : Prise en charge financière - Convention d’occupation précaire avec astreinte - Remboursement

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), et notamment ses articles R 2124-64 à D 
2124-75-1 ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et portant modification de 
certains articles du Code des Communes, notamment son article 21 ;

Vu le décret n°2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du ré-
gime des concessions de logement ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de service 
et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application des articles R. 2124-72 et R. 4121-
3-1 du CG3P ;

Vu la délibération CT 19-05-2019 du 17 juillet 2019 relative aux conditions d’attribution de logement de fonction ;

Vu la délibération CT 06-01-2022 du 29 Septembre 2022, modifiant la délibération CT 06-01-2019 susvisée ; et 
notamment l’ANNEXE ainsi modifiée ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant que la prise en charge à 50% du loyer des agents relevant d’un logement de fonction assorti d’une 
convention d’occupation précaire avec astreinte n’a pas été, à ce jour, effective pour certains agents éligibles ; et 
ce, du fait de la Collectivité et des bailleurs ;
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Considérant que cette prise en charge est due à compter de la date d’occupation du logement pour les agents 
concernés par la délibération CT 06-01-2022 du 29 Septembre 2022 susvisée, et dont les fonctions figurent dans 
la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction assorti d’une convention d’occupation précaire avec 
astreinte peut être attribué ;

Considérant que les agents concernés ont pu, et pourront, justifier du paiement effectif des loyers mensuels ; et 
ce, par la fourniture des pièces justificatives ;

Considérant qu’il convient de rembourser aux agents concernés 50% des loyers payés par ces derniers depuis 
le 1er octobre 2022 en lieu et place de la Collectivité ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De procéder au remboursement, au bénéfice de M. Jean-Sébastien GOTIN, DGA de la Délégation 
générale « Ressources », et de Mme. Bhanicia BRYAN, DGA de la Délégation générale au Dévelop-
pement économique, d’une somme correspondant à 50% des loyers dus au titre de leurs logements 
de fonction assortis d’une convention d’occupation précaire avec astreinte ; ce montant étant payé à 
partir du 1er octobre 2022 par les intéressés, en lieu et place de la Collectivité ;

De prévoir le remboursement mentionné au I- sur présentation des justificatifs idoines.

ARTICLE 2 : 
De procéder, dans les mêmes conditions qu’à l’article 1, au remboursement des DGA ou Délégués 
Généraux de Délégation, concernés par les délibérations prises ou à venir relatives à l’octroi de loge-
ments de fonctions assorties de conventions d’occupation précaire avec astreinte ; et pour lesquels la 
prise en charge directe par la Collectivité ne s’avérerait pas possible.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 011 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte ou autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON
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2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-07-2023

Objet : Renouvellement d’une autorisation de travail pour main d’œuvre étrangère à la société METAL 
CARAIBES pour le compte de Monsieur VESELINOVIC Dragoljub

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, la Loi organique N° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ;

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 4° du I- de son article L.O 6314-3 et le 1° de 
son article L.O 6353-4 ;  

Vu, le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles L. 443-1 à L. 443-3 ;

Vu, le Code du travail, notamment ses article R 5221-1 relatif aux conditions de détention et de demande d’une auto-
risation de travail et R 5221-20 relatif aux conditions à remplir dans le cadre d’une demande d’autorisation de travail ; 

Vu, l’arrêté ministériel du 1er avril 2021 fixant la liste des pièces à fournir à l’appui d’une demande de d’autorisa-
tion de travail ;
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Vu, la délibération du conseil exécutif N°CE-188-07-2021 en date du 24 Novembre 2021 relative à l’examen 
d’une demande d’autorisation de travail pour main-d’œuvre étrangère – Société METAL CARAIBES – VESELI-
NOVIC Dragoljub ;

Considérant, la demande de renouvellement d’autorisation de travail pour une main d’œuvre étrangère formulée 
par METAL CARAIBES, Société spécialisée en production et profilage de tôles, fabrication et pose de structures 
métalliques, pour Monsieur VESELINOVIC Dragoljub, de nationalité Serbe ;  

Considérant, les pièces présentées par la société SAS METAL CARAIBES employeur, au dossier de demande 
de renouvellement d’une autorisation de travail d’un salarié étranger ;  

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au dossier de demande de renouvellement d’une autorisation de travail 
d’un travailleur étranger (hors Union européenne) présenté par la société SAS METAL CARAIBES 
pour Monsieur VESELINOVIC Dragoljub, en qualité d’ouvrier monteur poseur en charpente métal-
lique, au sein de la société.

ARTICLE 2 : 
Un contrat de travail à durée déterminée sera proposé au travailleur étranger indiqué à l’article 1 de 
la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
A ce titre, Monsieur VESELINOVIC Dragoljub disposera, dans le cadre de son embauche, d’une as-
surance spécifique couvrant les soins médicaux, les frais hospitaliers, et les frais de rapatriement de 
corps en cas d’accident ainsi qu’une garantie en responsabilité civile.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-08-2023

Objet : Autorisation de travail pour main d’œuvre étrangère à EXOFOR pour GARZON TORRES Cristian Camilo.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, la Loi organique N° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ;

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment le 4° du I- de l’article L.O 6314-3 et le 1° de son 
article L.O 6353-4 ; 

Vu, le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et, notamment ses articles L. 443-1 à L. 443-3 ;

Vu, le Code du travail, notamment ses article R 5221-1 relatif aux conditions de détention et de demande d’une 
autorisation de travail et R 5221-20 relatif aux conditions à remplir dans le cadre d’une demande d’autorisation 
de travail ; 

Vu, l’arrêté ministériel du 1er avril 2021 fixant la liste des pièces à fournir à l’appui d’une demande d’autorisation 
de travail ; 

Vu, la demande d’autorisation de travail pour une main d’œuvre étrangère (hors Union européenne) formulée par 
EXOFOR, Société spécialisée en opérations géothermiques, en travaux de forage, d’ancrage et de stabilisation 
de parois et talus pour Monsieur GARZON TORRES Cristian Camilo, de nationalité Colombienne ;  

Vu, les pièces présentées par la société EXOFOR employeur, au dossier de demande d’une autorisation de tra-
vail d’un salarié étranger ;  

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au dossier de demande d’une autorisation de travail pour un travailleur 
étranger présenté par la société EXOFOR pour Monsieur GARZON TORRES Cristian, en qualité de 
foreur, au sein de la société.

ARTICLE 2 : 
A ce titre, Monsieur GARZON TORRES Cristian Camilo, disposera dans le cadre de son embauche 
d’une assurance spécifique, couvrant les soins médicaux, les frais hospitaliers, les frais de rapatrie-
ment de corps, en cas d’accident, ainsi qu’une garantie en responsabilité civile.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-09-2023

Objet : Autorisation accordée au Président de signer la convention entre l’association L’un pour l’autre et la 
Collectivité de Saint-Martin dans le cadre de l’Aide Sociale à l’Enfance.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment son article L. 224-11 ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 188-11-2021 du 24 Novembre 2021, autorisant le Président à signer un contrat territorial 
de prévention et protection de l’enfance 2021-2022 ;

Vu la délibération CE 019-02-2022 du 10 Novembre 2022, relatif à l’avenant portant prorogation du contrat terri-
torial susmentionné ;

Vu la Circulaire n° DGCS/S2B/DGCS/SP1/2021/25 du 1er avril 2021 relative à la contractualisation notamment 
son engagement n°3 « systématiser la participation des enfants et des jeunes ODPE » ;  

Vu le contrat territorial susvisé, signé le 2 Décembre 2021, et notamment sa fiche action N°10 – « Création d’une 
Association Territoriale des pupilles et Anciens Pupilles de l’Etat (ATPAPE) pour une représentation conforme à 
la loi de 2016, et développer la participation des enfants et des jeunes » ; 

Vu l’avenant n°1 du contrat territorial susvisé, signé le 10 novembre 2022 ; 

Vu la Stratégie Nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 ;

Considérant la nécessité de concourir à la mise en œuvre d’actions en faveur des personnes relevant du service 
de l’aide sociale à l’enfance de la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention 2023-2026 entre l’association L’un pour l’autre et la Collectivité de Saint-Mar-
tin ; et, corrélativement, d’autoriser le Président à signer ce document, lequel figure en ANNEXE de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 65 (article 6574) du budget de la Collectivité, au 
titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-09-2023
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DELIBERATION : CE 044-10-2023

Objet : Délibération rectificative concernant la prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme 
SAINT-VAL Josta et de ses 4 enfants, à la suite de l’incendie du 18 mars 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel 
GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;
  
Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses article L 222-3 et L. 222-5 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif,

Vu la délibération CE 034-09-2023 du 20 avril 2023, concernant prise en charge de frais d’hébergement d’ur-
gence de Mme SAINT-VAL et de ses 4 enfants à la suite de l’incendie du 18 mars 2023 ;

Vu les décisions du Conseil d’Etat (n°388 317, 400 074, 399 829, 399 834, 399 836) en date du 13 Juillet 2016, 
clarifiant la répartition des compétences entre l’État et les départements en matière d’hébergement d’urgence ;

Vu, le règlement territorial d’aide sociale de Saint-Martin, adopté le 13 décembre 2018 ;
 
Considérant que la prise en charge de la famille relève de l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 
222-5 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) et à la jurisprudence administrative susvisée ;

Considérant toutefois l’urgence, ainsi que le caractère ponctuel et exceptionnel de la demande conduisant dès 
lors la Collectivité à intervenir et à avancer les frais au titre de l’aide à domicile ; et ce, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 222-3 du CASF susvisé ;

Considérant, dès lors, et conformément à la jurisprudence susvisée, que la COM, peut se retourner contre l’État 
si elle estime que sa prise en charge est due à une carence prolongée de l’État à son obligation légale d’assurer 
l’hébergement d’urgence des personnes sans-abri en situation de détresse ne relevant pas des cas exposés 
dans l’article L. 222-5 du CASF susvisé ;

Considérant l’erreur matérielle constatée au niveau de la délibération CE 034-09-2023 susvisée, le prénom de 
Mme SAINT-VAL étant, en l’espèce, erroné (il s’agit de Josta, et non Gista) ;
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Considérant qu’il ressort de la jurisprudence administrative qu’il est envisageable, sans qu’il soit nécessaire de 
procéder préalablement au retrait de la délibération entachée d’une erreur matérielle, que le conseil exécutif 
corrige cette dernière en adoptant une délibération rectificative ;

Considérant, le rapport du Président de la Collectivité, relatif à la prise en charge des frais d’hébergement de la 
famille SAINT-VAL Josta ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 1 : D. GIBBES
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De rectifier comme suit la délibération CE 034-09-2023 du 20 Avril 2023, compte tenu de l’erreur ma-
térielle portant sur le prénom de Madame SAINT-VAL.

ARTICLE 2 : 
De prendre en charge, au titre de l’aide à domicile prévue par l’article L. 222-3 du CASF susvisé, les 
frais d’hébergement relatifs à la période du 18 au 23 mars 2023 inclus pour un montant de 624 euros 
(six cent vingt-quatre euros), correspondant à la location du studio situé à la Guest House « OVER 
THE HIL » sise à la Savane, pour l’hébergement de Madame SAINT-VAL Josta et ses enfants.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante à l’article 6512 du budget de la Collectivité au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
De prévoir la possibilité d’engager, conformément à la législation et à la jurisprudence susvisée, une 
procédure visant au remboursement, par l’Etat, de la somme mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT
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Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-11-2023

OBJET : Délibération autorisant la signature d’une convention de partenariat relative à l’aide à la formation 
professionnelle en mobilité nationale et internationale des publics de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin 
avec L’Agence De l’Outre-mer pour la Mobilité (LADOM).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu, le Code du travail, et notamment sa 6ème partie « La formation professionnelle tout au long de la vie », et en 
particulier son article L. 6521-2 ;

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu, le code des transports, et notamment ses articles L. 1803-1 à L. 1803-18 ; L. 1804-1 et L. 1804-2, et D. 1803-
1 à D. 1803-43 ;

Vu, la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, et notamment son article 50 ;

Vu, la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, 
et notamment son article 21 ;

Vu, la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres 
dispositions en matière sociale et économique, et notamment ses articles 47 et 49 ;
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Vu, le décret n° 2015-1925 du 30 décembre 2015, portant statut de l’Etablissement Public Administratif dénommé 
LADOM (L’Agence De l’Outre-mer pour la Mobilité) ;

Vu, le décret n° 2021-845 du 28 juin 2021 modifiant le code des transports en matière de continuité territoriale 
entre les collectivités d’outre-mer et le territoire métropolitain ;

Vu, l’arrêté du 18 novembre 2010 modifié, pris en application du II de l’article 50 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 
2009 susvisée, fixant les plafonds de ressources pour l’accès aux aides financées par le fonds de continuité 
territoriale ;

Vu, l’arrêté du 18 novembre 2010 modifié, pris en application de l’article 13 du décret n° 2010-1424 du 18 no-
vembre 2010 fixant les conditions d’application des II, III, IV et V de l’article 50 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 
2009 susvisée et les limites apportées au cumul des aides au cours d’une même année ;

Vu, l’arrêté du 4 avril 2017 pris en application des articles R.1803-18 et R.1803-19 du code des transports 

Vu, l’arrêté du 12 mars 2020 pris en application de l’article L. 1804-2 du code des transports et fixant la liste des 
Etats ou territoires de destination de la mobilité internationale ;

Vu, l’arrêté du 12 mars 2020 pris en application de l’article L. 1804-2 du code des transports et fixant la liste des 
Etats ou territoires de destination de la mobilité internationale ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CT 197-01-2022 du 9 février 2022, autorisant le président à signer ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 28 juin 2023 ;

Considérant, la délibération du Conseil d’administration de LADOM, en date du 1er février 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention de partenariat pluriannuelle (1er Juin 2023- 31 Mai 2025) entre la Collectivi-
té de Saint-Martin et « L’Agence de l’Outre-Mer pour la Mobilité », figurant en ANNEXE de la présente 
délibération, et impliquant le versement d’une subvention globale de 600 000 euros à cet établisse-
ment au titre de ses interventions et prestations durant la période couverte par ladite convention ; 

D’autoriser, corrélativement, le Président à signer la convention de partenariat susmentionnée

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire, notamment la conven-
tion de gestion de mise à disposition ; ainsi que tout avenant pouvant porter modification à la conven-
tion de partenariat mentionnée à l’article 1.
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ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1er sur le Chapitre 65 (article 6574) du Budget 2013 de 
la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-11-2023
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DELIBERATION : CE 044-12-2023

OBJET : Prise en charge des frais d’hébergement relatifs au déplacement sur la Martinique de Monsieur 
Yannick BADLOU ; stagiaire de la formation intitulée « Engin de chantier – CACES R.482 Cat B1, C1 & D 
Initial », « AIPR Encadrant » & « Chariot élévateur Cat 1A, 3 & 5 ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O.6314-1 ;

Vu la Loi n° 2018-771 du 5 Septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’améliorer l’accompagnement des jeunes dans leur parcours vers l’au-
tonomie et l’accès aux droits, ce qui implique des mesures favorisant la mobilité en matière de formation profes-
sionnelle ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De prendre en charge les frais relatifs à l’hébergement sur la Martinique de Monsieur Yannick BADLOU 
; stagiaire de la formation intitulée « Engin de chantier – CACES R.482 Cat B1 & D Initial », « AIRE 
ENCADRANT » et « Chariot élévateur Cat 1A, 3 & 5 » ; et ce, dans le cadre de la formation susmen-
tionnée, du 17 avril 2023 au 16 mai 2023.
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ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 011 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-13-2023

OBJET : Acquisition à destination des Centres de Formation des Apprentis de Saint-Martin d’écrans tactiles 
interactifs TBI dans l’optique du lancement de la stratégie de digitalisation et d’hybridation

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ; 

Vu le Code du travail, et notamment le livre III de sa 6ème partie ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, en date du 28 juin 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser l’acquisition d’écrans tactiles interactif TBI à destination des Centres de Formation des Ap-
prentis du Territoire ; et ce, dans l’optique du lancement de la stratégie de digitalisation et d’hybridation.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 21 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout acte et document relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 044-14-2023

OBJET : Adoption du règlement d’attribution de l’Aide à la Mobilité des Etudiants - incluant un cofinancement 
au titre du Programme National du Fonds Social Européen + 2021-2027

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 13 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le Programme National du Fonds Social Européen + pour la période 2021-2027, et notamment ses priorités 
2, 3 et 7 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’adopter, pour la période 2021/2027, le règlement d’attribution de l’Aide à la Mobilité des Etudiants, 
incluant un cofinancement au titre du Programme National du Fonds Social Européen + 2021-2027 ; 
ce document figurant en ANNEXE de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte ou document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 juillet 2023

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-présidente
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             404  -         -  

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 044-14-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 27 JUILLET 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 045-01-2023

OBJET : Prise en charge des frais de transport et d’hébergement d’un partenaire de la manifestation 
SUCCESSFUL DEPARTURE, organisée par la Collectivité le 25 juillet 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Da-
niel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales ;

Considérant, eu égard à l’impérieuse nécessité d’améliorer les dispositifs de mobilité à l’égard des jeunes 
Saint-Martinois, que l’intervention de partenaires extérieurs, publics et privés, dans le cadre de la manifestation 
de la Collectivité « SUCCESSFUL DEPARTURE » relève de l’intérêt territorial ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
De prendre en charge, dans le cadre de la manifestation de la Collectivité citée en objet, les frais de 
transport et d’hébergement du partenaire du SUCCESSFUL DEPARTURE (Crous), conformément 
aux documents figurant en ANNEXE de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 011 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 045-01-2023
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DELIBERATION : CE 045-02-2023

OBJET : Mise en place d’une antenne de l’université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ; autorisation 
du président à signer la convention de partenariat entre l’université des Antilles et la Collectivité de 
Saint-Martin.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2011- 893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu la loi n°2014 -288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n° 2018 -771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu le programme opérationnel national (PON) FSE+ 2021-2027 approuvé par la Commission européenne le 27 
octobre 2022 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant les objectifs spécifiques de la priorité 3 « Améliorer les compétences et les systèmes d’éducation, 
de formation professionnelle et d’orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations » du PON FSE+ 
2021-2027 susvisé ; 

Considérant le courrier du 14 novembre 2022, de l’université des Antilles au ministère de l’enseignement supé-
rieur, informant de la volonté de création d’une antenne de l’université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ; 

Considérant les courriers du 30 novembre 2022 et du 15 janvier 2023, du Président de la Collectivité au ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, concernant la création d’une antenne de l’université des Antilles 
à Saint-Martin ;
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Considérant le courrier du 20 Février 2023 de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche, prenant 
acte de la volonté de création d’une antenne de l’université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ;

Considérant la lettre d’engagement de la Collectivité de Saint-Martin à mobiliser les financements des actions de 
formation universitaire de l’université des Antilles, en date du 24 avril 2023 ;

Considérant que l’université des Antilles agit pour le compte du Bureau de la Formation Continue et de l’Appren-
tissage de son Pôle Guadeloupe ; 

Considérant l’avis de la Commission de l’Education, des Affaires scolaires et de l’Enseignement supérieur, réunie 
le 26 juillet 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver une convention entre l’Université des Antilles et la Collectivité, relative à la mise en place 
d’une antenne de ladite Université sur le territoire de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer la convention susmentionnée, laquelle figure en ANNEXE de la pré-
sente délibération ; et, corrélativement, à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
De prévoir le plan du financement du projet, conformément aux dispositions du tableau ci-après :

DEPENSES
Année universitaire 2023-2024

MONTANTS

Total coût de la formation 542 396,80 €
FRAIS DE PERSONNEL 109 386,85 €

FRAIS D’INGENIERIE 36 200 €
AUTRES FRAIS (voyages, hébergements) 10 000 €

LOCAL 25 000 €
TOTAL 722 983,65€

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au « Chapitre 65 » du budget de la Col-
lectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-02-2023
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compte-tenu de la faiblesse de l’offre de formations relevant de l’enseignement supérieur et du besoin en main 
d’œuvre qualifiée et hautement qualifiée exprimé par les administrations et les entreprises du territoire, 
l’implantation d’une antenne de l’université des Antilles permettra, d’une part, aux étudiants d’entamer leurs cursus 
universitaire et, d’autre part, pour d’autres publics d’augmenter leurs niveaux de qualification par la formation 
continue ou professionnelle. 
 
Ce faisant, la COM convient, avec le soutien du Fonds social européen  (FSE+), de mettre en œuvre des actions 
de formations.  
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention vise à définir les conditions administratives, pédagogiques et financières de la mise en 
œuvre de la coopération engagée avec l’ouverture, à la rentrée 2023, des promotions de quatre actions de 
formation à Saint-Martin. 
 Il s’agit des actions de formation suivantes : 

- Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires : option littéraire et juridique (DAEU A) ; 
- Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires : option scientifique (DAEU B) ; 
- Diplôme Universitaire d'Administration Publique (DUAP) ; 
- Licence Professionnelle Organisation et Gestion des Etablissements Hôteliers et de la Restauration. 

 
Cette coopération offre aux étudiants de Saint-Martin des prestations de même qualité qu’à l’Université des Antilles. 
Les activités de formation continue de l’Université des Antilles sont accréditées par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche et validées par les Conseils du pôle de Guadeloupe et d’administration de l’Université. 
 
ARTICLE 2 : MISE EN ŒUVRE ADMINISTRATIVE 
2.1  Le BFCA pôle Guadeloupe et la Collectivité de Saint-Martin assurent la gestion administrative et financière 

de cette convention sur la base de l’annexe financière jointe. 
 
2.2 Les services de scolarité du BFCA pôle Guadeloupe et le service de la formation de la COM collaboreront 

pour l’inscription des stagiaires à l’Université des Antilles. 
 
ARTICLE 3 : MISE EN ŒUVRE PEDAGOGIQUE 
3.1 Cette mise en œuvre s’effectue dans le strict respect du référentiel et du règlement des diplômes. 
 
3.2 Monsieur le Professeur Pascal SAFFACHE est désigné par l’Université des Antilles pour assurer la 

coordination de l’ensemble du dispositif pédagogique pour le compte du BFCA pôle Guadeloupe. Dans ce 
cadre, il organise la présidence des jurys de recrutement et de délivrance des diplômes ; et il est garant de 
la régularité des procédures de recrutement, de l’application dans les termes du décret n°2013-756 du 19 
août 2013 (relatif aux dispositions réglementaires des livres VI et VII du code de l'éducation), de la validation 
des acquis de l’expérience, ainsi que la conformité du cursus et des conditions de délivrance des diplômes 
au référentiel et au règlement visés à l’alinéa 3.1 de cet article. 

 
3.3 La coordination pédagogique de chaque action de formation est assurée par un enseignant désigné par le 

BFCA pôle Guadeloupe. 
Il s’agit de : 

- Didier PIERRE-JEAN FLECHAU pour le DAEU A (Professeur certifié) 
- Didier PIERRE-JEAN FLECHAU pour le DAEU B (Professeur certifié) 
- Sophie BRUDEY pour le DUAP (enseignante vacataire) 
- Jöel RABOTEUR pour la Licence Prof OGEHR (Maître de conférences – HDR) 

Ils assurent l’interface pédagogique avec la direction de l’Education et du périscolaire de la COM, en 
prenant en charge le planning prévisionnel des enseignements, le déroulement de la formation, le suivi des 
stages et des projets tuteurés et s’appuyant sur un ingénieur en formation du BFCA pôle Guadeloupe. 
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3.4 Le coordonnateur pédagogique est garant du recrutement de l’équipe. 

L’UA s’engage si nécessaire à transmettre les CV des différents intervenants (le principe de la possession 
d’un diplôme au moins égal au niveau de formation doit être appliqué). 

  
3.5 Les évaluations sont organisées en conformité avec le règlement des diplômes, dans les locaux attribués 

par la COM, selon les modalités de contrôle des connaissances de chaque diplôme. Les sujets doivent être 
préalablement communiqués pour validation au coordonnateur pédagogique du diplôme. 

 
3.6 Les diplômes sont délivrés par l’Université des Antilles.  
 
3.7 Le processus de sélection est établi comme suit :  

- une pré-sélection est effectuée au regard des critères par l’UA à partir d’e-candidat, plateforme 
nationale de candidatures dans l'Enseignement Supérieur, en s’appuyant sur l'expertise des 
coordinateurs pédagogiques des diplômes : étude de dossier + entretien ; 
- la liste des candidats sélectionnés par diplôme est transmise à la scolarité du BFCA pôle 
Guadeloupe (nom, prénom) qui informe les candidats de leur acceptation dans la formation. 
 

3.8 Le coordonnateur de l’ensemble du dispositif pédagogique de l’UA et le représentant désigné par la COM 
se réunissent chaque année dans le cadre d’une réunion de perfectionnement de chacune des actions de 
formation.  

 
3.9 L’UA s’engage à évaluer les enseignements de chacune des formations. 
 
3.10 La COM s’engage à contribuer localement à la mise en œuvre des enquêtes d’insertion des diplômés. 
 
ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE MATERIELLE 
4.1 Organisation matérielle  

La COM prend en charge l’ensemble des frais de formation. 
La COM met en place une organisation matérielle optimale du dispositif afin de favoriser le passage des 
intervenants locaux et de l’UA en mission d’enseignement. 
 

4.2 Heures d’enseignement 
Le COM prend en charge la totalité des heures accomplies par les intervenants locaux et domiciliés en 
Guadeloupe dans le respect des dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les heures 
complémentaires ou les vacations.  
 

4.3 Déplacements 
• Les frais de mission sont pris en charge par le COM dans la limite des dispositions réglementaires en 

vigueur. Lorsque la location d’un véhicule est nécessaire, cette disposition doit apparaître sur l’ordre 
de mission. 

• Le nombre de missions, incluant les déplacements du coordonnateur et des enseignants pour 
l’exécution de chaque action de formation, est fixée et peut être revue à la hausse avec accord express 
des deux parties. 

 
ARTICLE 5 : DUREE 
La présente convention prend effet à compter de l’année universitaire 2023-2024. Elle est valable jusqu’à la fin des 
quatre promotions concernées, c’est-à-dire en Juillet 2024 (date correspondant à la fin des cours).  
Chacune des parties peut y mettre un terme par lettre recommandée avec accusé de réception notifiée à l’autre 
partie. Le cas échéant, la prise d’effet de la résiliation ne saurait intervenir avant la fin des actions de formation en 
cours. 
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ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Les partenaires s’interdisent de porter à la connaissance d’autrui, toute information, document, donnée, idée ou 
concept émanant de leurs services respectifs et considérés comme strictement confidentiels. 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 
En cas de litige sur l'interprétation ou l’application de la présente convention, la partie la plus diligente notifie le 
litige à l'autre par courrier recommandé avec accusé de réception et les deux parties s’efforcent de trouver une 
solution amiable par voie de conciliation, de médiation ou d'arbitrage. En cas de contestation persistante trois mois 
après la notification du litige, le tribunal administratif de Saint-Martin est seul compétent. 
 
 
 
Fait à Pointe-à-Pitre, en quatre exemplaires originaux, le …Juillet 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Université des Antilles  
Le Président 
 
 
 
Michel GEOFFROY 

Pour la Collectivité de 
Saint-Martin, 
Le Président 
 
 
 
Louis MUSSINGTON 
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Annexe financière 
 

FICHE FINANCIÈRE DE LA CONVENTION  
ENTRE L’UA ET LA COM POUR LA REALISATION DES ACTIONS DE FORMATION  

DAEU A,  DAEU B,  DUAP, LICENCE PROF OGEHR 
ANNNEE UNIVERSITAIRE 2023-2024 

 
 
A – Rémunération des enseignants titulaires et contractuels de l’UA 
 

1 - Coordination de l’ensemble du dispositif pédagogique 
Pour l’exécution de la mission de coordination de l’ensemble du dispositif pédagogique, le BFCA pôle 
Guadeloupe de l’UA attribue la coordination pédagogique à Mme BRUDEY Sophie.  
 

2 - Coordination pédagogique 
Pour l’exécution de la mission de coordination pédagogique, le BFCA pôle Guadeloupe de l’UA attribue 
12 (douze) HETD (Heure Equivalent Travaux Dirigés) à chacun des coordonnateurs pédagogiques pour 
la responsabilité de chaque action de formation.  

 
B – Autres frais spécifiques 
 
    1 - Frais d’inscription 
 
             Les frais d’inscription universitaires des étudiants sont pris en charge dans leur intégralité par la COM. 
 
    - Frais administratifs généraux 
 

Pour la couverture de ses frais de formations, la présente convention repose sur le versement, par la COM, 
dans le cadre du dispositif territorial « PASS’SUP » des montants suivants pour chaque action de 
formation : 

 
- DAEU A : 124 300 €  
- DAEU A : 124 300 €  
- DUAP     : 143 540 € 
- LP OGEHR : 140 256,80 €  

 
La COM s’engage par ailleurs à verser l’intégralité de l’aide financière (allouée à chaque stagiaire) 
directement à l’Université des Antilles (50 % à l’inscription, 25% en phase intermédiaire et 25 % à l’issue 
de la formation) ; et ce, selon des modalités déterminées dans une convention tripartite COM – UA – 
Stagiaire. 

 
Pour les autres frais généraux mentionnés à l’article 4 (frais de personnel, d’ingénierie, déplacements, etc.) le BFCA 
pôle Guadeloupe facturera à la COM comme suit:  

- une avance correspondant à 50% du montant global de ces frais de formation pour chaque action 
sera versée au démarrage de la formation ; 

- une deuxième avance (25% du montant global susmentionné) interviendra trois mois après le 
début de la formation ; 

- le solde (25 %) sera versé en fin de formation.  
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Ces sommes seront dues à la signature de la convention, indépendamment des éventuels abandons et des 
résultats finaux des actions de formation. 
 
Les coordonnées bancaires  de l’Agent comptable de l’Université sont les suivantes : 
TRESOR PUBLIC IBAN FR76 1007 1971 0000 0010 0691 251. 
 
Fait à Pointe-à-Pitre, en quatre exemplaires originaux, le  Juillet 2023 
 
Pour l’Université des Antilles       Pour la Collectivité de Saint-Martin, 
Le Président        Le Président 
Michel GEOFFROY         Louis MUSSINGTON 
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DELIBERATION : CE 045-03-2023

OBJET : Attribution des subventions aux associations en matière d’action sociale pour l’année 2023 – 
approbation de conventions d’objectifs et de moyen et autorisation de signature du Président du Conseil 
territorial

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 4ème Vice-Président Michel 
PETIT.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Martine BELDOR. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu l’article 107-1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles LO6314-1 et L. 1611-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants et 
L.242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations adoptées par délibération n° CT 05-07-2022 du 
conseil territorial en séance du 15 juillet 2022 ;

Vu l’avis de la commission de la Commission des Affaires Sociales et médico-sociales réunie le 17 juillet 2023 ;

Vu les demandes de subventions présentées par les associations visées aux articles 1 et 2 de la présente délibération;

Considérant l’enjeux de soutien et de pérennisation du tissu associatif au titre du dynamisme que ce dernier 
apporte, sa contribution à la cohésion sociale et au développement culturel du territoire. Les actions soutenues 
financièrement dans le champ de la solidarité renforcent les politiques portées au titre de l’autonomie et de la 
petite enfance.



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             429  -         -  

Considérant le caractère pluriannuel des activités mises en œuvre par les associations relevant des champs de 
compétences sociales et médico-sociales de la Collectivité de Saint-Martin (COM) ;

Considérant que les actions conçues et initiées par les associations visées à l’article 1 de la présente délibération 
participent de cette politique ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 1
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 2 : A. RICHARDSON / M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution des subventions aux associations dont la liste figure à l’annexe 1 à la pré-
sente délibération pour l’année 2023 pour un montant total de 1 378 281 €

Association SXM Autisme : 5 000 €
Association Soleil Karaïb : 5 000 €
Association des Dialysés des Iles du Nord : 10 000 €
Association AIDES : 20 000 €
Association ACED : 18 800 €
Association Vitiligo Educate & Inspire : 8 800 €
Association La Couronne Espace Intergénérationnel : 16 210 €
Association Forever Young : 23 073 €
Association SEM Ta Route : 253 000 €
Association Croix-Rouge française : 235 498 €
Association Positivisme : 100 000 € 
Association Club Dafy swing : 75 000 €
Association Happynest : 80 000 €
Association Saint-Martin Santé : 30 000 €
Association Swali’tainement : 40 700 €
Association Sandy ground on the move insertion: 162 000 €
Association ALEFPA Manteau de Saint-Martin : 84 000 €
Association Speedy plus : 25 000 €
Association SXM Nini : 35 000 €
Association Ark of the covenant:70 000 €
Association Sxm Sécurité routière: 52 700 €
Association Nature is the key: 28 500 €

ARTICLE 2 : 
De refuser l’octroi d’une subvention aux associations suivantes pour l’année 2023:

Association Jeunesse Avenir Réussite
Association Répit Solidarité Insertion
Association Secours Populaire
Association CLOUD COM 97
Association « Touch of the Heart »
Association « Soualiga Education »
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Association Prestation de Services Culinaire et Portage de Repas à Domicile
Association Les Petits Palmiers
Association « Lil’Hope »
Association Nationale Compagnons Bâtisseurs
Association « Fanm Kourajez »
Association la Clé vers la Liberté
Association le Plaisir de Partager

ARTICLE 3 : 
D’approuver les conventions d’objectifs et de moyens telles qu’annexées à la présente délibération et 
d’autoriser le Président du conseil territorial à les signer avec les associations suivantes :

Association Happy Nest
Association Nature is The Key
Association Croix Rouge Française 
Association Ark of the Covenant AOC
Association Club Dafy Swing
Association ALEFPA le Manteau de Saint-Martin
Association Swali’tainement
Association Speedy Plus
Association Sandy Ground on the Move Insertion SGOMI
Association SEM TA ROUTE
Association Sécurité Routière SXM
Association SXM NINI
Association Saint-Martin Santé
Association Positivisme
Association Forever Young

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense au chapitre 65 du budget de la Collectivité au titre de l’exercice 2023;

ARTICLE 5: 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-03-2023
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DELIBERATION : CE 045-04-2023

OBJET : Autorisation de signature pour le contrat de bail/ COM- INDIVISION BERNARD LEROYER

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu l’article L.O.6353-2 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le projet de contrat de bail,

Considérant la carence de bureaux au sein du parc immobilier de la collectivité,

Considérant que la location est consentie pour une période courte de 6 mois, renouvelable

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
d’avec l’indivision Bernard LEROYER représenté par l’agence immobilière IMAGE IMMOBILIER, pour 
une durée de 6 mois, renouvelable par tranche de 3 mois et accepté pour un loyer semestriel de HUIT 
MILLE CENT SOIXANTE EUROS (8.160 euros) réglable en une seule fois.
Outre les charges de copropriété à hauteur de HUIT CENT QUARANTE EUROS (840 euros),

Le tout pour un total de : NEUF MILLE EUROS (9.000 euros).
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ARTICLE 2 : 
Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011-6132 du budget 
de la collectivité.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-05-2023

OBJET : Approbation d’un bail pour la location de locaux sis 47 rue de la Liberté à Marigot 97150 Saint-Martin 
avec la SARL FAMILY CHICKEN et autorisation de signature du Président du conseil territorial

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu, le code civil, et notamment ses articles 1713 et suivants,
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Vu, la délibération CT-07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attributions du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Vu, l’avis de France Domaine, en date du 2 Février 2023 ;

Vu, le projet de bail entre la Collectivité de Saint-Martin et la SARL Family Chicken ;

Considérant, la nécessité de reloger les services administratifs de la direction des affaires financières dans le 
cadre de la réorganisation des services de la Collectivité de Saint Martin ;

Considérant, la vacance de locaux sis, 47 rue de la Liberté à Marigot 97150 Saint-Martin d’une surface utile de 
286 mètres carrés ; 

Considérant l’avis de France Domaine susvisé et figurant en Annexe, n’appelant pas d’observations et signifiant 
que l’offre du bailleur peut être acceptée par la Collectivité car conforme à la valeur de marché ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la location de locaux sis, 47 rue de la Liberté à Marigot 97150 Saint-Martin, d’une surface 
utile de 286 mètres carrés, à fins d’y installer les services administratifs de Direction des Affaires Fi-
nancières de la Collectivité.

ARTICLE 2 : 
D’approuver les conditions de location ci-après définies avec la SARL FAMILY CHICKEN, dont le 
siège social est 17 rue Petite Plage – Grand Case à Saint-Martin (97150) :

Identification du bien loué : Locaux comprenant une partie du rez-de-chaussée d’une surface de 66 
m² ainsi que le premier étage dans sa totalité d’une surface de 220 m², soit une surface totale de 286 
m², sis 47 rue de la Liberté à Marigot

Forme juridique de la convention : Bail civil d’une durée de 6 années à compter de sa signature.

Date de prise d’effet du bail : A compter de sa signature

Montant du loyer annuel (hors charges et hors taxes) : Loyer annuel de soixante-douze mille euros 
(72 000€) payable en un versement unique devant intervenir avant le 10 janvier de l’année concernée.

Le premier loyer annuel sera payé par la Collectivité à la date de prise d’effet des lieux et sera calculé 
au prorata du temps compris entre la date de prise d’effet du bail et la fin de l’année civile au cours de 
laquelle cette prise d’effet a lieu. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer le bail annexé à la présente délibération ainsi 
que tous les actes ou documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 011 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 045-05-2023
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EXPOSE PREALABLE 
 
Le BAILLEUR est propriétaire d’un immeuble situé 47, rue de la Liberté – MARIGOT – 97150 
SAINT-MARTIN.  
 
Le PRENEUR était à la recherche de locaux aux fins d’installer son service financier et s’est 
donc déclaré intéressé à prendre à bail une partie des locaux composant cet immeuble. 
 
C’est dans ce contexte que les Parties se sont alors rapprochées afin de conclure, de façon libre 
et éclairée, le présent bail (ci-après "le Bail").  
 
 

CECI ETANT RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Le Bail est soumis aux seuls articles du présent acte et aux dispositions non contraires des 
articles 1709 et suivants du Code civil, aucun statut relatif au contrat de Bail n’étant applicable, 
ainsi que les Parties aux présentes le reconnaissent et le souhaitent. 
 
Les présentes ne sont pas soumises aux dispositions du décret numéro 53-960 du 30 septembre 
1953 codifiées sous le livre I, titre IV, chapitre V du Code de Commerce, y compris celles 
contenues dans l’article L 145-5 du Code de Commerce. 
 
Il est précisé que les présentes stipulations contractuelles prévalent sur les articles 1713 et 
suivants du Code civil notamment en cas de contradiction entre elles. 
 
Le régime juridique choisi par les Parties est déterminant de leur consentement. 
 
Le PRENEUR accepte, sans contestation ultérieure possible, son statut de PRENEUR à bail 
civil et renonce expressément et irrévocablement, en tant que besoin, à la propriété 
commerciale sur le bien loué et au droit de renouvellement en découlant. 
 
De convention expresse, sans laquelle le BAILLEUR n’aurait pas consenti au Bail, le 
PRENEUR ne pourra en aucun cas revendiquer le bénéfice des dispositions des statuts des 
baux commerciaux tel qu’il résulte des articles L. 145-1 du Code de commerce et suivants.  
 
Les Parties conviennent qu’il ne s’agit pas d’une clause de style et reconnaissent le caractère 
dérogatoire de la présente convention au statut des baux commerciaux.  
 
C’est dans ce cadre juridique que le BAILLEUR donne par les présentes à bail et à loyers au 
PRENEUR, qui l'accepte, les locaux désignés à l’article 2 ci-après. 
 
Les stipulations contractuelles de ce Bail seront applicables tant au PRENEUR qu’à tous les 
cessionnaires ou autres occupants réguliers des lieux et tant au Bail qu’à ses éventuels 
renouvellements et prorogations. 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX 
 
Les locaux donnés à bail sont situés au 47, rue de la Liberté – MARIGOT – 97150 SAINT-
MARTIN et désignés comme suit : 
 

- Locaux comprenant une partie du rez-de-chaussée d’une surface de 66 m² ainsi que le 
premier étage dans sa totalité d’une surface de 220 m², soit une surface totale de 286 
m² (ci-après les "Locaux Loués"). 

 
Les 154 m² restant du rez-de-chaussée sont d’ores et déjà occupés par deux autres locataires, 
une information, dont le PRENEUR a parfaitement connaissance au moment de la signature du 
Bail et, qui ne remet pas en cause sa volonté de prendre ces locaux à bail.  
 
Toute différence entre les cotes et surfaces mentionnées aux présentes, ou résultant du plan 
annexé (Annexe 4), et les dimensions réelles des Locaux Loués, ne saurait justifier ni réduction 
ni augmentation de loyer, ni aucune autre réclamation indemnitaire de quelque nature que ce 
soit, les Parties se référant à la consistance des Locaux Loués tels qu'ils existent. 
 
Le PRENEUR déclare parfaitement les connaître pour les avoir vus et visités.  
 
Toutefois, un état des lieux contradictoire a été établi par huissier de justice, lors de l’entrée en 
jouissance, entre le BAILLEUR et le PRENEUR (Annexe 1). 
 
De la même manière, en cours de bail, en cas de travaux modifiant les Locaux Loués, de sous-
location ou de cession du droit au Bail (cf. art. 11 du Bail), un état des lieux sera établi de 
manière amiable et contradictoire entre le PRENEUR et le BAILLEUR.  
 
Également, lors de la restitution des Locaux Loués au BAILLEUR (cf. art. 12.2 du Bail), un 
état des lieux sera à nouveau dressé entre le PRENEUR et le BAILLEUR, de manière amiable 
et contradictoire. 
 
A défaut de l'établissement amiable et contradictoire de l'état des lieux (d'entrée, pendant le 
cours du Bail ou de sortie), il sera dressé par un huissier de justice, à l'initiative de la Partie la 
plus diligente, à frais partagés par moitié entre les Parties. 
 
 
ARTICLE 3 – DESTINATION DES LOCAUX LOUES 
 
Sans préjudice de toute disposition légale, les Locaux Loués devront être utilisés exclusivement 
pour les activités mentionnées ci-après : 
 

- usage de bureaux visant à accueillir la direction des affaires financières et services 
annexes. 

Le PRENEUR sera tenu de conserver aux Locaux Loués la présente destination contractuelle, 
à l’exclusion de toute autre utilisation de quelque nature, importance et durée qu’elle soit, à 
peine de résiliation immédiate du Bail, si bon semble au BAILLEUR.  
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La destination contractuelle ci-dessus stipulée n’implique de la part du BAILLEUR aucune 
garantie quant au respect de toute autorisation ou condition administrative nécessaire, à quelque 
titre que ce soit, pour l’exercice de tout ou partie desdites activités.  
 
Le PRENEUR fera en conséquence son affaire personnelle à ses frais, risques et périls de 
l’obtention de toute autorisation nécessaire, ainsi que du paiement de toute somme, redevance, 
taxe, impôt, droit quelconque, afférent aux activités exercées dans les Locaux Loués et à 
l’utilisation des Locaux Loués. 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE 
 
Le Bail est consenti et accepté pour une durée de six (6) ans qui commencera à courir à compter 
de la signature du Bail. Les éventuels renouvellements du Bail interviendront également pour 
la même durée. 
 
Le Bail sera renouvelé par tacite reconduction, sauf si l’une des Parties décide de résilier le 
Bail en informant l’autre Partie, par lettre recommandée avec avis de réception, tout en 
respectant un préavis de six (6) mois avant le terme du Bail.   
 
Nonobstant les conditions de l’article 15, chaque Partie aura également la faculté de résilier le 
Bail, de façon anticipée, pour quelque raison que ce soit, en adressant une lettre recommandée 
avec avis de réception, à l’autre Partie tout en respectant un préavis de six (6) mois avant la 
date de résiliation effective du Bail souhaitée par la Partie désireuse d’y mettre un terme.  
 
 
ARTICLE 5 – LOYER 
 
5.1 Loyer principal mensuel  
 
Le Bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel hors charges de 72.000 € (soixante- 
douze mille euros) payable une fois par an. 
 
Le PRENEUR s'oblige à payer le loyer au BAILLEUR par virement bancaire et d’avance, 
avant le 10 janvier de chaque année civile.  
 
Toutefois, pour l’année 2023, il est convenu entre les Parties que le premier loyer annuel sera 
payé en une fois par le PRENEUR à la date de prise d’effet du Bail et sera calculé au prorata 
du temps compris entre la date de prise d’effet du Bail et la fin de l’année civile au cours de 
laquelle cette prise d’effet a lieu. 
 
A défaut de paiement du loyer dans les délais susvisés, le montant de la quittance sera majoré 
de plein droit, sans mise en demeure et sans aucune formalité, de 10 % à titre de clause pénale 
expresse, cette clause ne faisant pas obstacle à l’application des intérêts de retard et à 
l’application des stipulations de l’article 15 "Clause résolutoire – Indemnité d’occupation". 
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5.2 Clause d’échelle Mobile 
 
Le loyer ci-dessus fixé sera soumis à une indexation annuelle. 
 
En conséquence, ledit loyer sera augmenté ou diminué de plein droit et sans l’accomplissement 
d’aucune formalité judiciaire ou extrajudiciaire, chaque année pour prendre effet à la date 
anniversaire ou le 1er jour du mois suivant la date anniversaire d’entrée en jouissance, 
proportionnellement à la variation de l’indice national des loyers des activités tertiaires publié 
par l’INSEE.  
 
Sera retenu comme indice de référence initial le dernier indice publié au jour de la signature du 
Bail.  
 
L’indice de comparaison servant à la fixation du loyer en application de la présente clause 
d'échelle mobile sera l'indice du même trimestre des années suivantes.  
 
Si la publication de l’indice des loyers des activités tertiaires auquel il est fait recours pour 
réviser le loyer cesse sans qu’aucun nouvel indice avec un coefficient de raccordement lui soit 
légalement ou réglementairement substitué, ou bien si ledit indice se révèle ou devient, pour 
une raison quelconque, inapplicable, il sera fait application de l’indice le plus voisin parmi 
ceux existants alors et applicable, relatifs à un ou plusieurs produits et/ou matières premières, 
et/ou à défaut pour les Parties de se mettre d'accord sur cet indice le plus voisin, dans un délai 
de trois mois à compter de la date à laquelle l'une des deux Parties aura proposé à l’autre, par 
écrit, un indice de remplacement, celui-ci sera déterminé par un expert pris sur la liste de ceux 
le plus souvent désignés comme experts par le Tribunal judiciaire de Basse-Terre. 
 
Le BAILLEUR déclare que les stipulations relatives à la clause d'échelle mobile du loyer 
constituent pour lui un motif déterminant de la conclusion du Bail, sans lesquelles il n'aurait 
pas contracté, ce qui est expressément accepté par le PRENEUR.  
 
En conséquence, sa non-application partielle ou totale pourra autoriser le BAILLEUR, et lui 
seul, à demander la résiliation du bail sans indemnité. 
 
 
ARTICLE 6 – DEPOT DE GARANTIE 
 
Le PRENEUR a versé entre les mains du BAILLEUR la somme de 12.000 euros correspondant 
à DEUX MOIS de loyer. 
 
Ce dépôt a été versé en garantie du paiement du loyer et des charges annexes, ainsi que de 
l'exécution parfaite des clauses du Bail. 
 
Cette somme continuera d’être conservée par le BAILLEUR pendant toute la durée du Bail, 
jusqu’au règlement définitif de toute indemnité que le PRENEUR pourrait lui devoir à 
l'expiration du Bail et à sa sortie des Locaux Loués ; en aucune façon, le dernier terme de loyer 
ne pourra s'imputer sur le dépôt de garantie. Cette somme ne sera productive d'aucun intérêt. 
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Le PRENEUR ne pourra donc pas imputer le loyer, les charges et les taxes, dont il est 
redevable, sur le dépôt de garantie. 
 
Si le Bail est résilié pour inexécution des conditions ou pour toute cause imputable au 
PRENEUR, ce dépôt de garantie restera acquis au BAILLEUR à titre de clause pénale en 
réparation du préjudice subi. 
 
Ce dépôt devra toujours rester égal à DEUX MOIS de loyer et il sera augmenté ou diminué 
dans la même proportion que le loyer, en application de l'article 5.2 ci-dessus. 
 
En effet, il est expressément convenu qu'en cas de variation du loyer en vertu de la clause 
d'indexation ou de toute autre révision légale, cette somme devra être diminuée ou augmentée 
dans la même proportion pour toujours correspondre à DEUX MOIS de loyer. 
 
En conséquence, en cas d'augmentation, le PRENEUR versera lors du premier terme augmenté 
la somme nécessaire pour compléter ce dépôt de garantie et en cas de diminution, la différence 
viendra en diminution sur le prochain terme de loyer. 
 
 
ARTICLE 7 – CONDITIONS DE LA LOCATION 
 
7.1. Obligations du PRENEUR 
 
Le Bail a, en outre, été consenti et accepté sous les charges et conditions générales suivantes, 
que le PRENEUR s'oblige à exécuter et accomplir strictement :  
 
7.1.1 Le PRENEUR prendra les Locaux Loués dans l'état où ils se trouveront le jour de 
l’entrée en jouissance, sans pouvoir exiger du BAILLEUR, à quelque époque que ce soit 
pendant la durée du Bail, aucune réparation, amélioration ou remplacement quelles que soient 
la cause, la nature et l'importance, ni aucune réduction de loyer de ce chef. Il est toutefois 
convenu entre les parties que le BAILLEUR fera réaliser un nettoyage des plafonds des Locaux 
Loués avant l’entrée dans les lieux par le PRENEUR. 
 
7.1.2 Le PRENEUR supportera l'ensemble des réparations locatives, travaux d'entretien 
courant et menues réparations y compris celles liées à l’usure normale et à la vétusté ; il 
assumera également les remplacements d'éléments assimilables à ces réparations et consécutifs 
à un usage normal des locaux et équipements à usage privatif, à l'exception de celles 
occasionnées par malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure, de telle sorte que 
les Locaux Loués soient restitués en fin de jouissance, en parfait état de réparations et 
d'entretien. 
 
Plus précisément, les dépenses à la charge du PRENEUR sont énumérées à l’Annexe 3 du Bail.  
 
Le PRENEUR supportera également la charge des dépenses liées à tous entretiens, 
remplacements, réparations et travaux prescrits ou requis par l'autorité administrative, y 
compris ceux devant être réalisés sur injonction de l'autorité administrative, dès lors qu’il s’agit 
de réparations locatives, travaux d'entretien courant et menues réparations. 
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En outre, le PRENEUR supportera la charge de tous travaux rendus nécessaires par 
l'application de la réglementation actuelle et future, concernant les normes et obligations de 
conformité en matière de sécurité, de mise en accessibilité, d'hygiène, de salubrité des Locaux 
Loués, en ce compris celles qui pourraient être spécifiques à ses activités, à l'exception des 
dépenses de travaux de mise en conformité relevant des grosses réparations telles que visées à 
l'article 606 du Code civil. 
 
Enfin, le PRENEUR supportera également les charges entraînées par les services et les 
éléments d'équipement des Locaux Loués.  
 
Les travaux et réparations définis ci-dessus payés par le PRENEUR ne pourront donner lieu à 
aucun recours et répétition contre le BAILLEUR. Le PRENEUR ne pourra opérer aucune 
compensation de leur montant avec les sommes dues au BAILLEUR à titre quelconque. Le 
PRENEUR sera tenu de rembourser au BAILLEUR la quote-part incombant aux Locaux Loués 
de tous les travaux définis ci-dessus.   
 
Le PRENEUR accepte qu'à défaut d'avoir effectué lui-même des réparations locatives, travaux 
d'entretien courant et menues réparations mis à sa charge, le BAILLEUR entreprenne, trente 
jours après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, 
quinze jours après réception de celle-ci, et sauf le cas d’urgence, d’effectuer en ses lieu et place 
lesdites réparations et travaux, le PRENEUR s'engageant à en rembourser le coût effectif, en 
ce compris tous frais et honoraires s’y rapportant, dans les trente jours de l’état qui lui sera 
adressé par le BAILLEUR. 
 
7.1.3  Le PRENEUR devra user des Locaux Loués raisonnablement et les rendre en fin de 
location, en parfait état d’entretien et de réparation. 
 
Il devra aviser le BAILLEUR immédiatement de toute dégradation ou détérioration des Locaux 
Loués, quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent et sous peine d’être tenu 
personnellement de payer au BAILLEUR le montant du préjudice direct ou indirect résultant 
pour celui de ce sinistre et du retard apporté à sa déclaration aux assureurs. 
 
7.1.4 Il devra tenir constamment les Locaux Loués ouverts et achalandés. En outre, ils 
devront être garnis de meubles, objets mobiliers, marchandises et matériel de valeur en quantité 
suffisante pour répondre, à toute époque, du paiement des loyers et de leurs accessoires, et de 
l’exécution de toutes les charges et conditions de la présente convention. 
 
7.1.5 Le PRENEUR ne devra pas faire supporter aux planchers de l'immeuble une charge qui 
pourrait nuire à la solidité de l’immeuble. 
 
Il ne pourra installer aucune machine ou moteur sans l'autorisation écrite du BAILLEUR. Il 
fera supprimer, sans délai, ceux qui seraient installés après autorisation, si leur fonctionnement 
venait à motiver des réclamations justifiées des locataires ou voisins. 
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Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR, relatives aux 
conditions énoncées ci-dessus, quelles qu'aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront en 
aucun cas être considérées comme apportant une modification ou suppression à ces conditions, 
ni comme génératrice d'un droit quelconque. Le BAILLEUR ou son mandataire pourra toujours 
y mettre fin. 
 
7.1.6 Le PRENEUR ne pourra, dans les Locaux Loués, faire aucune construction ou 
installation, non plus qu’aucun percement de mur ou changement de distribution et 
généralement, il ne pourra leur apporter, non plus qu'aux installations qu'ils comprennent, 
aucune modification quelconque, à moins d'avoir obtenu au préalable l'autorisation expresse et 
écrite du BAILLEUR.  
 
Il convenu entre les Parties que le PRENEUR est autorisé à modifier les lieux selon les plans 
annexés au Bail (Annexe 2). 
 
En cas d’autorisation, tous les travaux que fera exécuter le PRENEUR le seront sous sa 
responsabilité et à ses risques et périls. Le PRENEUR devra apporter la preuve que les travaux 
envisagés ne nuisent pas à l'aspect et à la solidité de l'immeuble et n'en diminuent pas la valeur. 
Le cas échéant où il ferait appel à un architecte pour ce faire, les honoraires et frais de celui-ci 
seront à la charge du PRENEUR.  
 
Il ne pourra non plus exposer aux fenêtres et aux murs de l'immeuble en dehors de la devanture, 
aucune enseigne, caisse ou pots de fleurs ni aucun objet de quelque nature qu’il soit, avoir 
aucun animal bruyant ou malpropre, faire ni laisser faire dans les Locaux Loués aucune vente 
publique, dans quelques cas que ce soit, même après décès. 
 
7.1.7 Le PRENEUR aura l'obligation de souffrir et laisser faire, sans pouvoir en discuter 
l'urgence ni prétendre à aucune indemnité, ni diminution de loyer, tous les travaux que le 
BAILLEUR jugera nécessaires dans les Locaux Loués ou dans l'immeuble dont ils dépendent, 
notamment, tout bouchement de vides de cours et courettes, de jours de souffrance et toute 
construction voisine pouvant diminuer le jour et la vue et ce, quelle qu'en soit la durée, excédât-
elle vingt et un (21) jours, et ce par dérogation à l’article 1724 du Code civil, sous réserve 
toutefois que ces travaux ne perturbent pas l'activité du PRENEUR. Le PRENEUR devra 
laisser pénétrer dans les Locaux Loués les architectes, entrepreneurs, ouvriers chargés de 
l'exécution des travaux. 
 
7.1.8 Le PRENEUR fera exécuter, à ses frais, toutes réparations locatives, tous travaux 
d’entretien et menues réparations quelles qu'en soient l’importance et la nature, de sorte qu’en 
toute hypothèse le loyer ci-après fixé soit perçu net de toutes charges quelconques, à la seule 
exclusion des impôts restant à la charge du BAILLEUR et ceux susceptibles de grever les 
revenus de la location. 
 
Le PRENEUR devra en justifier à première demande écrite, et notamment huit (8) jours au 
moins avant le départ des Locaux Loués à quelque titre et au moment que ce soit, et avant tout 
enlèvement des objets mobiliers et marchandises. 
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7.1.9 Le PRENEUR souscrira tous abonnements à toutes sources d'énergie (eau, électricité, 
télécommunications, etc.), en paiera régulièrement les abonnements, location de compteurs et 
consommations à leur échéance exacte, de façon que le BAILLEUR ne soit jamais inquiété à 
ce sujet. 
 
Il ne pourra exiger du BAILLEUR aucune indemnité ni diminution de loyer en cas 
d’interruption ou d’arrêt des sources d’énergie et télécommunications évoquées au paragraphe 
précédent. 
 
Le coût de toute modification, changement ou aménagement de canalisations, appareils ou 
autres installations nécessités par l'activité du PRENEUR ou de mesures réglementaires 
postérieures à la conclusion du Bail, sera supporté par le PRENEUR. 
 
Si l’activité exercée par le PRENEUR entraînait une consommation d'eau significative, il serait 
tenu à première demande du BAILLEUR de souscrire directement auprès de la Compagnie des 
Eaux, un branchement particulier, à ses frais exclusifs, à moins que le BAILLEUR ne préfère 
faire poser, aux frais du PRENEUR, un compteur divisionnaire. 
 
7.1.10 Le PRENEUR s'engage à ne rien faire qui puisse nuire à la tranquillité ou à la jouissance 
paisible des voisins, tant à l'occasion des livraisons qu'à celle des déplacements du personnel. 
Le PRENEUR déclare se soumettre aux obligations du règlement de copropriété et/ou du 
règlement intérieur qui s'imposeront à lui dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux 
stipulations du Bail.  
 
7.1.11 Le PRENEUR remplira vis-à-vis de toutes Administrations Publiques, toutes formalités 
légales ou réglementaires qui sont prescrites ou viendraient à être prescrites, en raison de son 
occupation et de son exploitation et il obtiendra aux mêmes fins les autorisations 
administratives nécessaires, de manière que le BAILLEUR ne soit pas recherché à ce sujet, ce 
dernier ne pouvant encourir aucune responsabilité en cas de refus ou de retard dans l'obtention 
de ces nouvelles autorisions. II supportera seul les taxes, redevances ou impôts liés à son 
activité même s'ils étaient établis au nom du BAILLEUR. 
 
Il fera effectuer à ses frais, risques et périls et conservera à sa charge, tous les travaux 
aménagements, installations et constructions selon les conditions fixées à l’article 7.1.2, qui 
seraient prescrits ou viendraient à être prescrits par une législation ou une réglementation 
quelconque, notamment en matière de protection de l'environnement, d'hygiène ou de sécurité 
des bureaux, de façon que le BAILLEUR ne soit jamais inquiété à ce sujet. 
 
7.1.12 En tout état de cause, le PRENEUR ne pourra modifier en quoi que ce soit l'aspect 
extérieur de l'immeuble par des adjonctions sur les façades ou des éléments de décoration 
visibles de l'extérieur sans accord écrit du BAILLEUR et sous réserve du strict respect 
permanent de toute réglementation en vigueur s'y rapportant. Il est toutefois expressément 
convenu que le PRENEUR est et demeurera autorisé à apposer des éléments de vitrophanie sur 
les vitrines des Locaux Loués. 
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7.1.13 A l'expiration du Bail, par avènement du terme convenu ou par résiliation pour quelque 
cause que ce soit, toutes constructions et installations, tous aménagements, améliorations et 
embellissements effectués par le PRENEUR resteront sans indemnité la propriété du 
BAILLEUR, à moins que celui-ci ne réclame le rétablissement de tout ou partie des Locaux 
Loués dans leur état primitif, se réservant en outre le choix entre exécution matérielle des 
travaux nécessaires ou une indemnité pécuniaire représentative de leur coût, indemnité qui 
constituera une créance privilégiée, au même titre que le loyer. Les travaux de rétablissement, 
s’ils doivent avoir lieu, seront effectués sous le contrôle de l'architecte du BAILLEUR, aux 
frais du PRENEUR. 
 
7.1.14 En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, il ne pourra rien être réclamé au 
BAILLEUR, tous les droits du PRENEUR étant réservés contre la partie expropriante. 
 
7.1.15 Le PRENEUR s’engage à déposer à ses frais, et sans délai, tous coffrages et décorations 
ainsi que toutes installation qu’il aurait fait, et dont l’enlèvement serait nécessaire pour la 
recherche et la réparation des fuites de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée ou 
de ventilation, notamment après incendie ou infiltration, et en général, pour l’exécution des 
travaux.  
 
7.1.16 Le PRENEUR s’engage à informer le BAILLEUR, dans le mois de la modification, de 
tout changement de dénomination, raison sociale, siège social, changement de Président ou de 
Gérant, forme ou statut juridique et ce, à peine de résiliation du Bail par le BAILLEUR.  
 
7.1.17 En cas de procédure collective, l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire 
et/ou le liquidateur judiciaire, ou à défaut le PRENEUR, devront s’ils continuent le Bail, 
respecter l’intégralité des clauses de celui-ci.  
 
7.2  Obligations du BAILLEUR 
 
Le BAILLEUR conserve à sa charge les dépenses relatives aux grosses réparations 
limitativement énumérées à l'article 606 du Code civil, les autres dépenses seront, comme 
énoncé ci-avant et l’Annexe 3, à la charge du PRENEUR.  
 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
Le PRENEUR a l'obligation : 
 
8.1 De faire assurer pour toute la durée du Bail les Locaux Loués ainsi que l’ensemble des 
aménagements ou embellissements qu'il aura pu apporter aux Locaux Loués ou qu'il aura 
trouvés à son entrée dans les Locaux Loués mais également tous les objets garnissant les 
Locaux Loués contre notamment les risques d’incendie, d'explosion, de dégâts des eaux, 
d'attentats, et d’actes de vandalisme.  
 
De renoncer et de faire renoncer ses assureurs à tous recours qu’ils seraient en droit d’exercer, 
pour quel que soit la cause, désordre et/ou préjudice subi par lui, ses assureurs, et/ou les Locaux 
Loués, contre le BAILLEUR et ses assureurs.  
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Il est convenu que les risques spéciaux afférents à l'activité du PRENEUR devront être signalés 
au BAILLEUR et que la surprime qui pourra en découler pour le BAILLEUR sera supportée 
intégralement par le PRENEUR. 
 
D'acquitter régulièrement à leur échéance les primes afférentes auxdites polices.  
 
De justifier à première demande du BAILLEUR de l'exécution des clauses qui précèdent par 
la production des polices d’assurance décrivant les risques garantis et indiquant les références 
des polices ainsi leur date d'effet et leur durée, mais également la justification du quittancement 
des primes afférentes, à peine de résiliation à ses torts du Bail. 
 
De déclarer immédiatement à son ou ses assureur(s) tous sinistres affectant les Locaux Loués 
et de prévenir immédiatement le BAILLEUR par lettre recommandée desdits sinistres, à peine 
de demeurer personnellement responsable des dégâts dont le montant n'aurait pu, par suite de 
l'omission ou du retard de cette déclaration, être utilement réclamé à la compagnie qui assure 
l'immeuble. 
 
8.2 D'assurer sa responsabilité civile, notamment dans l'exercice de son activité, de 
souscrire toutes assurances et exercer tous recours directs à raison de vols ou détériorations 
dont lui-même ses préposés ou ses biens pourraient être victimes. Le BAILLEUR déclare, 
conformément à l'article 1725 du Code civil, qu'il ne le garantit pas du trouble qui pourrait être 
apporté par des tiers à sa jouissance et décline toute responsabilité pour les accidents de toutes 
natures pouvant survenir, d'assurer sa privation de jouissance et perte d'exploitation. 
 
8.3 Toutes assurances susceptibles d'être souscrites par le PRENEUR, notamment dégâts 
des eaux, incendie, responsabilité civile professionnelle etc., devront l'être auprès d'une 
compagnie notoirement solvable. 
 
8.4 Le PRENEUR doit communiquer la ou les police(s) d’assurance souscrite(s) dès la 
conclusion du bail puis, sans délai au cours du Bail, les polices d’assurances postérieures en 
cas de renouvellement ou de conclusion d’une ou de nouvelle(s) police(s) d’assurance. A 
défaut, le BAILLEUR pourra demander la résiliation du Bail.  
 
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITE - RECOURS 
 
Le PRENEUR renonce expressément à tout recours en responsabilité contre le BAILLEUR : 
 
9.1 En cas de vol, cambriolage ou tout acte criminel ou délictueux dont le PRENEUR 
pourrait être victime dans les Locaux Loués ou les dépendances de l'immeuble. 
 
9.2 Au cas où les Locaux Loués viendraient à être détruits en totalité ou en partie, par 
vétusté, vice de construction, cas fortuit ou toute autre cause indépendante de la volonté du 
BAILLEUR. En outre, le BAILLEUR aura la faculté de résilier de plein droit et sans indemnité 
le présent bail, conformément à l'article 1722 du Code civil. 
 
9.3 En cas d'interruption même prolongée, de l'eau, du gaz, de l'électricité, et plus 
généralement de toute source d'énergie et fluide quelconque. 
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9.4 En cas de trouble apporté à la jouissance du PRENEUR par la faute de tiers, quelle que 
soit leur qualité, le PRENEUR devant agir directement contre eux sans pouvoir mettre en cause 
le BAILLEUR. 
 
Le PRENEUR s'engage à ne rien faire qui puisse apporter un trouble de jouissance aux autres 
occupants de l'immeuble ou au voisinage. Il s'engage à se substituer au BAILLEUR dans toute 
instance judiciaire qui serait engagée à ce titre. 
 
9.5 En cas d'inondation par refoulement d’égouts, humidité, infiltrations, fuites, le 
BAILLEUR n'étant aucunement responsable des marchandises détériorées ou de tous autres 
dégâts. 
 
 
ARTICLE 10 – CHARGES, IMPOTS ET TAXES  
 
10.1 Dispositions générales 
 
Le PRENEUR s'engage à rembourser, en sus du loyer principal et au prorata de la surface 
occupée, les charges afférentes à toutes les prestations fournies par le BAILLEUR et à tous les 
travaux exécutés par le BAILLEUR, y compris l’ensemble des impôts, taxes et redevances, 
présents ou à venir, affiliés aux Locaux Loués, mis à sa charge, le tout de manière à ce que le 
BAILLEUR ne puisse être inquiété à ce sujet. Le BAILLEUR garde toutefois à sa charge les 
honoraires de gestion des loyers, ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à la propriété 
des Locaux Loués, sauf les charges, taxes et redevances d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
A ce titre, le BAILLEUR informera le PRENEUR en cours de Bail de la mise en place de toutes 
charges, impôts, taxes et redevances nouvelles. 
 
10.2 Calcul et règlement des charges  
 
Le règlement des charges par le PRENEUR se fera par le versement d'une provision 
semestrielle, calculée par rapport aux charges antérieures. Ces provisions viendront en 
déduction des charges réelles calculées annuellement. 
 
La provision est fixée à 800 euros. 
 
Les provisions seront payables dans les conditions et aux dates des paiements du loyer telles 
qu'indiquées à l'article 5 ci-dessus. 
 
Si, en fin d’année, les provisions versées se révèlent inférieures aux charges réelles, le 
PRENEUR s'engage à rembourser, sur premier appel du BAILLEUR, toutes les sommes qui 
seront nécessaires pour compenser le montant total des charges réelles. Les sommes trop 
versées viendraient en déduction des provisions et éventuellement du loyer dus au titre du 
premier appel de loyer et de charges suivant la régularisation du compte de charges. 
 
10.3 Inventaire des charges, impôts et taxes 
 
Un inventaire des charges, impôts et taxes afférentes au Bail avec l’indication de leur 
répartition entre le BAILLEUR et le PRENEUR est annexé au Bail (Annexe 3). 
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ARTICLE 11 – CESSION – SOUS-LOCATION 
 
11.1 Cession 
 
Le PRENEUR ne pourra céder sous quelque forme que ce soit les droits au Bail sans le 
consentement exprès et par écrit du BAILLEUR. 
 
En cas de cession acceptée par le BAILLEUR, le PRENEUR reste garant et répond 
solidairement de son cessionnaire, tant pour le paiement des loyers que pour l'entière exécution 
des clauses, charges et conditions du Bail.  
 
En cas de défaut de paiement du cessionnaire, le BAILLEUR doit en informer le cédant – le 
PRENEUR – dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être 
acquittée par celui-ci.  
 
Un original enregistré ou une grosse de la cession de bail devra être remis au BAILLEUR sans 
frais, dans le mois de la cession, à peine de nullité de ladite cession. 
 
En tout état de cause, aucune cession ne pourra avoir lieu si le PRENEUR n’est pas entièrement 
à jour des loyers, charges, impôts et accessoires exigibles.  
 
11.2 Sous-location 
 
Le PRENEUR ne pourra donner en sous-location, tout ou partie des Locaux Loués faisant 
l'objet des présentes, sans le consentement exprès et par écrit du BAILLEUR. 
 
En tout état de cause, en cas de sous-location autorisée, le PRENEUR demeurera seul redevable 
du paiement de l'intégralité du loyer à l'égard du BAILLEUR, et seul responsable de l'exécution 
des charges et conditions du Bail, le sous-bail éventuel n'ayant sa pleine validité que dans le 
cadre des droits détenus par le PRENEUR du chef des présentes, les Parties convenant 
expressément que les Locaux Loués forment un tout indivisible. 
 
En conséquence, la sous-location sera consentie à ses risques et périls par le PRENEUR, qui 
s'engage à faire son affaire personnelle de l'éviction de tout sous-locataire. 
 
Préalablement à la sous-location prévue, le PRENEUR communiquera au BAILLEUR le projet 
de contrat, ainsi qu'un dossier d'information générale sur le sous-locataire pressenti (extrait 
d'inscription au registre du commerce, statuts, comptes du dernier exercice, ...). 
 
Le PRENEUR remettra au BAILLEUR une copie d'un exemplaire original du contrat de sous-
location, dans les huit jours suivant sa régularisation. 
 
Tous les travaux d'aménagement et de remise en état consécutifs à la sous-location seront à la 
charge exclusive du PRENEUR. 
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Le contrat de sous-location devra comporter une clause en vertu de laquelle le sous-locataire 
s'obligera à se conformer aux conditions du Bail et déclarera être informé de l'inopposabilité 
de la sous-location au BAILLEUR, renoncer, en conséquence, à tout droit et toute action à 
l'encontre de ce dernier et s'engager à libérer immédiatement les Locaux Loués au terme du 
Bail, quelle qu'en soit la cause. 
 
A l'expiration du présent bail, le BAILLEUR ne sera donc pas tenu à la poursuite ni, a fortiori, 
au renouvellement de la sous-location, les Locaux Loués formant, dans la commune intention 
des Parties, un tout indivisible, même s'ils sont matériellement divisibles, excluant toute 
faculté, pour le sous-locataire, de prétendre au renouvellement à l'égard du BAILLEUR. 
 

ARTICLE 12 – VISITE ET RESTITUTION DES LOCAUX LOUES 
 
12.1 Visite 
 
À tout moment au cours du Bail, le PRENEUR s’engage à laisser le BAILLEUR, ses 
mandataires, ses représentants, architectes, entrepreneurs et ouvriers à pénétrer dans les Locaux 
Loués pour constater leur état, prendre toutes mesures conservatoires, réaliser tous travaux, les 
faire visiter en vue de leur location ou de leur vente. 
 
Dans ce cadre, le BAILLEUR pourra apposer sur/ou dans les Locaux Loués toute enseigne ou 
tout écriteau indiquant que les Locaux Loués sont à louer ou à vendre. 
 
12.2 Restitution des Locaux Loués 
 
A son départ en cours ou en fin de bail, le PRENEUR laissera les Locaux Loués, libres de toute 
occupation, en parfait état d’entretien, de propreté et de réparations locative. 
 
Au jour de l’expiration du Bail, pour quelque cause et à quelque titre que ce soit, il sera établi 
un état des lieux de sortie amiable et contradictoire qui comportera notamment le relevé des 
réparations, remises en état, charges d’entretien, non effectuées par le PRENEUR. Le montant 
en sera dressé par le BAILLEUR sur le fondement de deux devis comparatifs. Ce montant le 
moins élevé sera réglé par le PRENEUR au BAILLEUR dans les quinze jours de la 
communication de ces deux devis.  
 
A défaut d’état des lieux de sortir amiable et contradictoire, il sera fait application du dernier 
alinéa de l’article 2 du Bail. 
 
 
ARTICLE 13 – TOLERANCE – MODIFICATION 
 
Le Bail exprime l’intégralité de l’accord des Parties, et annule et remplace tout échange de 
lettres, promesse, engagement préliminaire ou accord quelconque, écrit ou oral, qui auraient pu 
être signés entre les Parties au sujet de la prise à bail des Locaux Loués.  
 
Toute modification du Bail ne pourra résulter que d'un avenant.  
 



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             450  -         -  

 
 

15 
 
 
 

Une telle modification ne pourra en aucun cas être déduite, soit de tolérance, soit de la passivité 
du BAILLEUR, celui-ci restant libre d’exiger à tout moment et sans préavis le respect et la 
complète application de toutes les clauses et conditions du Bail. 
 
 
ARTICLE 14 – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES LOCAUX LOUES 
 
14.1 Déclarations du BAILLEUR 
 
Le BAILLEUR déclare qu’à sa connaissance : 
  

- les Locaux Loués ne sont frappés d’aucune pollution susceptible de résulter notamment 
de l’exploitation passée ou actuelle ou de la proximité d’une installation soumise à 
autorisation ; 
 

- il n’a jamais été déposé, enfoui, ni utilisé dans les Locaux Loués de déchets ou 
substances quelconques telles que par exemple amiante, PCB (polychlorobiphényles) 
ou PCT (polychloroterphényles) directement ou dans les appareils et installations 
pouvant entrainer des dangers ou inconvénients pour la santé et l’environnement et que 
le précédent propriétaire ne l’a jamais informé qu’il a déposé, enfoui, ni utilisé dans les 
Locaux Loués de tels déchets ou substances ; et 

 
- les Locaux Loués n’ont jamais été utilisés aux fins d’activités nuisibles pour la santé et 

l’environnement ou réglementées dans ce cadre, et notamment qu’ils n’ont accueilli 
aucune installation classée autorisée ou simplement déclarée et que le précédent 
propriétaire ne l’a jamais informé qu’il y ait exercé de telles activités nuisibles ; et  

 
- l’immeuble a subi un ou plusieurs sinistre(s) d’origine naturelle ayant donné lieu au 

versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes 
naturelles.  

 
14.2 État des risques et pollutions 
 
Les Locaux Loués étant situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques 
naturels1 et dans une commune où les dispositions des articles L. 125-1 et suivants du Code de 
l'environnement sont applicables, un état des risques et pollutions, établi au cours des six (6) 
derniers mois, a été fourni au PRENEUR et annexé au Bail (Annexe 2).  
 
14.3 Diagnostic de performance énergétique 
 
A l’issue des travaux réalisés par le PRENEUR pour les besoins de son activité et à sa charge, 
celui-ci s’engage à faire réaliser un diagnostic de performance énergétique qu’il remettra 
BAILLEUR.  
  

 
1 consultable sur le site internet http://www.saint-barth-saint-martin.gouv.fr/Action-de-l-Etat/Environnement-et-
prevention-des-risques/Prevention-des-risques  
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14.4 Situation de l'immeuble au regard de la réglementation concernant l'accessibilité aux 
personnes handicapées 
 
Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public ou d'une installation 
ouverte au public doit répondre au 31 décembre 2014 à diverses exigences d'accessibilité 
définies à l'article L. 111-7-3 modifié du Code de la construction et de l'habitation.  
 
Dans l'affirmative, il produira l'attestation d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 du 
Code de la construction et de l'habitation. À défaut, il doit élaborer un « agenda d'accessibilité 
programmée » qui comporte une analyse des actions nécessaires pour que l'établissement 
réponde à ces exigences. Cet agenda prévoit le programme et le calendrier des travaux ainsi 
que les financements correspondants (CCH, art. L. 111-7-5). Ce texte, ainsi que diverses 
dispositions qui le complètent (CCH, art. L. 111-7-7, L. 111-7-9 et L. 111-7-12) a été complété 
par le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014.  
 
Le BAILLEUR déclare et informe le PRENEUR que Locaux Loués ne sont pas aux normes 
d’accessibilité. 
 
Le PRENEUR en prend acte et l’informe que l’établissement ne recevra pas du public. 
Toutefois, si cette situation devait changer, il s’engage à réaliser les travaux nécessaires afin 
de répondre aux normes législatives et réglementaires d’accessibilité.  
 
 
ARTICLE 15 – CLAUSES RESOLUTOIRE - INDEMNITE D’OCCUPATION 
 
15.1 Clause résolutoire  
 
15.1.1 En cas d’inexécution d’une seule des conditions du Bail et avenants ultérieurs, et/ou 
faute de paiement à son échéance de tout ou partie d’une somme due par le PRENEUR à un 
titre quelconque (y compris un rappel de loyers consécutifs à une fixation judiciaire ou amiable, 
la reconstitution ou l’ajustement du dépôt de garantie et/ou de toutes les garanties financières 
consenties au BAILLEUR, les indemnités d’occupation dues en cas de maintien dans les lieux), 
le Bail sera résilié immédiatement et de plein droit, deux mois après la signification d’un 
commandement de payer ou d’une sommation d’exécuter, délivrée par huissier de justice au 
domicile du PRENEUR, contenant mention de la présente clause, restée sans effet, sans qu'il 
soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire et nonobstant toutes offres ou consignations 
ultérieures. 
 
15.1.2 Si, au mépris de cette clause, le PRENEUR refusait de quitter immédiatement les 
Locaux Loués, il y serait contraint, en exécution d’une ordonnance rendue par le Président du 
Tribunal judiciaire compétent ou toute autre juridiction statuant en référé et exécutoire par 
provision nonobstant appel, qui après avoir constaté la résiliation du Bail prononcerait 
l’expulsion du PRENEUR sans délai.  
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15.2 Indemnité d’occupation 
 
15.2.1 Le Preneur qui, sans accord écrit exprès et préalable du BAILLEUR, ni bénéfice du 
droit au maintien dans les lieux, ne restitue pas les Locaux Loués après cessation de la location, 
notamment après la date d’effet de la résiliation de plein, judiciaire, amiable, ou en fin de Bail 
par suite d’un congé, quitte les lieux sans restituer les clés, est redevable d’une indemnité 
d’occupation en sus des charges.  
 
15.2.2 L’indemnité d’occupation est fixée à un montant égal au loyer global de la dernière 
année de location majoré de 50 %, charges, taxes et accessoires tel que prévu par le Bail en sus 
et sans préjudice du droit du BAILLEUR de la faire fixer judiciairement à un montant supérieur 
si le préjudice qui lui est causé par le maintien illicite correspondait à un montant supérieur à 
ladite indemnité, notamment du fait de la durée nécessaire à la relocation des Locaux Loués. 
 
15.2.3 Elle est due dès le jour suivant celui de cessation du Bail jusqu’au jour de restitution 
des Locaux Loués et remise des clés. 
 
L’article 15 constitue en son entier une condition essentielle et déterminante du Bail, sans 
laquelle celui-ci n’aurait pas été conclu par le BAILLEUR. 
 
 
ARTICLE 16 – FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires résultant du Bail ou qui en seraient la suite, sont à la charge 
du PRENEUR. 
 
 
ARTICLE 17 – LANGUE – DROIT APPLICABLE – LITIGES – COMPETENCE  
 
Le Bail est rédigé en langue française et est soumis au droit français. 
 
En cas de différend entre les Parties concernant la conclusion, l'interprétation, l'exécution et/ou 
la résiliation du Bail, et avant toute action en justice devant les tribunaux compétents, les Parties 
s'efforcent de rechercher toutes les solutions amiables pour le règlement du litige dans un délai 
de quinze (15) jours.  
 
En l'absence de règlement à l'amiable, tout litige relatif à la conclusion, à l'interprétation, à 
l'exécution et/ou à la résiliation du Bail devra être réglé, nonobstant pluralité de défendeurs, 
demandeurs ou appel en garantie, devant le Tribunal judiciaire de Basse-Terre. 
 
 
ARTICLE 18 – NULLITE OU IMPOSSIBILITE D’EXECUTER TOUT TERME OU STIPULATION DU 
BAIL 
 
La nullité ou l’impossibilité d’exécuter tout terme ou stipulation du Bail n’affectera pas la 
validité, ni la force exécutoire du Bail ou de tout autre terme ou stipulation de celui-ci, qui 
subsisteront après retranchement de la stipulation annulée ou non exécutoire.  
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A la place de tout terme ou stipulation nul(le) ou non exécutoire, les Parties s’engagent à 
négocier de bonne foi pour substituer une stipulation valable et exécutoire aussi proche que 
possible de cette stipulation nulle ou non exécutoire.  
 
 
ARTICLE 19 – ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, le BAILLEUR fait élection de domicile en sa demeure et le 
PRENEUR dans les Locaux Loués. 
 
Chacune des Parties devra informer, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
l’autre Partie de tout changement de domicile dans le mois suivant le changement. 
 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire  
A Saint-Martin 
Le 1er juillet 2023,  
 
 
 
 
 
_____________________   _____________________ 
Pour le BAILLEUR    Pour le PRENEUR 
LA SARL FAMILY CHICKEN   COLLECTIVITE D’OUTRE-MER DE SAINT MARTIN 
Représentée par     Représentée par  
Madame Esther BRYAN   Monsieur Louis MUSSINGTON 
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ANNEXE 2 – État des risques et pollutions 
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ANNEXE 3 – Inventaire des charges, impôts et taxes 

 
I- Catégorie de charges incombant en intégralité au PRENEUR 
 
Les prestations et frais d'entretien courant et de menues réparations au sens de l'article 1754 du 
Code civil, et du décret n°87-712 du 26 août 1987. 
 
Les prestations et frais engagés pour effectuer des travaux de mise en conformité des Locaux 
Loués, liée aux activités du PRENEUR, hormis les dépenses de travaux portant sur les éléments 
visés à l'article 606 du Code civil. 
 
Les prestations et frais engagés pour effectuer des travaux de mise en conformité des Locaux 
Loués, hormis les dépenses de travaux portant sur les éléments visés à l'article 606 du Code 
civil. 
 
Les prestations et frais engagés pour effectuer des travaux d'entretien, de remplacements ou de 
réparations dont aurait la charge conventionnelle le BAILLEUR mais qui seraient rendus 
nécessaires par la faute ou la négligence du Preneur. 
 
Le PRENEUR satisfera à toutes les charges de ville, de police ou de voirie qu’il s’acquittera 
directement tout comme ses contributions personnelles, mobilières, toute contribution de toute 
nature le concernant personnellement ou relatives à ses activités, et à son exploitation dans les 
Locaux, auxquelles il est ou pourra être assujetti en sa qualité d'exploitant et de PRENEUR et 
devra justifier de leur acquit à toute réquisition du Bailleur et un mois au moins avant son 
départ en fin de Bail. 
 

Il supportera les charges, taxes et redevances d'enlèvement des ordures ménagères, et s'il y a 
lieu, celles relatives à l'enlèvement et la gestion des déchets spécifiques liés à ses activités, de 
balayage, de voiries et d'urbanisme, de déversement des égouts, sur l'eau (pollution, traitement, 
modernisation des réseaux et collectes…), sur les fluides et sources d'énergie, le coût de 
location des conteneurs de déchets ménagers et/ou d'activités et de manière générale toutes 
charges, taxes, redevances, impositions, contributions liées à l'exploitation et l'occupation des 
Locaux Loués et aux services attachés, que le PRENEUR bénéficie directement ou 
indirectement de ce service.  

Au cas où les Locaux Loués objets seraient soumis à la taxe sur les bureaux, les locaux 
commerciaux et de stockage, celle-ci incombera au PRENEUR, dès lors que cette taxe n’est 
pas liée à la propriété des Locaux Loués. 
 
Il remboursera enfin au BAILLEUR toute nouvelle taxe qui pourrait résulter de l'évolution 
future de la législation fiscale. 
 
En tout état de cause, il convient de préciser que le PRENEUR n’étant pas le seul preneur 
de l’immeuble dont le BAILLEUR est l’unique propriétaire, les impôts, charges et taxes 
qui sont affiliés à l’entier immeuble, et non uniquement aux Locaux Loués par le 
PRENEUR, sont réparties entre les trois locataires de l’immeuble au prorata de la 
superficie occupée par chacun.  
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II- Catégorie de charges incombant en intégralité au BAILLEUR 
 
Les prestations et frais portant sur tous éléments constituant les Locaux Loués et leurs 
équipements constituant le clos et le couvert tels que définis par l'article 606 du Code civil 
(toiture, toitures terrasses, couvertures, poutres, murs, etc.), atteints par la vétusté, présentant 
un vice de construction, détériorés ou détruits par un cas de force majeure détériorés ou détruits 
par la faute d'un tiers détériorés ou détruits par son propre fait et d'une manière générale, ceux 
ne relevant pas de l'obligation d'entretien et de réparation pesant sur le Locataire. 
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1 – SERVICE CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR : BEVERLY JOE

2 – DATES

de consultation : 17/01/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 18/01/2023

du dossier complet : 18/01/2023

3 – OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable
par voie de préemption
par voie d’expropriation

Prise à bail : X

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire : X

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 2016 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Le local qu’occupe la direction des affaires financières de la Collectivité de saint Martin est
actuellement en manque d’espace pour accueillir ses agents dans des bonnes conditions.

C’est dans cette optique qu’elle s’est rapprochée du bailleur pour une proposition de location de leur
local situe en centre-ville afin d’améliorer non seulement les conditions de travail des agents mais aussi
d’optimiser le rendement du service public

Le loyer demandé par le propriétaire est de 72 000 € annuel, soit 21 €/m² mensuel.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Cœur de ville, à proximité immédiate du port de plaisance et de tous les services.

4.2. Situation particulières-  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Très bien situé par rapport à tous les services administratifs, commerciaux, lieu de passage obligé, cet
immeuble offre une visibilité parfaite.

Il a pour principal défaut les embouteillages et les nuisances sonores, ainsi qu'un stationnement
extrêmement difficile.

2/5
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4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Saint Martin AE 33 239 m² Sol

TOTAL 239 m²

4.4. Descriptif

Locaux comprenant une partie du rez-de-chaussée d’une surface de 66 m² ainsi que le premier étage
dans sa totalité d’une surface de 220 m², soit une surface totale de 286 m² .

4.5. Surface du bâti

286 m² (non certifiés)

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaires : SARL Family Chicken immatriculée sous le numéro SIREN 392 210 530.

Situation d'occupation – évaluée libre de toute location, occupation ou encombrement.

6 – URBANISME /RÉSEAUX

PLU PPRN

Sans objet dans le contexte d'une prise à bail. Aléas cyclonique et liquéfaction moyens, sismique
fort.

7 – MÉTHODES D'ÉVALUATIONS MISES EN ŒUVRE

Méthode par comparaison : elle consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de l’étude objective
des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le
marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Biens bâtis : - valeur locative

N
date

mutation
commune
adresse

cadastre surface PLU Prix € Prix/m² Observations

1 Galisbay 180 3000 16,70R+1

2 Grand Case 50 à 300 22,50aéroport

3 Hope Estate 186 5396 29,00Ex LCL, quasi neuf

4 Marina 247 5000 20,25+ réserve 37 m²

5

6

Moyenne/m² 22,10

Médiane/m² 21,40
8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

cyphoma.com, site fédérateur des agences immobilières de Saint Martin.

3/5
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L'analyse a porté sur les offres de locaux commerciaux sur l'île de Saint Martin d'une superficie de plus
de 100 m². Les locaux commerciaux ou livrés brut ont été exclus.

Ce type de bien se loue en moyenne à 21 à 22 €/m². Nous retiendrons donc la valeur de 21,50 €/m²
mensuel.

9 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR LOCATIVE – MARGE D'APPRÉCIATION
LA MARGE D’APPRÉCIATION REFLÈTE LE DEGRÉ DE PRÉCISION DE L’ÉVALUATION RÉALISÉE (PLUS ELLE EST FAIBLE ET PLUS LE
DEGRÉ DE PRÉCISION EST IMPORTANT). DE FAIT, ELLE EST DISTINCTE DU POUVOIR DE NÉGOCIATION DU CONSULTANT.

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur locative annuelle du local est arrêtée à 73 800 € (286 m² * 21,50 €/m² * 12)

La valeur locative est exprimée hors taxe, hors charges et hors frais d’agence.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % autorisant le consultant à prendre à bail
l’immeuble sans justification particulière jusqu’à un montant maximal de 81 200 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus
le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

En conséquence,

La proposition du bailleur, de 72 000 €, n'appelle pas d'observations
et peut être acceptée par le consultant car conforme à la valeur de marché

Il peut naturellement toujours louer à un prix plus bas.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision pour prendre à bail à une valeur plus élevée.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ 

Cet avis est valable pour une durée de douze mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur
la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans
ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure
où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient
ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de
l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent
avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une
modification de ces dernières.
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11 – OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du
service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut
alors être reproché au service par le consultant.

il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de
souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient d’occulter
préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques et par délégation, 

Katia BIBIANO

Inspectrice divisionnaire des Finances publiques

 L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la
loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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DELIBERATION : CE 045-06-2023

OBJET : Délibération portant attribution du marché public de travaux relatif au macro-lot D Second-Œuvre 
pour la construction du Collège numérique 900 à la Savane référencé sous le n°22.01.034.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu, le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L. 2124-3 et R.2124-3 relatifs à la procédure 
avec négociation ; 

Vu, la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attributions du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Considérant, le rapport d’analyse des offres du 23 mai 2023 ;

Considérant, le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du 23 mai 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix unanime de la CAO ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’attribuer le marché public à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2201034, et assorti des 
caractéristiques suivantes :

Considérant, le rapport de la Commission d’Appel d’Offres susvisé, le Conseil Exécutif autorise Mon-
sieur le Président à signer le marché n°2201034, attribué au groupement ISLAND SECOND ŒUVRE 
(mandataire) / SFC / ATLANTIC SOLS CONFORT / GORLIER TRAVAUX / SIGNALIZES / CAA, 12 
rue Anégada, Lot 22, Hope Estate II, Grand Case, 97150 SAINT-MARTIN, contact@iso-sxm.com, 
travaux@iso-sxm.com, Tél : 0590 31 51 26, 0690 71 36 71, 0690 34 51 56, Fax : /, n° SIRET : 
539 276 220 00024, pour un montant de 4 590 997,83 € HT ;

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 au chapitre 23 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023 ;

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ce marché ;

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-07-2023

OBJET : Exercice du droit de préemption pour l’acquisition de la parcelle AN 173.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.
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ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Da-
niel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de la 
Collectivité de Saint-Martin ;

 Vu l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales, relatif à l’acquisition d’immeuble par l’organe 
délibérant ;

Vu l’article L. 1311-13 du code général des collectivités territoriales, relatif à la forme d’acquisition du bien ;

Vu les articles L. 1311-9 à L.1311-12 du code général des collectivités territoriales, relatifs à l’avis du service des 
domaines ;

Vu les articles L. 2131-1 et L 2131-3 du code général des collectivités territoriales, relatifs aux modalités d’exé-
cution des actes ;

Vu l’article L. 1 du code général de la propriété des personnes publiques, relatif aux biens et aux droits, à carac-
tère mobilier ou immobilier, appartenant aux collectivités territoriales et à leurs groupements, ainsi qu’aux établis-
sements publics ;

Vu l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, relatif aux modalités d’acquisition 
des biens et des droits à caractère mobilier et immobilier ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du conseil territorial portant délégation d’attribution du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner référencée DIA 971127230117 réceptionnée le 07 juin 2023 ;

Vu l’avis de France-Domaine du 30 juin 2023 ;

Vu l’avis de la commission d’urbanisme et affaires foncières du 24 juillet 2023 relatif au projet d’aménagement de 
la parcelle AN 173 ;

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements peuvent, sur délibération motivée s’écarter 
de la valeur d’estimation de l’avis de France Domaine pour céder à un prix inférieur ou acheter (ou prendre à bail) 
à un prix supérieur ;

Considérant la nécessité d’acquérir la parcelle AN 173 située route du Morne Valois, 97150 Saint-Martin dans le 
but d’amélioration de l’entrée de la ville de Marigot ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’autoriser l’acquisition de la parcelle AN 173 située route du Morne Valois, 97150 Saint-Martin, d’une 
superficie de 45 475 m2 pour un montant de trois millions quatre cent vingt mille euros 
(3 420 000,00 €).

ARTICLE 2 : 
D’imputer cette dépense au chapitre 21 du budget de l’exercice de la Collectivité.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-08-2023

OBJET : Autorisation de signature de conventions de partenariat avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) pour les formations en intra – union sur ou hors cotisation

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.
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DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 422-21, L. 423-4, L. 423-5, L. 423-7 et 
L. 423-8 ;

Vu la loi n°83-634 modifié du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu le décret n°87-811 du 5 octobre 1987 modifié, relatif au Centre national de la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la convention de partenariat de formation professionnelle territorialisée signée entre la Délégation régionale 
de la Guadeloupe du CNFPT et la Collectivité de Saint-Martin en date du 09 juillet 2021 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de permettre à ses agents d’acquérir les compétences nécessaires à 
l’exercice de leurs missions ; et, corrélativement, la nécessité d’organiser davantage de formations du CNFPT 
sur le Territoire de Saint-Martin ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les conventions de partenariat de la Collectivité avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) Délégation de Guadeloupe, relatives aux modalités de mise en œuvre 
d’actions de formation « en intra », sises sur le Territoire de Saint-Martin.

D’autoriser le Président à signer lesdites conventions, dont un modèle figure en ANNEXE de la pré-
sente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 011 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-08-2023
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Il a été exposé et convenu ce qui suit 
 
ARTICLE -1- Objet  
 
Le Centre National de la Fonction Publique territoriale (délégation régionale Guadeloupe) s’engage à 
organiser et mettre en œuvre au profit des agents de la collectivité une action de formation intitulée :  
«……………………………………………………………………………………………………………….  » pour … session qui aura lieu :  
 
 
ARTICLE -2- Conditions et modalités d’inscription et de sélection  
 
La Collectivité fera seule son affaire de la sélection et de l’inscription des stagiaires dans la limite de 
l’effectif maximum fixé ci-après. 
 
Les inscriptions devront être impérativement closes 10 jours au moins avant la date de réalisation de 
l’action.  
 
ARTICLE -3- Intervenants  
 
Le CNFPT fait seul son affaire de la sélection des intervenants dont les titres et références seront transmis 
au service instructeur sur sa demande.  
 
ARTICLE -4- Effectifs  
 
L’effectif de stagiaires présents pour la session de formation en intra, objet de la présente convention, est 
fixé à X en fonction de la capacité d’accueil de la salle de formation. 
 
ARTICLE -5- Matériel  
 
La mise à disposition d’un vidéoprojecteur, d’un paper-board avec marqueurs / feutres et d’un ordinateur 
sera à la charge de la Collectivité en fonction des besoins de ou des intervenants de la formation. 
 
ARTICLE 6 : Bilan et évaluation 
 
Le CNFPT procédera conjointement avec les services à une évaluation de la formation. Il adressera à la 
Collectivité un bilan pédagogique de l’action dans le délai d’un mois suivant son achèvement. 
 
ARTICLE -7- : Calendrier et localisation de la formation 
 
Le lieu de formation sera déterminé avec l’accord des parties et pourra faire l’objet d’ajustements 
préalablement convenus. En principe, les formations intra ou union se déroulent dans des locaux mis à 
disposition des stagiaires par la Collectivité.  
 
Ces deux types d'organisation seront programmés pour cette année 2024 
 
 
ARTICLE -8- Clauses de responsabilités financières 
 
8.1- L’action de formation objet des présentes est réalisée sur cotisation. 
 
8.2- Le CNFPT prend en charge la rémunération du ou des intervenants (coût pédagogique) et le ou les 
indemnise pour ses frais de repas selon le barème CNFPT en vigueur et sur présentation des justificatifs. 
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La Collectivité qui accueille l’action de formation intra/union prend en charge l’hébergement et les frais de 
déplacement sur le lieu de formation du ou des intervenants. 
 
Dans le cadre des actions de formation intra/union, aucune prise en charge (remboursement de frais de 
déplacement, de restauration et d’hébergement) des stagiaires n’incombe au CNFPT, ceci relevant 
exclusivement de la ou des collectivités. 
 
8.3-  Le coût jour sur cotisation de l’action de formation objet de la présente convention est fixé à 312.32. € 
 
- Toute notification d’annulation de la session de formation à l’initiative de la Collectivité et sans motif 

valable un mois au plus avant la date de la session donnera lieu à émission d’un titre de recette d’un 
montant équivalent à 50% du coût ci-dessus. 
 

- Toute notification d’annulation de la session de formation à l’initiative de la Collectivité et sans motif 
valable au plus une semaine avant la date de la formation (de date à date) donnera lieu à émission d’un 
titre de recette d’un montant équivalent à 100% du coût ci-dessus. 

 
 
 8.4- Les règlements s’effectueront au vu des titres de recettes émis par le CNFPT et par voie de 
mandatement sur le compte identifié comme suit :  
 

Agent Comptable du CNFPT 

80 rue de Reuilly – 75578 Paris cedex 12 

Code Banque : 10071 - Code Guichet : 75000 

N° compte : 00001005162 - Clé RIB : 17 

Domiciliation : Recette Générale des Finances de Paris 
 
ARTICLE -9- Durée de la convention  
 
La présente convention prend effet au jour de sa signature par les deux parties.  
Elle sera échue lors de la transmission par la délégation Guadeloupe du CNFPT du bilan écrit à la 
Collectivité. 
 
ARTICLE -10- Modifications  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties. 
 
ARTICLE -11- Règlement des différends  
 
À défaut de règlement amiable, tout litige pouvant résulter de l’application des présentes relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Basse-Terre (Guadeloupe). 
 
La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux. 
 

A ……………,  le                                A Basse-Terre, le  
 

 
Pour la Collectivité                   Pour la délégation Guadeloupe du CNFPT 
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DELIBERATION : CE 045-09-2023

OBJET : Autorisation de signature d’une convention de partenariat avec l’association Caribbean Shidokan

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la loi n°83-634 modifié du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale 
et en particulier son article 8 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de permettre à ses agents d’acquérir les compétences nécessaires à 
l’exercice de leurs missions ;

Considérant la nécessité d’organiser la formation sur le territoire de Saint-Martin ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat avec l’Association Caribbean Shidokan, 
relative aux modalités de mise à disposition d’une surface sur tatamis au 1er étage du lot n°3 de la 
ZAC de Saint-Jean Bellevue ST MARTIN, pour la formation des agents de la Police territoriale aux 
« gestes et techniques d’intervention appliqués au cadre légal des policiers territoriaux ».
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ARTICLE 2 : 
Trois (3) sessions de formation sont programmées pour cette année 2023, pour un coût horaire de 
cinquante (50) Euros, soit un total de 60 heures et un coût global de Trois mille Euros (3 000.00 €).

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-10-2023

OBJET : Autorisation de signature de la convention de délégation entre la collectivité d’outre-mer de 
Saint-Martin et le Centre d’Excellence et d’Éducation par le Sport (CEES).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles LO 6313-1 et LO 6314-1 ;
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Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite « Loi NOTRE ») ;

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, portant adoption du schéma territorial de développement du 
sport de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 009-01-2022 du 28 juillet 2022, portant création de l’association « Centre d’Excellence et 
d’Éducation par le Sport » de Saint-Martin ; 

Vu la délibération CE 016-09-2022 du 13 Octobre 2022, relative à la validation des statuts du « centre d’Excel-
lence et d’Éducation par le Sport » de Saint-Martin ; 

Vu l’avis du Conseil d’administration du CEES en date du 16 juin 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention de délégation avec le Centre d’Excellence et d’Éducation par le Sport 
(CEES), ledit document figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer ladite convention, ainsi que tout acte ou autre 
document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-10-2023
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Article 2 - Missions déléguées 
La Collectivité délègue au CEES les missions relevant du schéma territorial du 
développement du sport suivantes : 
 
1. Organiser, suivre et favoriser la préformation individuelle d’accès au haut niveau 
(Axe 6 du STDS). 
2. La gestion, l'attribution, le versement et le suivi des aides destinées à la mobilité 
sportive (Axe 5 du STDS). 
3. La gestion, l'attribution, le versement et le suivi des aides destinées à la formation 
et la professionnalisation dans les métiers du sport (Axe 5 du STDS). 
4. La promotion, la sensibilisation et la coordination aux enjeux de la structuration 
sportive auprès des acteurs locaux, des clubs sportifs et du grand public (Axe 2 du STDS). 
5. La coordination ou l’organisation avec les autres acteurs et partenaires concernés 
par le tourisme sportif et d’éco-tourisme (Axe7 du STDS). 
 
Article 3 - Obligations de l'Association 
Dans le cadre de cette délégation, l'Association s'engage à : 
 
1. Respecter les orientations et les objectifs fixés par la Collectivité. 
2. Assurer une gestion rigoureuse des fonds alloués, en conformité avec les règles et 
les procédures financières en vigueur. 
3. Établir un suivi précis des actions réalisées, en fournissant régulièrement à la 
Collectivité des rapports d'activités et des comptes rendus financiers. 
4. Communiquer à la Collectivité toute information pertinente relative à l'exécution des 
missions déléguées. 
 
Article 4 - Modalités financières 
La Collectivité s'engage à verser au CEES une subvention annuelle pour la réalisation 
des missions déléguées. La présentation de la demande de subvention au Conseil 
exécutif sera réalisée par le Cabinet du Président. 
 
Le montant de la subvention annuelle pourra être révisé chaque année, en fonction 
des disponibilités budgétaires, de l’évolution des couts de transports aériens, de 
l'évaluation des résultats obtenus et aussi en fonction du nombre de CPT (Centre de 
Perfectionnements Territoriaux) créé chaque année. 
 
Les aides à la mobilité sportive, ainsi que les aides à la formation et à la 
professionnalisation sont susceptibles d’être co-financées par le Fonds Social 
Européen+, au titre du Programme Opérationnel 2021-2027. 
Les critères d’attributions des aides sont validés conformément aux règlements 
spécifiques de chaque dispositif par le conseil d’administration du CEES.  
 
Article 5 - Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa date de 
signature. Elle pourra être renouvelée tacitement par périodes successives de 3 ans ; 
sauf dénonciation par l'une des parties, moyennant un préavis écrit de 6 mois. 
 
Article 6 - Résiliation de la convention 
En cas de manquement grave aux obligations définies dans la présente convention, 
chacune des parties pourra résilier le contrat par lettre recommandée avec accusé de 
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réception, moyennant un préavis de 3 mois. La résiliation anticipée ne donne droit à 
aucune indemnité compensatoire. 
 
Article 7 - Litiges et règlement des différends 
En cas de litige ou de différend concernant l'interprétation ou l'exécution de la présente 
convention, les parties s'engagent à chercher une solution amiable. À défaut, les 
tribunaux compétents seront saisis. 
 
Article 8 - Communication et publicité 
Le CEES s'engage à faire mention de la participation financière de la Collectivité dans 
toute communication relative aux actions soutenues par la subvention accordée. Cette 
mention devra être clairement visible et apparaître de manière appropriée sur tous les 
supports de communication, tels que les affiches, les documents promotionnels, les 
sites internet, les rapports d'activités, etc. 
 
Article 9 - Suivi et évaluation 
La Collectivité se réserve le droit d'effectuer des contrôles et des évaluations 
régulières afin de vérifier l'utilisation des fonds alloués, l'atteinte des objectifs fixés et 
la conformité aux règles en vigueur. Le CEES s'engage à fournir tous les documents 
et les informations nécessaires à ces contrôles. 
 
Article 10 - Confidentialité 
Les parties conviennent de traiter de manière confidentielle toutes les informations et 
les données échangées dans le cadre de cette convention, sauf autorisation expresse 
de la part de l'autre partie ou en cas d'obligation légale de divulgation. 
 
Article 11 - Modifications 
Toute modification ou ajout à la présente convention devra faire l'objet d'un accord 
écrit entre les parties. Les modifications ainsi apportées feront partie intégrante de la 
convention initiale. 
 
Article 12 - Loi applicable et juridiction compétente 
La présente convention est régie par les lois en vigueur sur le territoire. Tout litige 
découlant de cette convention sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux 
de Saint-Martin. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Saint-Martin le                                
 
 
 
 
Pour la Collectivité :                                                       Pour le CEES : 
 
Louis MUSSINGTON.                                                  Marc-Gérald MENARD 
Président                                                                      Président 
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DELIBERATION : CE 045-11-2023

OBJET : Attribution de la subvention 2023-2024 de la Collectivité au Centre d’Excellence et d’Education par 
le Sport (CEES) et approbation d’une convention d’objectifs et de moyens 2023-2025 avec cette association.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles LO 6313-1 et LO 6314-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants et 
L.242-2 ;

Vu la loi du 1er Juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite « Loi NOTRE ») ;

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu le Décret n°2001-495 du 6 Juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 susvisée, et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, portant adoption du schéma territorial de développement du 
sport de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 009-01-2022 du 28 juillet 2022, portant création de l’association « Centre d’Excellence et 
d’Éducation par le Sport » de Saint-Martin ; 
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Vu la délibération CE 016-09-2022 du 13 Octobre 2022, relative à la validation des statuts du « centre d’Excel-
lence et d’Éducation par le Sport » de Saint-Martin ; 

Vu l’avis du Conseil d’administration du CEES en date du 16 Juin 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention de la Collectivité au Centre d’Excellence et d’Éducation par 
le Sport (CEES) de Saint-Martin ; et ce, pour un montant total de six cent soixante-trois mille neuf cent 
soixante-douze mille euros et quatre-vingt-trois centimes (663 972,83 €). pour la période 2023-2024 ;

D’approuver, corrélativement, la Convention d’Objectifs et de Moyens entre la Collectivité et le CEES, 
portant sur la période 2023-2025 ;

D’autoriser le Président à signer le document mentionné au II-, lequel figure en ANNEXE de la pré-
sente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-11-2023
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2 

 
La collectivité de Saint-Martin, dans le cadre de son Schéma Territorial de développement du 
sport, voté en Conseil Territorial en’avril 2018, a souhaité structurer et organiser la gouvernance 
du sport sur le territoire au travers d’une structure d’intérêt général. Dans ce cadre, elle souhaite 
octroyer une aide financière au CEES dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs 
et de moyens. 
 
L’association assume, corrélativement, les missions suivantes : 
 

• Accompagner les parcours de formation et de professionnalisation sportive et technique 
grâce à un suivi individualisé et spécifique aux besoins identifiés, en permettant aux jeunes 
et aux adultes concernés de lever les freins et les obstacles à la poursuite et à 
l’aboutissement de Ieur projet personnel, en privilégiant un accompagnement de qualité. 

  
• Développer des actions pour favoriser l’accès au meilleur niveau possible de chaque jeune 

ou adulte, par l’élaboration d’une offre de service adaptée aux besoins des associations 
sportives en facilitant une mobilisation optimale des dispositifs et moyens en faveur de 
l’intégration au sport professionnel. Dans ce cadre, des Centres de Perfectionnement 
Territoriaux, mentionnés infra, se donneront les moyens de maîtriser l’ensemble des 
dispositifs et mesures pour une meilleure adaptation des réponses aux profils des jeunes 
sportifs accueillis. 

  
• Développer une ingénierie de projet et une animation locale en faveur de l’insertion sportive 

et sociale des jeunes et des adultes. 
 

• Mobiliser et animer un réseau de partenaires, représentés par des personnes physiques ou 
morales susceptibles d’appuyer les initiatives en faveur de l’insertion vers le plus haut niveau 
sportif et scolaire possible. 

 
• Créer les structures techniques spécifiques à chaque discipline choisie : Les « Centres de 

Perfectionnement Territoriaux (CPT) ». 
  

• Participer au développement de l’économie touristique de Saint-Martin, à travers la création 
d’événements sportif internationaux. 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité de Saint-
Martin apporte son soutien financier à l’Association pour les années 2023-2024-2025 par le 
versement d’une subvention pour la réalisation des projets définis et par le versement d'une 
subvention de fonctionnement à caractère général afin de réaliser son objet associatif.  
 
 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA SUBVENTION 
 
2.1 Par la présente convention, l'Association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les projets définis, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule.  
 
La Collectivité contribue financièrement à la mise en œuvre de ces projets d’intérêt général. Elle 
n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
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2.2 Par la présente convention, l'Association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser les objectifs suivants, conformes à son objet social : 
 

1. La montée en puissance des acteurs sportifs Saint-Martinois (Axe 2 du STDS : La 
structuration du mouvement sportif). Le C.E.E.S participe à la structuration des associations 
par l’accompagnement en montage de projet et en ingénierie financière. Le C.E.E.S soutient 
le dialogue avec les fédérations pour obtenir le regroupement d’une discipline, planifie l’aide 
financière spécifique aux nouvelles ligues et comités, organise le lobbying des pouvoirs 
publics locaux (sénateur, député, président de la Collectivité), auprès des Ministères des 
Sports et des Outre-Mer et auprès des instances sportives interrégionales. Il soutient et 
accompagne, en lien avec les fédérations nationales, le changement de statut administratif 
des associations qui le souhaitent. Le C.E.E.S favorise la création de passerelles directes 
entre les disciplines sportives et leurs fédérations de tutelle. 

  
2. La formation et professionnalisation (Axe 5 du STDS) des jeunes Saint-Martinois dans 

les métiers du sport. Le C.E.E.S est chargé de la mise en place des dispositifs 
d’accompagnement à la professionnalisation dans le sport et de son suivi à l’emploi. Il assure 
la bonne mise en œuvre des actions jeunesse cofinancées par le Fonds Social Européen 
(FSE). 
Le C.E.E.S a pour but de mettre en place et de promouvoir des actions de formations 
complémentaires permettant aux professionnels du sport de répondre à des demandes 
spécifiques liées à leur activité et résultant de l’évolution des connaissances, des techniques 
et des clientèles. Afin de promouvoir et d’actualiser les formations, des rencontres et des 
échanges interprofessionnels peuvent avoir lieu sur le territoire saint-martinois, en France 
hexagonale, dans les Départements et Collectivité d’Outre-Mer et à l’étranger. L’association 
peut soutenir des projets associatifs ou individuels en matière de formation. 

3. La préformation individuelle d’accès au haut niveau (Axe 6 du STDS). Le C.E.E.S permet 
aux jeunes filles et garçons, scolarisés dans certains établissements scolaires du territoire, 
de concilier études et sport quotidiennement au travers la création de Centres de 
Perfectionnement Territoriaux (CPT). Les jeunes qui pourront intégrer des structures d’accès 
au haut niveau, pourront bénéficier d’aides à la mobilité pour l’excellence sportive. 

 
4. L’attractivité territoriale (Axe 7 du STDS). Le C.E.E.S favorise le développement du sport 

comme vecteur de tourisme sportif et d’éco-tourisme sur le territoire. 
  
A cette fin, l’Association s’engage à mettre tous les moyens humains et matériels nécessaires à la 
bonne réalisation de ces objectifs ; et ce, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule.  
La Collectivité contribue au financement des activités courantes de l’association, conformément à 
son objet social. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 
 
2.3 La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini aux articles 2.1 et 2.2. 
Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet pourra faire l’objet d’une 
demande de reversement par la Collectivité selon les modalités définies à l’article 9.  
 
 
ARTICLE 3 - DURÉE DE LA CONVENTION  
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les parties, laquelle 
intervient après approbation en conseil exécutif et transmission au contrôle de légalité.  
Sa durée est de trois années.  
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ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DETERMINATION DU MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
4.1 Pour l’année 2023/2024, la Collectivité s’engage à verser une subvention d’un montant total de 
SIX CENT SOIXANTE TROIS MILLE NEUF CENT SOIXANTE DOUZE EUROS ET QUATRE-VINGT TROIS 
centimes d’Euros (663 972,83), répartie comme suit:  
 
 

 
 
 
Pour les années suivantes, 2024 et 2025, le montant de la subvention sera adopté par le Conseil 
exécutif au titre de l'année budgétaire concernée ; et ce, après examen du budget prévisionnel des 
projets et du budget prévisionnel global de l’association qui auront été communiqués, des montants 
des co-financements obtenus de la part d’autres partenaires (État, Union Européenne, Fédérations 
sportives, partenaires privés, fondations) et des justificatifs prévus à l’article 6 des présentes. Une 
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convention d’application mentionnant le montant de la subvention sera alors conclue entre 
l’Association et la Collectivité.   
 
4.2 La subvention mentionnée à l’article 4.1 n’est applicable que sous réserve du respect des deux 
conditions cumulatives suivantes par l’Association : 

- Le respect, par l’Association, des obligations de la présente convention en particulier 
celles mentionnées aux articles 2, 7 à 9 ; 

- La vérification, par la Collectivité, que le montant de la contribution n’excède pas le 
coût des dépenses éligibles, conformément aux dispositions de l’article 7. 

 
 
ARTICLE 5- MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
La Collectivité verse la somme de six cent soixante-trois mille neuf cent soixante-douze euros et 
quatre-vingt -trois centimes (663 972, 83 €) à la notification de la présente convention. 
 
La subvention est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : 
 
TITULAIRE DU COMPTE :  
CENTRE D’EXCELLENCE ET D’EDUCATION PAR LE SPORT DE SAINT-MARTIN 
 
BANQUE:  
QONTO 
 
N° IBAN:  
FR76 1695 8000 0104 6461 7549 511 
 
BIC:  
QNTOFRP1XXX 
 
 
ARTICLE 6– JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir, dans les six mois suivant la clôture de l’exercice sur lequel s’est 
porté la subvention, les documents ci-après : 
 

- Le compte rendu financier par projet conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en 
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 susvisée (Cerfa n°15059). 
Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu 
quantitatif (notamment le budget financier définitif « signé » faisant apparaître les écarts 
entre le prévisionnel et le réalisé) et qualitatif. Ces documents sont signés par le président 
de l’Association ou toute personne habilitée ; 
 

- Une copie certifiée de ses budgets et de ses comptes ou, le cas échéant, le rapport général 
et le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux comptes 
accompagnés des comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux comptes 
(bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l'article L.612-4 du 
code de commerce ; 

 
- Un rapport d’activité. 
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Tout refus de communication ou transmission tardive de ces documents entraine le retrait de la 
subvention.  
 
 
 
 
ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE LA COLLECTIVITE  
 
7.1 Évaluation du projet et de l’activité 
 
La Collectivité de Saint-Martin effectuera un suivi régulier de la réalisation du projet subventionné 
et de l’activité de l’association et s'assurera de la conformité de ses caractéristiques par rapport à 
son objet défini à l’article 2 susmentionné. 
L’Association s’engage à faciliter ces opérations de suivi qui pourront se concrétiser de différentes 
manières : visites sur place, appels téléphoniques, participation aux évènements… 
 
7.2 Contrôle de la Collectivité 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
l’association s’engage à justifier, à tout moment, de l’utilisation des fonds versés et tiendra sa 
comptabilité à la disposition de la Collectivité. A ce titre, la Collectivité peut procéder à tout contrôle 
ou investigation qu’elle jugera utile, sur place ou sur pièces, tant directement que par des personnes 
ou organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du bien-fondé des actions entreprises par 
l’association et du respect de ses engagements à son égard.    
 
La Collectivité contrôle, à l’issue de la convention, que la contribution financière n’excède pas le 
coût de la mise en œuvre du projet ou du budget global de l’association. La Collectivité peut exiger 
le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet ou du budget 
de l’association ou la déduire du montant d’une nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 
 
ARTICLE 8 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 
8.1 En matière d’information 
 
L’Association informe sans délai l’administration par lettre recommandée avec accusé réception de 
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations. 
L’association s’engage à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe la Collectivité sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
8.2 En matière d’assurances 
 
L’association exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa responsabilité 
exclusive.  
L’Association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de la Collectivité ne puisse être recherchée.  
L’Association devra être en capacité de justifier à tout moment à la Collectivité les attestations 
d’assurances correspondantes. 
 
8.3 En matière de communication 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
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- Citer la participation financière de la Collectivité sur tout support mentionnant un projet objet 
de la présente convention, en apposant le logo de la Collectivité de Saint-Martin  

- Autoriser la Collectivité à communiquer sur le projet et ses résultats dans le respect des lois 
et règlements en vigueur.  

 
Chaque partie consent aux autres un droit d’utilisation portant sur son nom et son logo, non exclusif, 
non cessible, non transférable, aux fins exclusives de l’application des dispositions de l’alinéa 
précédent  
Ce droit est concédé à titre gratuit pour la durée de la présente convention. Cette dernière n’a pas 
pour objet de conférer un droit quelconque à l’une des parties sur les droits de propriété intellectuelle 
(en particulier, les marques, les logos et les noms de domaine) des autres parties, autres que le 
droit limité d’utilisation prévu ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 9 – SANCTIONS : NON VERSEMENT OU RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
 
La Collectivité pourra ne pas verser en totalité ou partiellement la subvention allouée ou demander 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au bénéficiaire en cas de : 

- Non-respect des clauses de la présente convention, en particulier en cas de non-utilisation 
de la subvention allouée par le bénéficiaire, en cas d’utilisation de la subvention à des fins, 
même partiellement, non-conformes à l’objet de la présente convention, en cas d’absence 
de transmission des justificatifs mentionnés à l’article 6;  

- Modification substantielle ou report, sans l’accord écrit de la Collectivité, des conditions 
d’exécution de la convention par l’association ; 

- Contribution excédant le coût du projet ou le budget global de l’association ;  
 
La Collectivité met en demeure le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé-réception de 
produire ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales dans 
un délai d’un mois à compter de sa notification.  Le bénéficiaire peut se faire assister par un conseil 
ou représenter par un mandataire de son choix. La Collectivité n'est pas tenue de satisfaire les 
demandes d'audition abusives, notamment par leur nombre ou leur caractère répétitif ou 
systématique. 
Si à l’expiration de ce délai, le bénéficiaire n’a produit aucune observation ou si les observations 
émises ne sont pas de nature à justifier le maintien de l’aide allouée, la Collectivité pourra : 

- Retirer la décision d’octroi de la subvention lorsque les conditions mises à son octroi n'ont 
pas été respectées, ou l’abroger si son maintien est subordonné à une condition qui n'est 
plus remplie ; 

- Résilier la présente convention en application de l’article 11.1 ; 
- Le cas échéant, émettre un titre exécutoire pour obtenir le remboursement de tout ou partie 

des sommes versées. 
 

 
ARTICLE 10 - MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Collectivité et 
l’Association.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent.  
 
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes 
les conséquences qu’elle emporte.  



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             488  -         -  

 

8 

 
 
ARTICLE 11- RESILIATION DE LA CONVENTION  
  

11-1 : Résiliation en cas d’inexécution de la convention  
  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.  
  

11-2 : Résiliation en cas de motif d’intérêt général  
  
La Collectivité de Saint-Martin pourra également résilier la convention pour tout motif d’intérêt 
général à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure.  
 
 
 
ARTICLE 12 – LITIGES  
 
En cas de désaccord, les parties s’engagent à trouver un accord amiable. Si cela s’avère 
impossible, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Saint-Martin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait le …………………………………………… à Saint-Martin 
 
 

 
Pour l’Association  
Le Président de l’Association, 

 
Pour la Collectivité d’Outre-mer de Saint-
Martin, 
Le Président du Conseil Territorial 

Marc Gérald MENARD Louis MUSSINGTON 
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DELIBERATION : CE 045-12-2023

OBJET : Autorisation de signature pour le contrat de bail LOGEMENT DE FONCTION / COM- C. LAKE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1311-9 à L.1311-12,

Vu le Code de l’Education et notamment les articles L 214-9 et R216-4 à R216-19,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles R 2124-68,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale,

Vu la délibération CE 165-02-2021 prise en date du 12 mai 2021 portant dispositions relatives à l’occupation des 
logements situés dans les établissements publics locaux d’enseignement applicables à compter de la rentrée 
scolaire 2021 ;

Considérant que les logements vacants peuvent être affectés par convention d’occupation précaire (COP) ; 

Considérant que le nombre de logement octroyés par NAS et par COP ne permet pas de couvrir l’ensemble des besoins ; 

Considérant que l’inexistence de structure physique propre au collège SOUALIGA engendre d’une part l’absence 
de logements de fonctions dédiés au personnel de direction de cet établissement ainsi qu’au personnel TOS de 
la COM occupant la fonction de concierge et d’autre part l’obligation pour ce personnel d’être logé par convention 
d’occupation précaire (COP) ;

Considérant qu’il appartient à la Collectivité de loger le personnel affecté à la direction des EPLE et que par voie 
de conséquence, l’appel à des bailleurs privés ; 
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Considérant que la gestionnaire du collège SOUALIGA reprend ses fonctions sur le territoire de Saint-Martin pour 
l’année scolaire 2023-2024,

Il convient de signer un nouveau bail pour la période considérée, soit du 1er août 2023 au 31 juillet 2024, renou-
velable 1 fois,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
avec M. C. LAKE bailleur privé, pour un logement de fonction situé au 46 lot la BATTERIE 97 150 
SAINT MARTIN, au profit de la gestionnaire du collège SOUALIGA pour une période d’une année, 
renouvelable 1 fois.

ARTICLE 2 : 
Le montant total de la location pour cette période est de TREIZE MILLE TROIS CENTS EUROS 
(13.300 euros) charges comprises.

ARTICLE 3 : 
Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011-article 6132.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 045-13-2023

OBJET : Attribution des subventions aux associations dans le cadre de l’appel à projets politique de la ville 
pour l’année 2023 – approbation de la ventilation des subventions aux associations.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 4ème Vice-Président Michel 
PETIT.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Da-
niel GIBBES.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Martine BELDOR. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L O 6313-1, 6314-1 et L. 1611-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu l’avis du comité technique de la politique de la ville en date du 12 mai 2023 ;

Vu l’avis du comité de pilotage de la politique de la ville en date du 7 juin 2023 ;

Considérant que près de 30 % de la population saint-martinoise réside dans l’un des deux Quartiers Prioritaires 
de la politique de la Ville ; soit une proportion presque quatre fois supérieure à la moyenne nationale ;

Considérant les piliers de la politique de la ville que sont : la cohésion sociale, le cadre de vie et le renouvelle-
ment urbain, l’emploi et le développement économique ; 

Considérant les axes transversaux de la politique de la ville que sont : la citoyenneté et participation, l’égalité 
hommes femmes et la jeunesse ;
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Considérant les thématiques du contrat de ville de Saint-Martin 2015 – 2020, modifié par avenant signé le 3 décembre 2021 ;  

Considérant que les actions conçues et initiées par les associations et l’EPLE dans le cadre de l’appel à projets 
2023, mentionnées à l’ANNEXE 1 de la présente délibération, participent de cette politique ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 1
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 2 A. RICHARDSON / M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution des subventions aux associations dont la liste figure à l’annexe 1 à la pré-
sente délibération pour l’année 2023 ; et ce, pour un montant de 480 000,00€.

ARTICLE 2 : 
De refuser l’octroi d’une subvention aux associations dont la liste figure à l’annexe 2 à la présente 
délibération pour l’année 2023.

ARTICLE 3 : 
D’approuver la convention d’objectifs et de moyens telle que figurant à l’annexe 4 de la présente dé-
libération ; et, corrélativement, d’autoriser le Président du conseil territorial à la signer avec l’EPLE.

ARTICLE 4 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-13-2023

 
 

2 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

 
808967384 00013 SYMBIOSE 

Aide en numéraire 
          20 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

9 
AS DU COLLÈGE 
MONT DES 
ACCORDS 

 
 
485233522 00013 

A la recherche de l'excellence dans le nautisme à 
Saint-Martin. Permettre au jeune la découverte 
d'un trimaran de course, acquérir les compétences 
dans le domaine de la voile. 

 
 
 

Aide en numéraire 
          15 000,00 €  

 
 

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

10 

ASSOCIATION 
CULTURELLE ET 
SPORTIVE ZONE 
ÉDUCATION 
PRIORITAIRE 
ÎLES DU NORD 

 
 
434504536 00021 La caravane de l'histoire Saint Martin - faire 

connaitre les activités proposées pour toucher le 
plus grand nombre de personnes  

 
 

Aide en numéraire             1 550,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

11 ASSOCIATION 
POSITIVISME 

 
451139489 00020 Accueil de loisirs 

 
Aide en numéraire           10 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
451139489 00020 Ludothèque 

 
Aide en numéraire             5 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

12 
ASSOCIATION 
SPORTIVE DE 
MARIGOT 

 
800720765 00018 Favoriser l’insertion sociale et éducative des 

enfants et des jeunes habitant les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville 

 
 

Aide en numéraire             3 000,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

13 CARIBBEAN 
KARATÉ OYAMA 

 
491105987 00011 Quartier d'été et d'automne 2023 

 
Aide en numéraire             7 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

14 CLUB NAUTIQUE 
DE SAINT-MARTIN 

 
850826678 00011 DAPA (Découverte des Activités en Plein Air) Sea 

Discovery Day 

 
Aide en numéraire           10 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

15 COLLEGE MONT 
DES ACCORDS 

 
199710229 00014 PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE 

 
Aide en numéraire           30 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

16 CROIX ROUGE 
FRANCAISE 

 
775672272 35690 BUS SANTE POUR TOUS 

 
Aide en numéraire             8 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
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775672272 35690 Équipe Mobile d'Intervention Sociale 

 
Aide en numéraire           15 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
775672272 35690 Espace Santé Jeunes 

 
Aide en numéraire           10 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

17 

ETABLISSEMENT 
DE L'EAU ET DE 
L'ASSAINISSEMEN
T DE SAINT 
MARTIN 

 
491608519 00014 ÉCOLEAU : Livrets pédagogiques sur le thème de 

l'eau pour les élèves des établissements scolaires de 
Sandy Ground et de Quartier d'Orléans. 

 
 

Aide en numéraire             2 000,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

18 FIVE B 
 
852865484 00012 B ACTIV 

 
Aide en numéraire             8 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

19 JEUNESSE 
SOUALIGA 

 
511463036 00026 Le court-métrage JFC 

 
Aide en numéraire             1 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

20 

LA COURONNE 
ESPACE 
INTERGENERATI
ONNEL 

 
822493409 00012 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE 

2023 

 
 

Aide en numéraire             5 000,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

21 LE CHEMIN DE LA 
JEUNESSE 

 
881056550 00018 PLACE A LA SANTE 

 
Aide en numéraire             6 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
881056550 00018 TENDONS LA MAIN A NOS JEUNES 

 
Aide en numéraire             8 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

22 LES CAVALIERS 
SXM 

 
817495054 00022 DEVELLOPPEMENT DU SEUL CENTRE DE 

LOISIRS ET DE TOURISME EQUESTRE 

 
Aide en numéraire             1 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

23 LES FRUITS DE 
MER 

 
 
839131224 00017 

MUSÉCOLE 2023 : une collaboration entre 
l’Amuseum Naturalis et les écoles de Quartier 
d'Orléans et Sandy Ground pour accroître 
l'éducation bilingue sur la nature, le patrimoine et 
la culture locaux. 

 
 
 

Aide en numéraire 
            9 150,00 €  

 
 

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

24 LES MIOCHES 
CARMONT 

 
830933248 00015 Non à la solitude 

 
Aide en numéraire             2 198,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
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830933248 00015 Actions éducatives, artistiques et sensorielles 

 
Aide en numéraire             8 200,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
830933248 00015 Atelier de médiation et de coaching familial 

 
Aide en numéraire             4 312,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

25 METIMER 

 
750874042 00021 

Sea Discovery Day : Faire naviguer 150 jeunes et 
leur faire découvrir Tintamarre accueillit par la 
réserve naturelle. 

 
Aide en numéraire             3 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
 
 
750874042 00021 

Sorties Baleines - dix sortie baleines organisées 
pour 10 jeunes et 2 accompagnants. Ils pourront 
entendre le chant des mâles et les suivre. Les jeunes 
sélectionné auront participé à l'action fête de la 
baleine. 

 
 

Aide en numéraire             4 000,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

 
750874042 00021 

Apprentissage de la navigation faire naviguer les 
jeunes du lycée professionnel sur deux bateaux 
habitables. 

 
Aide en numéraire             2 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

26 

MISSION GLOBAL 
ASSOCIATION 
POUR 
L'INSERTION 
SOCIALES DES 
JEUNES 

 
 
751909474 00015 Peace Conference 

 
 

Aide en numéraire             4 500,00 €  

 
A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

27 

NATURE IS THE 
KEY WELLNESS 
ENTERTAINMENT 
AND SOLIDARITY 

 
851502427 00012 DES CLES POUR LA JEUNESSE DE SANDY 

GROUND/SPORT ET FAMILLE 

 
Aide en numéraire             5 125,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
851502427 00012 DES CLES POUR UN ACCES AU NUMERIQUE A 

SANDY GROUND 

 
Aide en numéraire             1 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
851502427 00012 LES CLES POUR LA REDYNAMISATION DU 

QUARTIER 

 
Aide en numéraire             3 280,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
851502427 00012 NATURE C'EST LA CLE 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

28 
ORLEANS BOXING 
CLUB DE SAINT 
MARTIN 

 
842447112 00017 ORLEANS BOXING CLUB SXM 

 
Aide en numéraire             8 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
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29 PIERRE JEFF 
 
851422428 00017 SPORTS FLUO 

 
Aide en numéraire             5 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

30 

SAINT-MARTIN ET 
SINT MAARTEN : 
L'ALLIANCE EN 
FAVEUR DE 
L'ÉGALITÉ 

 
881696116 00014 Formation aux techniques de l’écoute et de la 

gestion de l’entretien dans la relation d’aide. 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
881696116 00014 Soutien individualisé et accompagnement à 

l'autonomie (année 2023) 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

31 
SANDY GROUND 
ON THE MOVE 
INSERTION 

 
532368008 00019 MOINS DE DECHETS POUR UNE MEILLEURE 

VIE 

 
Aide en numéraire             2 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
532368008 00019 

BATEAUX : FABRICATION, 
DECONSTRUCTION, ENTRETIEN, COURSES ET 
INSERTION 

 
Aide en numéraire             5 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

32 SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE SXM 

 
854044690 00030 Formation et sensibilisation à la sécurité routière 

 
Aide en numéraire           12 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
854044690 00030 

Prévention de la délinquance Lutte contre la 
récidive et insertion professionnelle des personnes 
placées sous main de justice 

 
Aide en numéraire             5 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

33 SEM TA ROUTE  

 
825241490 00010 Club "Bébé et nous" 

 
Aide en numéraire                615,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
825241490 00010 Tous à la mer 

 
Aide en numéraire             1 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
825241490 00010 Parentalité 

 
Aide en numéraire             1 570,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
825241490 00010 Jardin pédagogique partagée 

 
Aide en numéraire             2 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
825241490 00010 INCLUSION SOCIALE PAR LA LANGUE 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
825241490 00010 MIEUX MANGER "ACTION DE PREVENTION 

ET PROMOTION DE LA SANTE" 

 
Aide en numéraire             1 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
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  34 SPEEDY PLUS 

 
480971332 00022 La famille. Relations inter générationnelles 

orientées vers le lien social 

 
Aide en numéraire             2 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
480971332 00022 Regroupement : Animation sportives à Sandy 

Ground et Quartier d'Orléans 

 
Aide en numéraire           10 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
480971332 00022 Les Olympiades de Quartier d'Orléans 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 
 
480971332 00022 HOLI BASKET - BALL TOUR 

 
Aide en numéraire             3 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

35 
SXM EXTREME 
AUTO SOUND 
ASSOCIATION 

 
904272770 00010 PARK N LYME 

 
Aide en numéraire             5 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

36 SXM SPORT 
MOUVEMENT 

 
878270719 00015 LES TALENTS DE SANDY GROUND ET 

QUARTIER D'ORLEAN 

 
Aide en numéraire             4 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

37 
TEAM JEUNESSE 
CYCLISTE 
ORLEANS 

 
819905852 00011 Plateforme Sportif - ALBERT ROUSSEAU 

 
Aide en numéraire           15 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

38 
TENNIS CLUB DE 
L'ILE DE ST 
MARTIN 

 
424565190 00016 TENNIS DANS LES QUARTIERS 

 
Aide en numéraire             3 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

39 TITI MOTO 
ASSOCIATION 

 
887730307 00014 Atelier mécanique moto 

 
Aide en numéraire            11 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

41 
TRAIT D'UNION - 
FRANCE 
VICTIMES 978 

 
753116219 00035 

Aide aux victimes ; accompagnement juridique, 
social et psy; permanences dans les MFS, 
administration ad hoc 

 
Aide en numéraire           20 000,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

42 U.S.E.P ILES DU 
NORD 

 
821499159 00019 Festival Langues, Arts et Cultures 

 
Aide en numéraire             7 500,00 €  

A la notification de 
l’acte attribuant la 

subvention 

  
 TOTAL ATTRIBUÉ          480 000,00 €    
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ANNEXE 2 
 

PROJETS NON RETENUS EN MATIERE DE POLITIQUE DE LA VILLE POUR L’ANNEE 2022  
(35 projets) 

 
 NOM DE L'ASSOCIATION NUMEROS DE SIRET OBJET 

1 AS COBRACED 808967384 00013 BUS GPS (Garantie Professionnelle et Scolaire) 

2 ASSO NATIONALE 
COMPAGNONS BATISSEURS 775666639 00080 ATELIERS DE QUARTIER & ADAPTATION AU BIEN VIEILLIR 

3 ASSOCIATION JEUNESSE, 
AVENIR ET REUSSITE 919524827 00012 Pass'PERMIS 

4 ASSOCIATION ODYSSEE 892710369 00018 
BUSINESS GAME SCHOOL - Transmission de logique économique et des codes de 
l'entreprises. Cette activité vise à repérer le potentiel de jeune futur créateur d'entreprise 
et à les sensibiliser au monde de l'entreprise. 

5 ASSOCIATION POSITIVISME 451139489 00020 
Crèche Les Choupinets 

Espace Jeunesse 

6 AUTO-ECOLE ASSOCIATIVE 
EVANYA 

 Mise à disposition d'un simulateur de prévention routières 
839257094 00020 MON CODE EN POCHE 

7 
ETABLISSEMENT DES EAUX ET 
DE L'ASSAINISSEMENT DE 
SAINT MARTIN 

491608519 00014 Mise en place de bornes multi-services dans les QPV pour permettre aux habitants 
régler leurs factures ou des les consulter. Les services aux cœurs des quartiers. 

8 LA CLE VERS LA LIBERTE 921486403 00014 L'ESTIME DE SOI 

9 LE CHEMIN DE LA JEUNESSE 881056550 00018 ROULONS ENSEMBLES 

10 LET'S DO IT 

 Fonctionnement 

813281441 00010 École de basket Ball 
 SOUTIEN SCOLAIRE NUMERIQUE 

11 

MISSION GLOBAL 
ASSOCIATION POUR 
L'INSERTION SOCIALES DES 
JEUNES 

751909474 00015 Planer avec les Aigles 

12 ORLEANS BOXING CLUB DE 
SAINT MARTIN 842447112 00017 ORLEANS BOXING CLUB DE SAINT MARTIN 

13 PIERRE JEFF 851422428 00017 Actif sport Move your body  édition scolaire 

 
 

8 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

14 REPIT SOLIDARITE INSERTION 904837465 00015 ACCUEIL SOCIAL DES JEUNES FILLES MERES 

15 SAINT MARTIN VOILE POUR 
TOUS 891681348 00027 Voile pour tous 

16 
SAINT MARTINOIS ACTEURS 
DU RENOUVELLEMENT PAR 
LES TECHNOLOGIES 

848850038 00011 SMART Gardening 

17 SAINT-MARTIN BASE 
BALL/SOFT BALL 895288090 00023 TOURNOI D’INTERLIGUE LITTLE LEAGUE A Bordeaux Pineuilh (FRANCE) 

18 SANDY GROUND ON THE MOVE 
INSERTION 532368008 00019 

AMENAGEMENT DU FORT LOUIS 

MÉDIATION DANS LES ÉCOLES ET LES ESPACES PUBLICS 

DECOUVRIR VOS OPPORTUNITES 

19 
SOCIETE COOPERATIVE 
D'INTERET COLLECTIF 
REFLEXION AVENIR 

913150967 00010 

ACCUEIL DE JEUNES "A la découverte de mon île". Lutter contre l'isolement et 
l'errance des sur le territoire, prévenir des conduites à risque et informer sur les 
dangers, participer à l'intégration social et professionnel, vulgariser l'accès à certaines 
activités pour les jeunes qui n'on pas les moyens. Un accueil de jeune libre et encadrés, 
organisation de voyage, l'apprentissage des institutions privées et public, développement 
des savoirs faire (aide a la rédaction de CV, lettre démotivation...) 
Bus social et solidaire 

Bourse d’innovation et d’insertion - Appliquer le principe du ALLER VERS, en 
répertoriant les attentes, besoins,  les difficultés, les incompréhensions, les injustices que 
peut vivre la population. Un travail en collaboration avec les institutions (ETAT/COM) 
afin de permettre l'insertion et l'intégration sociale et de lutter contre l'exclusion sociale, 

Animation pour les aînés- créer le lien intergénérationnel et proposer, sorties et activités 
avec les ainés qui sont soit en HEPAD ou chez eux afin de rompre l'isolement que 
certains d'entre eux connaissent 

Safety prévention- permettre à chacun de passer le code dans sa langue natale 

20 SOUALIGA EDUCATION 
ASSOCIATION 892108887 00019 ACCOMPAGNEMENT FORMATION DES JEUNES FILLES MÈRES 
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21 SXM LOISIRS SERVICES 853093847 00020 La réussite notre objectif 

22 SXM NINI 881555775 00017 

DID YOU KNOW? / LE SAVIEZ-VOUS? 

NO MORE NINI 

BRISÉS LA SOLITUDE ET REINSERE NOS AÎNÉS DANS LA SOCIETE 

24 TRAIT D'UNION - FRANCE 
VICTIMES 978 753116219 00035 MAISON DES FEMMES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

10 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

ANNEXE 3 
 

PROJETS ANNULES A LA DEMANDE DE L’ASSOCIATION POUR L’ANNEE 2023  
(1 projet) 

 
 
 
 

 NOM DE L'ASSOCIATION NUMEROS DE SIRET OBJET 

1 TOURNESOL 503062069 00037 Solutions de répit dans le cadre du handicap et d'activités adaptées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commenté [PM1]: Contradictoire avec l'art. 3 de la 
délibération... 

Commenté [HM2R1]: je n'ai pas mis de convention car la 
seule est celle du PRE dois je faire une convention pour le 
PRE? 

 
 

9 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

21 SXM LOISIRS SERVICES 853093847 00020 La réussite notre objectif 

22 SXM NINI 881555775 00017 

DID YOU KNOW? / LE SAVIEZ-VOUS? 

NO MORE NINI 

BRISÉS LA SOLITUDE ET REINSERE NOS AÎNÉS DANS LA SOCIETE 

24 TRAIT D'UNION - FRANCE 
VICTIMES 978 753116219 00035 MAISON DES FEMMES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

10 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

ANNEXE 3 
 

PROJETS ANNULES A LA DEMANDE DE L’ASSOCIATION POUR L’ANNEE 2023  
(1 projet) 

 
 
 
 

 NOM DE L'ASSOCIATION NUMEROS DE SIRET OBJET 

1 TOURNESOL 503062069 00037 Solutions de répit dans le cadre du handicap et d'activités adaptées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commenté [PM1]: Contradictoire avec l'art. 3 de la 
délibération... 

Commenté [HM2R1]: je n'ai pas mis de convention car la 
seule est celle du PRE dois je faire une convention pour le 
PRE? 

 
 

11 
HELISSEY Marie-Alice 
PD13_ANNEXE 1 ANNEXES_SUBV_2023, revu MH, 24 Juill 

ANNEXE 4 
 

CONVENTION D’OBJECTIF ET DE MOYEN ATTRIBUEE 2023  
(1 projet) 

 
 
 
 

 NOM DE L'ASSOCIATION NUMEROS DE SIRET OBJET 

1 EPLE COLLEGE MONT DES 
ACCORDS 199710229 00014 PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE 
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DELIBERATION : CE 045-14-2023

OBJET : Autorisation de signature de la convention financière annuelle tripartite 2023 et de l’avenant n°2 à la 
convention initiale du pacte ultramarin d’investissement dans les compétences 2019 – 2022.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le chapitre II du Titre III du Livre II de la sixième partie du Code du travail ;

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant la nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour choisir son avenir professionnel ;

Vu le pacte ultramarin d’investissement dans les compétences 2019 – 2022 de la collectivité de Saint-Martin, 
signé le 12 juillet 2019 ; ainsi que son avenant n°1, signé le 14 avril 2021 ;

Vu la convention de partenariat entre la collectivité de Saint-Martin et le Pôle emploi Guadeloupe et Iles du Nord, 
signée le 18 juin 2020 ;

Vu l’avis favorable de la commission formation professionnelle en date du 12 juillet 2023.

Considérant la nécessité de définir les engagements des parties et les modalités de versement de la contribution de l’Etat ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention financière annuelle tripartite (Collectivité – Etat – Pôle Emploi) au titre de 
l’exercice 2023, ainsi que l’avenant n°2 de la convention du pacte ultramarin d’investissement dans 
les compétences 2019 – 2022 susvisée ;

D’autoriser le Président à signer les documents susmentionnés, lesquels figurent en ANNEXE de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire, et notamment tout ave-
nant portant modification de la convention financière mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 011 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 045-14-2023
ANNEXE 1
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Vu la délibération du conseil exécutif, CE……., en date du  /   /  /, autorisant le président du conseil territorial a 
signer la présente convention. 

 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
Préambule 
 
Le plan d’investissement dans les compétences vise une logique de transformation, portée dans son volet 
territorial par la mobilisation conjuguée de l’Etat et des Régions / collectivités, permettant à la fois : 

1. d’accompagner et de former vers l’emploi un million de jeunes et un million de personnes à la recherche 
d’un emploi peu ou pas qualifiées ; 
 

2. d’accélérer la transformation des commandes de formation pour répondre aux besoins des entreprises 
et des actifs privés d’emploi du territoire, grâce à des approches innovantes, agiles et prospectives. 

 
L’approche pluriannuelle du plan d’investissement dans les compétences, en rupture avec les plans précédents, 
permet, pour réussir cette transformation, de penser autrement les investissements. Elle offre l’occasion de 
mieux documenter les pratiques, de capitaliser les expériences et d’en partager les analyses, de programmer 
la formation des acteurs pour réussir la conduite du changement et de documenter les résultats durables en 
termes d’insertion dans l’emploi. 
Les Pactes régionaux pluriannuels d’investissement dans les compétences (Pacte) et les Pactes ultramarins 
d’investissement dans les compétences traduisent les ambitions du plan d’investissement dans les 
compétences, en tenant compte des spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du travail et des 
réalisations déjà conduites. Ces Pactes permettent de démultiplier et d’amplifier les initiatives locales, porteuses 
de résultats, au profit des publics visés par le plan d’investissement dans les compétences et de les transformer 
pour prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du territoire. De plus, 
l’investissement exceptionnel de l’Etat permet à la collectivité d’engager des actions nouvelles et des 
expérimentations. 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 

La présente convention définit, d’une part, la nature des engagements annuels des parties dont les 
engagements financiers et, d’autre part, les modalités d’allocation du concours financier de l’État à la collectivité 
de Saint Martin et à Pôle Emploi pour l’année 2023, au titre des engagements contractualisés du pacte 
ultramarin d’investissement dans les compétences, signé le 19 juillet 2019 et de ses avenants signés le 14 avril 
2021, et le xxxxx 
 

Article 2 : Public cible des mesures 
Les publics concernés par les actions et les financements restent ceux définis par l’avenant au Pacte 
Ultramarin d’investissement dans les compétences (PUIC) signé le 14 avril 2021 et précisés en annexe 1. 
 
Article 3 : Engagements des parties 
 

3.1 Engagements de la collectivité de Saint Martin 

Au titre de l’année 2023, la collectivité de Saint Martin s’engage à :  

• affecter, a minima, des dépenses au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche 
d’emploi, dans le cadre de son effort propre (socle de dépenses), correspondant à 1 000 000 euros, tel 
que défini par l’avenant n°2 du Pacte ultramarin d’investissement dans les compétences signé le 
xxxxxxx  
 

• atteindre les objectifs d’entrée en formation mentionnés ci-dessous : 
Socle collectivité de Saint Martin 200 

Pacte collectivité de Saint Martin 200 

dont délégation à Pôle emploi 100 
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• mettre en œuvre les engagements contractualisés du Pacte ultramarin d’investissement dans les 
compétences signé le 19 juillet 2019 et de ses avenants signés le 14 avril 2021, et le xxxxx 

• respecter la répartition entre les différents axes d’intervention sur la durée du pacte, dans les conditions 
définies dans le Pacte ultramarin d’investissement dans les compétences. Prenant acte des récentes 
évolutions économiques une modulation de plus ou moins 5 points pour les axes I et II et de plus ou 
moins 3 points pour l’axe III est admise et s’apprécie sur la durée du Pacte.  
Les pourcentages s’appliquent aux dépenses annuelles prévues, déduction faite des sommes dédiées 
aux frais de gestion (article 5) 

• confier à Pôle Emploi 50% de l’enveloppe concernant l’axe 1 et l’axe 2 (frais de gestion inclus)  
• Concernant les systèmes d’informations, poursuivre les travaux d’accrochage à Agora et finaliser 

l’ensemble des livraisons attendues, telles que précisées dans l’annexe 1 de la présente convention. 

 
3.2 Engagements de l’État 

Au titre de l’année 2023, l’État s’engage à :  

• Mettre en œuvre les engagements contractualisés du Pacte ultramarin d’investissement dans les 
compétences signé 19 juillet 2019 et de ses avenants signés le 14 avril 2021, et le xxxxx 

• Ouvrir un cadre de revoyure en septembre 2023 afin d’anticiper le degré d’atteinte des objectifs en fin 
d’année civile et de permettre, le cas échéant, de négocier une évolution dans la mise en œuvre, 
rendue nécessaire par une évolution du contexte. 

• Associer la collectivité de Saint Martin dans la construction et la définition du prochain cadre de 
négociation succédant au Plan d’investissement dans les compétences dans son format actuel 

 

Au titre de l’année 2023, la contribution financière de l’État est au maximum de 1 800 000 euros. Cette 
enveloppe comprend :  

• la contribution financière de l’Etat au titre de la dépense additionnelle de la collectivité de Saint Martin 
pour la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, répartie comme suit (les 
montants intègrent les frais de gestion) :  

- Axe 1 :  720 00 € : 360 000 € réalisés par la collectivité, 360 000€ réalisés par Pôle Emploi 
- Axe 2 :  684 000 € : 342 000 € réalisés par la collectivité, 342 000€ réalisés par Pôle Emploi 
- Axe 3 :  162 000 € 
- Transverse :  234 000 € 

 
• la contribution financière de l’Etat au titre des frais de gestion pour un montant maximal de 66 000€ 

intégré dans les différents axes. 
 

La contribution financière de l’État, intervient en additionnalité des dépenses propres réalisées par la 
collectivité de Saint Martin au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi en 
2023, déterminées conformément à l’article 3 et estimées à 1 000 000 €.  

 
3.3 Engagements de la Direction régionale de Pôle emploi  

Au titre de l’année 2023 et dans le cadre de la délégation de la moitié de la réalisation des axes 1 et 2 par la 
Collectivité, la Direction régionale s’engage à :  
 
 Mettre en œuvre dans les conditions optimales des actions de formation au titre de l’axe 1 et l’axe 2 

confiés par la Collectivité de Saint-Martin, soit ; 
− 50 % de l’axe 1 : Garantir l’accès des publics fragiles aux parcours qualifiants par la 

consolidation des compétences 
− 50 % de l’axe 2 : Mettre en œuvre des parcours de formation qualifiants 

 Financer, a minima, les engagements au titre de la formation professionnelle des demandeurs d’emploi 
dans le cadre de son effort propre correspondant à 378 000€. 
 

 
Article 4 : La détermination du montant de la contribution financière de l’Etat au titre de la dépense 
additionnelle de la collectivité pour la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi 

4.1 la détermination de l’engagement additionnel pour la collectivité 
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Les dépenses éligibles font référence aux engagements du Pacte 2023. Le montant de la contribution financière 
de l’État maximum au titre de la dépense additionnelle de la collectivité pour la formation professionnelle des 
personnes en recherche d’emploi correspond à la dépense additionnelle de la collectivité au titre du PUIC 2023 
telles définies à l’article 3.2. 

La dépense additionnelle de la collectivité au titre du PUIC 2023 sera déterminée au vu des dépenses 
constatées aux comptes administratifs 2023, 2024 et 2025 liées aux entrées en formation de personnes en 
recherche d’emploi en 2023 et rattachées aux autorisations d’engagement 2023, desquelles seront défalquées : 

- Les autres dépenses réalisées au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche 
d’emploi pour chaque année, qui ne relèvent pas de l’effort propre de la collectivité, à l’exclusion de 
celles réalisées dans le cadre de l’exécution du pacte ultramarin d’investissement dans les 
compétences 2023 de la Collectivité ;  

 

- Les dépenses au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le 
cadre de l’effort propre de la Collectivité tel que défini à l’article 3.1 ; 
 

- Les dépenses au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le 
cadre de la convention financière 2021 du PUIC. 
 

4.1 .1 Premier versement à la collectivité  
 
À la notification de la présente convention, l’État procède à un premier versement à la Collectivité de Saint 
Martin de 40 % du montant total de sa contribution financière telle définie à l’article 3.2, soit 439 200 €. Ce 
montant inclut les frais de gestion prévus à l’article 5. 

4.1.2 Deuxième versement à la collectivité 

L’État procède à un deuxième versement à la Collectivité de Saint Martin de 40 % du montant total de la 
contribution financière au titre de la dépense additionnelle de la collectivité pour la formation professionnelle 
des personnes en recherche d’emploi défini à l’article 3.2, sous réserve que la dépense additionnelle de la 
collectivité au titre du PUIC 2023, telle que définie à l’article 4 et constatée au compte administratif 2023 dans 
les conditions prévues à l’article 4.5, soit supérieure ou égale au montant du premier versement retraité des 
dépenses au titre de l’article 5.  

A défaut, le montant du deuxième versement sera minoré de la différence entre le montant du premier 
versement reçu retraité des dépenses au titre de l’article 5 et le montant de la dépense additionnelle de la 
Collectivité de Saint Martin au titre du PUIC 2023, telle que définie à l’article 4 et constatée au compte 
administratif 2023 dans les conditions prévues à l’article 4.5. 

La somme du premier et du deuxième versement ne peut excéder 80% de la contribution maximum de l’Etat 
au titre de la dépense additionnelle de la Collectivité de Saint Martin pour la formation professionnelle des 
personnes en recherche d’emploi définie à l’article 3.2. 

Ce deuxième versement potentiel est effectué au plus tard le 31 décembre 2024, sous réserve : 

- de la transmission par la Collectivité de Saint Martin au Préfet délégué de Saint-Barthélemy et Saint-
Martin, de l’extrait de son compte administratif de l’année 2023 attestant des mandatements pour la 
formation des personnes en recherche d’emploi ; 
 

- de la transmission des pièces justificatives des dépenses au titre de l’article 5 ; 
 

- du respect des engagement prévus à l’article 3.1. 
 

4.1.3 Troisième versement à la Collectivité  

L’État procède à un troisième versement à la Collectivité de Saint Martin de 10 % du montant total de la 
contribution financière au titre de la dépense additionnelle de la Collectivité pour la formation professionnelle 
des personnes en recherche d’emploi défini à l’article 3.2, sous réserve que la dépense additionnelle de la 
Collectivité de Saint Martin au titre du PUIC 2023, telle que définie à l’article 5 et constatée aux comptes 
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administratifs 2023 et 2024 dans les conditions prévues à l’article 4.5, soit supérieure ou égale à la somme 
des deux premiers versements retraitée des dépenses au titre de l’article 5. 

À défaut, le montant du troisième versement sera minoré de la différence entre la somme des deux premiers 
versements reçus retraitée des dépenses au titre de l’article 5 et le montant de la dépense additionnelle de la 
Collectivité de Saint Martin au titre de la dépense additionnelle de la Collectivité de Saint Martin pour la 
formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi du PUIC 2023, telle que définie à l’article 5 et 
constatée aux comptes administratifs 2023 et 2024 dans les conditions prévues à l’article 4.5. 

La somme des trois versements ne peut excéder 90% de la contribution maximum de l’Etat au titre de la 
dépense additionnelle de la Collectivité de Saint Martin pour la formation professionnelle des personnes en 
recherche d’emploi du PUIC 2023 définie à l’article 3.2. 

Ce troisième versement potentiel est effectué au plus tard le 30 septembre 2025, sous réserve : 

- de la transmission par la Collectivité de Saint Martin au préfet de région de l’extrait de son compte 
administratif des années 2023 et 2024 attestant des mandatements pour la formation des personnes 
en recherche d’emploi ; 
 

- de la transmission des pièces justificatives des dépenses au titre de l’article 5 ; 
 

- du respect des engagement prévus à l’article 3.1. 
 

4.1.4 Solde de la convention 

L’État procède au versement du solde à la Collectivité de Saint Martin, au plus tard le 30 septembre 2026, 
sous réserve de la transmission par la Collectivité de Saint Martin Le solde est calculé comme suit :  

Solde = Montant total de la contribution financière due par l’État tel que défini à l’article 3 - 1er versement - 
2ème versement - 3ème versement 

La somme de l’ensemble des versements de l’État à la Collectivité de Saint Martin effectués dans le cadre de 
la présente convention ne peut excéder le montant de la contribution financière maximum de l’État au titre de 
la dépense additionnelle de la Collectivité pour la formation professionnelle des personnes en recherche 
d’emploi défini à l’article 3.2 de la présente convention. 

4.1.5 Modalités comptables de versement de la contribution financière de l’Etat 
NOM du bénéficiaire :   TRESORERIE DE SAINT MARTIN  

SIRET du bénéficiaire :   

Domiciliation agence :  

Code banque ou établissement :  

Code agence ou guichet :  

N° de compte :  

RIB :  45159 00002 1D930000000 80 

Clé RIB :  

IBAN : FR07-4515-9000-021D-9300-0000-080 

 
4.2 La détermination de l’engagement additionnel pour la Direction régionale  
Les engagements éligibles 2023 font référence aux engagements listés à l’article 3. Le montant de la 
contribution financière de l’État envers la Direction régionale correspond aux engagements additionnels de la 
Direction régionale au titre du Pacte 2023. 
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Les engagements additionnels de la Direction régionale au titre du Pacte 2023 sont déterminés au vu des 
engagements constatés à l’arrêté des comptes 2023 auxquels : 

- un taux d’attrition moyen, permettant d’évaluer les dépenses réelles afférentes aux engagements, est 
appliqué. Ce taux est égal à la moyenne du taux d’attrition de l’année 2017 et du taux d’attrition de 
l’année 2018, pondérée par le nombre d’attestations d’entrée en stage sur chacune de ces deux 
années.  Le taux d’attrition de l’année N est calculé par le rapport entre le montant des paiements 
effectivement versés au titre des attestations d’entrée en stage (AES) datées du 1er janvier N au 31 
décembre N d’une part et le montant des engagements financiers au titre des attestations d’entrée en 
stage (AES) datées du 1er janvier N au 31 décembre N d’autre part. 
 

- après application du taux d’attrition moyen, sont défalqués les engagements au titre de la formation 
professionnelle des personnes en recherche d’emploi dans le cadre de l’effort propre de la Direction 
régionale tel que défini à l’article 3.3.  

 
Les engagements additionnels réalisés par la Direction régionale de Pôle Emploi s’inscrivent dans le cadre de 
la délégation de mise en œuvre et de gestion de 50% de l’axe 1 et 50% de l’axe 2. 
 
4.2.1 Premier versement à la Direction régionale  
L’État procède à un premier versement de 40 % du montant total de sa contribution financière maximum envers 
la Direction régionale de Pôle Emploi défini à l’article 3.1 au titre de l’année 2023, soit  280 800 € à la signature 
de la convention. 

 
4.2.2 Deuxième versement à la Direction régionale  
L’État procède à un deuxième versement à la Direction régionale de 40 % du montant total de la contribution 
financière envers la Direction régionale de Pôle Emploi au titre du PUIC 2023, sous réserve que les 
engagements additionnels de la Direction régionale au titre du PUIC 2023, tels que définis à l’article 4.1 soient 
supérieurs ou égaux au montant du premier versement.  
 
A défaut, le montant du deuxième versement est minoré de la différence entre le montant du premier versement 
reçu et le montant des engagements additionnels de la Direction régionale au titre du PUIC 2023, tel que définie 
à l’article 4.1. 
 
La somme du premier et du deuxième versement ne peut excéder 80% de la contribution maximum de l’État 
envers le Direction régionale de Pôle Emploi au titre de 2023 définie à l’article 3.1. 
 
Ce deuxième versement potentiel est effectué au plus tard le 30 avril 2024, sous réserve : 

- de la transmission par la Direction régionale d’un appel de fond formalisé comme indiqué en annexe 4 ; 
 

- du respect de la mise en œuvre des engagements prévus à l’article 3.3 
 

- de la transmission des pièces spécifiées à l’article 4.2.4 
 

4.2.3  Solde de la contribution versée à la Direction régionale  
L’État procède au versement du solde à la Direction régionale, au plus tard le 31 décembre 2025.  
 
Ce solde est effectué sous réserve : 
 

- de la transmission par la Direction régionale de la demande formalisée du solde de la convention comme 
indiqué en annexe 4 ; 
 

- du respect de la mise en œuvre des engagements prévus à l’article 3.3 
 

- de la transmission des pièces spécifiées à l’article 4.2.4 
 
Le solde est calculé comme suit :  
 
Solde = Montant total de la contribution financière envers la Direction régionale de Pôle Emploi dû par l’État tel 
que défini à l’article 3.1 - 1er versement – 2ème versement  
 
La somme de l’ensemble des versements de l’État à la Direction régionale effectués dans le cadre de la présente 
convention ne peut excéder la contribution financière maximum de l’État envers la Direction régionale de Pôle 
Emploi définie à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
4.2.4 Pièces produites par la Direction régionale à l’appui du second versement et du solde 
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La Direction régionale produit un état reprenant les engagements financiers des actions de formation au titre de 
l’année  2023 conformément à l’annexe 4  et présente les justificatifs de dépenses. 
 
4.2.5 Modalités comptables de versement de la contribution financière de l’Etat 

Les versements au bénéfice de la structure sont effectués à :  

NOM du bénéficiaire :  

SIRET du bénéficiaire :   

Domiciliation agence :  

Code banque ou établissement :  

Code agence ou guichet :  

N° de compte :  

Clé RIB :  

IBAN :  

 
4.3  Reversement de la dotation financière versée par l’Etat  
Si la somme des trois versements est supérieure au montant total de la contribution financière due par l’État 
telle que définie à l’article 3, la Direction régionale, la collectivité procèdent à un reversement des sommes 
indument perçues, pouvant atteindre 100% du montant des deux versements définis aux articles 4.3 et 5.4, 
selon les procédures budgétaires et comptables en vigueur.  
 
Article 5 : Norme des frais de gestion financés par l’enveloppe du Pacte 

La mise en œuvre des Pactes représente un exercice additionnel non négligeable pour la Collectivité de Saint 
Martin et Pôle emploi qui va engendrer des frais de gestion supplémentaires. La contribution de l’Etat au 
financement des frais de gestion est comprise dans l’enveloppe globale et plafonnée à 66 000€. 

Les frais de gestion couvrent : 

• la quotité d’ETP supplémentaires affectée au sein de la collectivité ou de Pôle Emploi pour la mise en 
œuvre du Puic ; incluant une quotité dédiée spécifiquement à la remontée des données Agora ; 

• Les autres prestations extérieures liées aux frais de gestion (ex : assistance à maitrise d’ouvrage, 
expertise juridique). 

 
Article 6 : imputation financière  
Le concours financier de l’État est imputé sur le programme 103 - Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi - code d’activité 010300000622 du budget du ministère du Travail.  
 
Les sommes sont versées à la direction régionale de Pôle Emploi selon les modalités et conditions précisées 
ci-après, au titre de la mise en œuvre des engagements contractualisés du pacte signé le 19 juillet 2019 
 
L’ordonnateur de la dépense est le préfet délégué de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le directeur des finances publiques de la Collectivité de Saint-
Martin. 
 
 
Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prend fin au terme des règlements des soldes 
prévus aux articles 4.5, ou, le cas échéant, au terme de la mise en œuvre de la ou des procédures de 
reversement telles que définies aux articles  4.7.  
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Article 8 : Communication sur la participation de l’État  
Engagé dans la promotion de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et dans la lutte contre 
les discriminations, l’État veille au respect de ces principes dans les actions qu’il soutient. 
 
Le bénéficiaire s'engage à indiquer, de façon lisible et explicite, la participation de l'État à la réalisation de 
l'opération par une publicité appropriée, conforme au logo fourni par la préfecture, sur tous les supports de 
communication et d'information du public imprimés, électroniques, lors des réunions publiques et à l'occasion 
des relations avec la presse.  
 
Article 9 : Contrôle de l'administration  
Les contrôles administratifs et financiers portant sur l’utilisation des sommes attribuées en application de la 
présente convention sont assurés, au nom de l’État, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables aux organismes ou établissements bénéficiaires de l’aide financière de l’État, par 
toute autorité qualifiée et habilitée par le préfet de Collectivité pour exercer ces contrôles. 

La Collectivité de Saint-Martin s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l'administration notamment 
par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

En cas d’inexécution totale ou partielle de la présente convention, l’État peut suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant des aides ou exiger le reversement au Trésor de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 
Article 10 : Modification de la convention 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant établi à l’initiative de l’État ou sur demande 
écrite de la Collectivité de Saint-Martin 
 
Ledit avenant sera conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
 
Il n’est pas possible d’introduire des modifications à la présente convention ayant pour effet de remettre en 
cause l’objet ou la finalité du pacte ultramarin d’investissement dans les compétences.  
 
 
Article 11 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect des obligations réciproques inscrites dans la présente convention aux articles 3.1 et 3.2, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception. 
 
Article 12 : Recours  
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de Basse-
Terre - 6 Rue Victor Hugues, Basse-Terre 97100, Guadeloupe. 
 
 
 
Fait à xxx le yyyy 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent BERTON 
Préfet délégué de Saint-Barthélemy 
et de Saint-Martin 
 
 
 
 

Louis MUSSINGTON 
Président de la Collectivité de Saint-Martin 
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cause l’objet ou la finalité du pacte ultramarin d’investissement dans les compétences.  
 
 
Article 11 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect des obligations réciproques inscrites dans la présente convention aux articles 3.1 et 3.2, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception. 
 
Article 12 : Recours  
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de Basse-
Terre - 6 Rue Victor Hugues, Basse-Terre 97100, Guadeloupe. 
 
 
 
Fait à xxx le yyyy 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent BERTON 
Préfet délégué de Saint-Barthélemy 
et de Saint-Martin 
 
 
 
 

Louis MUSSINGTON 
Président de la Collectivité de Saint-Martin 
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ANNEXE 1 : PUBLIC ÉLIGIBLE 
 
 

PUBLICS ÉLIGIBLES AU P.U.I.C SAINT-MARTIN 
VALIDES PAR LA DGEFP 

Le plan d’investissement dans les compétences vise 
l’accompagnement et la formation  de personnes la 

recherche d’emploi peu ou pas qualifiés 
 
Le contexte saint-martinois et sa population 
multinationale, multiethnique, multiculturelle, 
Obligent  à un élargissement du public éligible au PIC 
 

 Typologie Critères  d’Éligibilités 
 

 
 

Fabrice MARIE-ROSE 
Directeur régional de Pôle Emploi 
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1 

 
LES DEMANDEURS D’EMPLOI 
SANS  DURÉE  D’INSCRIPTION 
 
Au deuxième trimestre 2020. Le nombre de 
demandeurs d’emploi  saint-martinois tenus 
de rechercher un emploi, ayant ou non 
exercé une activité (catégories A, B, C) 
s'établit en moyenne à 4 840 
Les personnes sans diplôme représentent 
35% des demandeurs d’emploi 
 

− Personnes de premier niveau de qualification ne 
maîtrisant pas le socle des compétences clés et 
souhaitant concrétiser un projet d’insertion dans 
l’emploi, notamment aux adultes repérés en 
situation d’illettrisme et aux personnes sans 
qualification reconnue 

− Personnes ayant un faible niveau de qualification 
maîtrisant mal le français et l’anglais 

− Personne ayant le niveau Infra-BAC  
 
− Personne ayant le niveau BAC sans diplôme 
 
− Jeunes NEET, jeunes de moins de 26 ans (ni en 

emploi, ni en étude, ni en formation)  
 
− Personnes en souffrance face aux mutations 

rapides des nouvelles technologies 
 
− Jeunes sous mains de justice 
 
− Personnes handicapées 
 
− A titre dérogatoire, tolérance 30% de l’effectif 

bénéficiaire du PIC sur l’année pour les niveaux 4 à 
5 : 

− Personne en possession d’un Bac général ou 
professionnel 

− Personne en possession d’un diplôme équivalent 
au Bac  

 
− Personnes en possession d’un diplôme de niveau 

Bac + 2 ans (DUT, BTS, DEUG, écoles des 
formations sanitaires ou sociales, etc.). 

 
2 
 
 

 
LES DEMANDEURS D’EMPLOI SANS 
DURÉE D’INSCRIPTION ISSUS DES 
QUARTIERS PRIORITAIRE DE LA VILLE  
Q.P.V 
Les demandeurs d’emploi provenant des 
QPV représentent 34,85% des chômeurs 
dont 52,5% sont des jeunes âgés de 15 à 24 
ans  
 
Le  public  cible de ces quartiers est 
prioritaire 

 
Le public cible est le même qu’au point 1,  
 
La tolérance relative aux diplômes s’applique jusqu’au 
niveau 6 (bac + 3) 
  
Les demandeurs d’emploi répondant à ces critères et 
issus des Q.P.V. sont prioritaires : accompagnement 
spécifique et priorité en cas d’arbitrage nécessaire sur les 
inscriptions 
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3 

 
LE PUBLIC INVISIBLE 
Public non inscrit à Pôle Emploi - non 
considérées comme chômeurs mais qui 
souhaitent une insertion professionnelle 
Un tiers d’entre eux souhaiterait accéder à 
l’emploi et les deux autres tiers se 
trouveraient en difficulté pour des causes 
personnelles (gardes d’enfants, personnes 
dépendantes, problèmes de santé 

 
• Prioritairement les jeunes (NEETs ni en emploi, ni 

en formation, ni en études) 
 
• Les jeunes qui ne bénéficient pas d’une offre 

d’accompagnement 
 
• Les habitants des QPV  

 
• Les « personnes qui ont déjà été identifiées par les 

acteurs de l’insertion et de la formation, mais qui ne 
souhaitent pas avoir recours à l’offre de service 
proposée par les acteurs de l’accompagnement 
vers l’insertion dans l’emploi » 

 
• Les individus « très éloignés de l’emploi, « hors 

radars » des institutions publiques, du fait de 
différents facteurs (illettrisme, isolement social, 
handicap reconnu ou non, sans domicile fixe, 
personnes avec des pratiques addictives, économie 
informelle, rejet des institutions 

 

4 

 
LE PUBLIC ÉTRANGER EN SITUATION 
RÉGULIÈRE  DONT LES DIPLÔMES  NE 
SONT PAS RECONNUS  
DEMANDEURS D’EMPLOI SANS DURÉE 
D’INSCRIPTION  
 
32% de la population Saint-Martinoise est 
immigrée Dont un nombre important de 
demandeurs d’emploi en situation régulière 
titulaire de diplômes étrangers, non 
reconnus sur le territoire français. 
 

 
• Personnes étrangères en situation régulière et en 

recherche d’emploi  
 
• Personnes étrangères en situation régulière 

possédant des diplômes obtenus à l’étranger mais 
non reconnus sur le territoire et qui souhaitent être 
accompagnées ou être formées   

 
A titre dérogatoire : tolérance 15% pour le public diplômé 
de bac à bac + 8 (niveaux 4 à 8) pour les formations 
maîtrise de la langue française 

5 

PUBLIC CRÉATEUR D’ACTIVITÉ 
ET/OU D’ENTREPRISE 
DEMANDEURS D’EMPLOI SANS DURÉE 
D’INSCRIPTION 
 

• Personnes motivées  dont le projet professionnel 
mérite d’être consolidé par une formation sans 
condition de diplôme bénéficiant d’un 
accompagnement par une structure : PE, ISMA, 
ADIE, CCISM 
 

• Personnes issues des QPV 

• Personnes ayant un faible niveau de qualification 
maîtrisant mal le français et l’anglais 

• Personne en possession d’un Bac professionnel 

• Bachelier BAC obtenu / Diplôme équivalent au Bac  
 
• Niveau BAC mais sans diplôme obtenu 
 
• Niveau De Formation Infra-BAC (Inférieur Au BAC). 
 

Jeunes NEET, jeunes de moins de 26 ans – ni en emploi, 
ni en étude, ni en formation 

 
 
ANNEXE 2 : LE SYSTÈME INFORMATIQUE 
 
Le SI de la Collectivité/collectivité d’outre-mer sera considéré comme définitivement accroché au SI CPF Agora, 
dans le cadre des obligations portées par l’article 81 de la loi du 8 aout 2016, lorsque l’ensemble des 
informations relatives aux formations financées par la Collectivité seront régulièrement transmises à celui-ci, 
conformément aux obligations portées par les décrets n° 2017-772 du 4 mai 2017, n° 2019-1386 du 17 
décembre 2019 et de l’arrêté du 19 mai 2020 modifiant l’arrêté du 11 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre 
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du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Système d’information du compte 
personnel de formation ». 
 Toutefois, pour apprécier la bonne avancée de la mise en œuvre de ces obligations, l’Etat prendra en compte 
deux types de conditions : d’une part, l’utilisation de tout ou partie des webservices mis à disposition et d’autre 
part, le premier périmètre des actions de formation exigées. 
  
La Collectivité/collectivité d’outre-mer satisfera à ses obligations :  

• quand son système d’information aura effectué, régulièrement et en masse, de la transmission et de la 
consultation d’informations au moyen des méthodes de gestion suivantes des dossiers de formation 
d’un titulaire : 

1. Créer un dossier de formation d’un titulaire 
2. Valider un dossier de formation d’un titulaire 
3. Entrée en formation  
4. Rechercher les dossiers de formation d’un titulaire 
5. Rechercher un dossier de formation par identifiant de dossier 

  
• lorsque les données transmises correspondront à l’ensemble du périmètre des dossiers de formation 

des personnes sans emploi financées par la Collectivité, à l’exception des dossiers relatifs aux 
personnes : 

o ne possédant pas de NIR ; 
o en Centre de Réadaptation Professionnelle ; 
o sous-main de justice. 

 
L’ensemble du périmètre pourra notamment être apprécié en comparaison avec les données recueillies dans 
BREST. 
  

• lorsque ces données seront complètes et de qualité, y compris sur le champ des formations sanitaires 
et sociales, au regard des informations précisées dans le dictionnaire de données publié dans l’arrêté 
susnommé. 

 
 
 
ANNEXE 3 – COORDONNÉES BANCAIRES DES PARTIES 

1. Coordonnées bancaires de Pôle emploi : 
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ANNEXE 4 : TRAME DU BILAN  POLE EMPLOI 
 

 
   
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Paris, le 31/01/2020

Engagement propre de la 
Direction régionale telque 
défini à l'article 2 alinéa 1

[A]

Enveloppe financière déléguée à 
Pôle emploi 

(coûts pédagogiques, RFPE et 
aides à la mobilités) telle que 

défini à l'article 3

[B]

Engagement financier de 
la Direction régionale sur 

la base des AES au 
31/12/2019

[E]

Montant des 
engagements au-delà du 

socle

[F]=[E]-[A]
SI MIN([E]-[A];[B]) < 0

alors [F] = 0

Rappel du 
financement versé

[V] = 50% x [B]

Montant du financement appelé
(dans la limite de 80% du plafond Etat)

[G]=30%x[B] si [F]>[V] 
[G] = (30%x[B]) - ([V]-[F]) si [F]<[V] 

Direction régionale xxxxx 50 000 000 € 70 000 000 € 80 000 000 € 30 000 000 € 35 000 000 € 16 000 000 €

16 000 000 €

Facturation du Pacte - Deuxième versement
Engagement financier sur la base des attestations d'entrée en stage à fin décembre 2019

Montant du versement à réaliser  :    

Nota bene : les valeurs en italique sont données à titre d'exemple

Engagements conventionnels du Pacte Niveau d'engagement Financement

Paris, le 31/07/2020

Engagement propre de la 
Direction régionale tel que 
défini à l'article 2 alinéa 1

[A]

Enveloppe financière déléguée à 
Pôle emploi 

(coûts pédagogiques, RFPE, aides 
à la mobilités et frais de gestion) 

telle que défini à l'article 3

[B]

Engagement financier de 
la Direction régionale sur 

la base des AES au 
31/12/2019

(hors frais de gestion)

[H]

Taux d'attrition

[T]

Engagement financier 
de la Direction 
régionale après 

application du taux 
d'attrition

[E] = [H] x [T] 

Engagement 
financier sur 

axe 3

[J]

Frais de gestion

[K]

Montant du financement 
brut

[F]=MIN([E]+[J]+[K]-[A];[B])
SI MIN([E]+[J]+[K]-[A];[B]) < 0

alors [F] = 0

Rappel des 
financements versés

[V]

Montant du financement appelé (€)
(dans la limite du plafond Etat [B])

[G]=[F]-[V]

Directions régionales relevant de la 
convention nationale

50 000 000 € 70 000 000 € 110 000 000 € 8,1% 101 090 000 € 2 000 000 € 600 000 € 53 690 000 € 51 000 000 € 2 690 000 €

2 690 000 €

0 €

Montant du versement à réaliser à Pôle emploi  :    

Nota bene : les valeurs en italique sont données à titre d'exemple

Montant du remboursement à l'Etat :    

Bilan financier 2019

Engagements conventionnels du Pacte Engagement financier de Pôle emploi Financement

Le 18/M/AAAA

AFAF RFPE TOTAL

Nombre AES Montants engagés Nombre AES Montants engagés Nombre AES Montants engagés Nombre AES Montants engagés Montants engagés Montants engagés Montants engagés

Direction régionale xxxxx                                      -     

Suivi financier régional mensuel des actions en formations observés à fin M-2

Direction régionale Pôle emploi

AFPR POEAFC AIF

Le 18/MM/AAAA

Nombre de parcours
Nombre d’entrées en 

formation
(base AES)

Montant engagé
Coût unitaire moyen des 

parcours
Coût unitaire moyen des entrées 

en formation

 Direction régionale xxxx 

Suivi financier régional mensuel des actions en formations observés à fin M-2
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DE SAINT-BARTHÉLEMY   
ET DE SAINT-MARTIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DEETS) 
 
Unité territoriale de Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin (UT-DEETS)   

 

 

AVENANT N°2 – PUIC 2019-2022 Page 2/7  
  

Mais il a été enregistré à Saint-Martin une croissance de 7,1 % sur un an en 2021 du chômage de 

longue durée. 

Les chefs d’entreprise saint-martinois restent cependant très prudents dans leurs prévisions 

d’investissement.  

En parallèle à l’emploi, la formation des actifs connaît un fort développement eu égard aux années 

2018 et 2019. La carte de la formation professionnelle 2022 de Saint-Martin, toutes institutions 

confondues, prévoit 98 actions de formation dans 26 secteurs économiques. La formation en 

apprentissage représente 55 % du programme. La collectivité, pour sa part, a programmé une 

vingtaine d’actions de formation. 

Si la reprise économique semble fébrile à Saint-Martin, les grands chantiers d’aménagement du 

territoire prévus en 2023 pour une durée de 4 ans (constructions d’établissements et divers autres 

bâtiments) permettent d’ores et déjà d’identifier les besoins en main d’œuvre des entreprises et de 

définir les formations qui permettront à la population d’acquérir les compétences nécessaires aux 

métiers proposés. Des rencontres entre la Collectivité et les principaux bailleurs sociaux s’organisent 

afin de définir les besoins en termes de métiers et de prioriser le recrutement local.  

Il est primordial également, de tenir compte des spécificités locales du territoire saint-martinois, afin 

d’adapter le PUIC au plus près des besoins de la population, des besoins économiques et sociétaux, 

crise sociale en novembre 2021, mais également du contexte géographique et social de Saint-

Martin, marqué par sa bi- nationalité, son multilinguisme, et son fort taux d’immigration. 

 

Le PUIC 2019-2022, les efforts coordonnés de chacun ont été porteurs de résultats : le partenariat 

avec les acteurs de l’emploi et la formation (la Collectivité territoriale, les partenaires du service 

public de l’emploi, la CCISM) s’est renforcé et amplifié. Des initiatives concourant à déployer une 

offre adaptée de parcours de formation qualifiants. 

L’appareil de formation est également en mouvement avec la création du Centre d'animation, de 
ressources et d'information sur la formation (CARIF) et de l’Observatoire territorial de 
l'emploi et de la formation (OTEF) initiée dans le cadre du PUIC, par l’implantation de la Mission 

Locale, dernière structure des régions françaises à être affiliée à l’Union Nationale des missions 

locales (UNML). 

Il faut noter que, de 2019 à 2022, la collectivité de Saint-Martin a fait face à plusieurs 

dysfonctionnements internes qui ont limité le nombre de formations en financements propres. En 



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             515  -         -  

 
PRÉFET 
DE SAINT-BARTHÉLEMY   
ET DE SAINT-MARTIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DEETS) 
 
Unité territoriale de Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin (UT-DEETS)   

 

 

AVENANT N°2 – PUIC 2019-2022 Page 3/7  
  

effet, à deux reprises, les marchés lancés ont été déclarés en irrégularité. La nouvelle mandature 
élue en mars 2022 a fait part de souhait de relancer le Pacte sur son territoire pour 2023. 

La Collectivité et l’État, s’engagent à amplifier leurs actions pour soutenir la relance. Les 

objectifs principaux restant de permettre aux personnes vulnérables en recherche d’emploi 

d’augmenter leurs chances de s’intégrer durablement dans l’emploi mais surtout de développer et 

de consolider l’appareil de formation, en mal de structures opérantes, et de développer des actions 

innovantes qui répondent aux besoins du territoire. C’est essentiel pour une économie plus robuste, 

plus innovante, plus écologique et plus solidaire. C’est essentiel pour les actifs privés d’emploi, car 

ces domaines recrutent et créeront nos emplois de demain.  

Le Pacte ultramarin d’investissement dans les compétences 2019-2022 (PUIC) a été signé le 19 

juillet 2019 entre la Collectivité de Saint-Martin et la Préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-

Martin. 

Il a fait l’objet d’un avenant n°1 signé le 14 avril 2021. 

 

Considérant l’intérêt de de relancer le Pacte sur le territoire de Saint-Martin pour 2023 et 

subséquemment, d’amplifier les actions mises en place, 

 

Les parties ont convenu ce qui suit » : 

 

 

1. Prorogation du Pacte en 2023 afin d’assurer une continuité à l’effort de formation à 

destination des personnes en recherche d’emploi, des jeunes et des actifs. Cette prorogation 

s’accompagne d’une réévaluation du socle à 1 000 000€ pour prendre en compte et ce à 

partir de 2019, l’engagement financier de la collectivité au regard des dépenses constatées 

sur le compte administratif 2017. 

 

1. Proposer une offre adaptée de parcours de formation qualifiants pour répondre aux 

besoins de l’économie et au bénéfice des jeunes et demandeurs d’emploi peu ou pas 

qualifiés. Le nouveau Contrat de Plan Territorial de Développement des Formations et 
Orientations Professionnelles à venir et la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             516  -         -  

 
PRÉFET 
DE SAINT-BARTHÉLEMY   
ET DE SAINT-MARTIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DEETS) 
 
Unité territoriale de Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin (UT-DEETS)   

 

 

AVENANT N°2 – PUIC 2019-2022 Page 4/7  
  

Compétences Territoriale (GPECT), permettront également de mieux apprécier les besoins 

du territoire. 

Les aides individuelles de formation (AIF) en faveur de la population seront retenues pour 

le développement des compétences spécifiques nécessaires aux secteurs ciblés par les 

grands chantiers d’aménagement.  

 

 

 

 

2. Soutenir la structuration du CARIF OTEF 

Ces actions imposent une adaptation du Pacte ultra marin d’investissement dans les compétences 

de la collectivité de Saint Martin signé le 19/07/2019. Son cadre d’élaboration, souhaité agile et 

adaptable au cours de sa mise en œuvre, le permet. 

La création sous forme associative du CARIF OTEF a été impulsé en 2021 dans le cadre du PUIC 

par la Collectivité qui pilote aujourd’hui au côté de l’Etat sa transformation juridique en groupement 

d’intérêt public. La collectivité accompagnera cette structure jusqu’à l’ouverture effective et à 

l’autonomie de fonctionnement dans l’intérêt de la modernisation du système de formation du 

territoire. 

LES ENGAGEMENTS RECIPROQUES DE L’ETAT ET LA COLLECTIVITE DE SAINT MARTIN 

 

Le présent avenant au Pacte saint-martinois d’investissement dans les compétences 2019-2022 est 

conclu entre : 

L’Etat représenté par Vincent BERTON, préfet délégué de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
et 

La Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin par Louis MUSSINGTON, Président 
 

Vu le Pacte ultramarin d’investissement dans les compétences 2019-2022 (PUIC) signé le 19 juillet 

2019 entre la Collectivité de Saint-Martin et la Préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ; 

Vu l’avenant n°1 signé le 14 avril 2021 ; 
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1. Prorogation du Pacte en 2023 avec les engagements financiers suivants : 
 

Pour la Collectivité  

Initialement, l’engagement financier de la collectivité était fixé à 1.700.000,00 euros par an sur la 

période 2019-2022. Ce socle a été déterminé lors de l’écriture du Pacte en 2018 au regard des 

entrées en formations de l’année 2016. A cette date, la Collectivité pilotait et mettait en œuvre son 

programme de formation. Depuis 2018, avec le « Plan 500 000 formations complémentaires », la 

formation des demandeurs d’emploi a été confiée à Pôle Emploi pour le compte de la Collectivité. Il 

en a été de même avec le Pacte. Or l’année de résultats pour calculer le socle devait être l’année 

2017. En 2017 le socle était programmé à hauteur de 1.000.000,00 €. 

Le socle pour la durée du Pacte et pour l’année 2023 est fixé à 1.000.000,00 €. L’engagement de 
la Collectivité dans le Pacte ultramarin s’accompagne de la garantie de mobiliser, à minima, 
en 2023 une dépense de formation professionnelle de 1.000.000,00 €. Par conséquent, le 

tableau ci-dessous annule et remplace le tableau intitulé « Engagements financiers de la 

Collectivité » du Pacte initial - en application du socle avec effet rétroactif du montant du socle. 
 

Engagements financiers de la Collectivité – socle modifié : 
2019 2020 2021 2022 2023 Total 
1 000 000€ 1 000 000€ 1 000 000€ 1 000 000€ 1 000 000€ 5 000 000€ 

 

Pour l’Etat. 
Le montant de la contribution au titre du PUIC 2023 est de 1 800 000 € intégrant les frais de 
gestion d’un montant maximum de 66 000 euros. 
La collectivité s’engage à respecter la répartition des crédits de façon suivante : 

Répartition des crédits en 2023 (en euros). 
1.1. REPARTITION ANNUELLE ETAT - prise en compte des appels de fonds pour la période 2019-
2022 

AXES 2019 2020 2021 2022 2023 
1 490 400 €  1 090 160 € 910 320 €   389 120 €  720 000 € 

2 465 880 € 1 035 652 €   864 804 € 369 664 €  684 000 € 

3 110 340 € 0 204 822 €   0 162 000 € 
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Transverse 159 380 €   0 295 854 € 0 234 000 € 

TOTAL 1 226 000 €  2 125 812 €  2 275 800 €  758 784 € 1 800 000 € 

 

2. Mise en œuvre des axes du Pacte. 

50% de la réalisation des axes 1 et 2 sont confiés à la Direction régionale de Pôle Emploi.  

Les axes 3 et transverse avec les 50% des axes 1 et 2 sont confiés à la Collectivité. 

L’Etat, la Collectivité et la Direction régionale de Pôle Emploi s’engagent à signer la convention 

financière tripartite 2023. 

 

3. Prendre en compte les Aides Individuelles à la Formation (AIF). 

 

L’Aide individuelle à la Formation (AIF) est un « dispositif permettant de financer partiellement ou 

totalement des demandes individuelles de formation, visant un retour à l’emploi, qui ne trouvent pas 

de réponse dans l’offre collective. Des actions spécifiques dites expérimentales ont été mise en 

place afin de répondre aux besoins de la filière HR (déplafonnement des coûts et des heures) » - 

extrait du Pacte (page 45). 

Les objectifs de l’AIF sont les suivants : favoriser l'accès à la formation et à l'emploi ; obtenir une 

qualification reconnue ; soutenir les parcours individuels de formation. 

L’intégration des aides individuelles dans la comptabilisation des entrées en formation dans le cadre 

du PUIC permettra d’optimiser l’atteinte des objectifs. 

 
4. Assurer le déploiement des outils des systèmes d’information 

 

La COM s’engage au déploiement d’outil de système d’information afin d’améliorer le suivi des 

parcours des bénéficiaires de la formation. La Collectivité s’engage à mettre en place en 2023 

l’accrochage AGORA.  

La plateforme AGORA, pilotée par le Ministère du Travail, a pour fonction de collecter, partager et 

faciliter le traitement des données liées aux salariés ou demandeurs d’emploi qui partent en 

formation. AGORA est alimentée par les différents opérateurs de la formation professionnelle et de 

l’emploi (OPCO, Caisse des Dépôts et Consignations…). La collectivité s’engage à renseigner 
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l’application AGORA, gage de la transmission des informations relatives à la formation 

professionnelle du territoire afin de disposer d’indicateurs de pilotage fiables. 

 

Les signataires s’engagent à mettre en œuvre à compter de 2023 les actions prévues au titre du 

PUIC et à respecter l’équilibre des montants financiers entre les quatre axes d’intervention du PUIC 

(fonds non fongibles).  

 

Fait à Saint-Martin, le … 

 

Le préfet délégué  

de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 

 

 

 

Vincent BERTON 

 

Le président de la Collectivité 

de Saint-Martin 

 

 

 

Louis MUSSINGTON 
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DELIBERATION : CE 045-15-2023

OBJET : Modification de la délibération ce 043-03-2023 donnant autorisation au Président de signer une 
convention avec un fournisseur prive afin de permettre la mise à disposition de blocs de béton au profit de 
la Gendarmerie Nationale en cas de phénomène cyclonique

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212, L 2215-5, L.O. 6313-1, L.O. 
6352-7 et L.O. 6352-8, 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 1é décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif,

Vu la délibération CE 043-04-2023 du 6 juillet 2023 autorisant le Président du Conseil Territorial à signer une 
convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Préfecture portant prêt de blocs de béton en cas de phéno-
mène cyclonique, 

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin, 

Considérant que les conséquences d’un phénomène cyclonique génèrent une situation pouvant occasionner des 
troubles à l’ordre public ; 

Considérant que la circulation des véhicules à moteur doit être réglementée afin de prioriser la circulation des 
pompiers, des véhicules d’intervention de gendarmerie et de la police territoriale, des véhicules sanitaires et des 
véhicules des opérateurs ayant été désignés préalablement par les services de la préfecture ou de la Collectivité ; 

Considérant que les forces assurant le filtrage des véhicules doivent être elles-mêmes mises en sécurité lors de 
ces interventions ; 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public ; 

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin ne dispose pas de moyens techniques pour lever, transporter, 
positionner et récupérer les blocs de béton ; 
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Considérant qu’il s’agit d’une opération nécessitant une expertise technique dans un contexte de tension ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
La Gendarmerie nationale est remplacée par la Préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

ARTICLE 2 : 
La direction des risques majeurs est désignée pour suivre et piloter ce dossier.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-16-2023

OBJET : Modification de la délibération ce 043-04-2023 donnant autorisation au Président de signer une 
convention permettant la mise à disposition de matériels de maintien de l’ordre entre la Collectivité de 
Saint-Martin et la Gendarmerie Nationale en cas de phénomène cyclonique.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212, L2215-5, L.O. 6313-1, L.O. 
6314.1, L.O. 6352-7 et L.O. 6352-8,

 Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif, 

Vu l’arrêté du Président du 22 mai 2020 portant application du nouveau Plan Territorial de Sauvegarde de la 
Collectivité de Saint-Martin, 

Vu la délibération CE 043-03-2023 du 6 juillet 2023 autorisant le Président du Conseil Territorial à signe une 
convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la société A1 Trucking Services pour la mise en place et l’enlè-
vement de matériels de maintien de l’ordre au profit de la Préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin en cas 
de phénomène cyclonique.

Considérant que les conséquences d’un phénomène cyclonique génèrent une situation pouvant occasionner des 
troubles à l’ordre public ; 

Considérant que la circulation des véhicules à moteur doit être réglementée afin de prioriser la circulation des 
pompiers, des véhicules d’intervention de gendarmerie et de la police territoriale, des véhicules sanitaires et des 
véhicules des opérateurs ayant été désignés préalablement par les services de la préfecture ou de la Collectivité ; 

Considérant que les forces assurant le filtrage des véhicules doivent être elle-même mise en sécurité lors de ces 
interventions ; 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public ; 

Considérant le projet de convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la société A1 Trucking Services pour 
la mise en place et l’enlèvement de matériels de maintien de l’ordre au profit de la Préfecture de Saint-Barthéle-
my et Saint-Martin en cas de phénomène cyclonique, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
La Gendarmerie nationale est remplacée par la Préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

ARTICLE 2 : 
La direction des risques majeurs est désignée pour suivre et piloter ce dossier.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 045-17-2023

OBJET : Création d’un nouveau dispositif de financement individuel de formation professionnelle dit « PASS SUP » 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 juillet à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, 
Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code du Travail, et notamment ses articles L. 6111-6 et L. 6111-6-1 ;
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Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;

Vu la loi n°2011- 893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu la loi n°2014 -288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n° 2018 -771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu le programme opérationnel national (PON) FSE+ 2021-2027 approuvé par la Commission européenne le 27 
octobre 2022 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant les objectifs spécifiques de la priorité 3 « Améliorer les compétences et les systèmes d’éducation, 
de formation professionnelle et d’orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations » du PON FSE+ 
2021-2027 susmentionné ; 

Considérant le courrier du 14 novembre 2022, de l’Université des Antilles au ministère de l’enseignement supé-
rieure, informant de la volonté de création d’une antenne de l’Université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ;

Considérant les courriers du 30 novembre 2022 et du 15 janvier 2023, du Président de la Collectivité au ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, concernant la création d’une antenne de l’Université des Antilles 
à Saint-Martin ;

Considérant le courrier du 20 février 2023, du ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche, prenant 
acte de la volonté de création d’une antenne de l’université des Antilles sur le territoire de Saint-Martin ;

Considérant la lettre d’engagement de la Collectivité de Saint-Martin à mobiliser les financements des actions de 
formation universitaire de l’Université des Antilles, en date du 24 avril 2023 ;

Considérant que l’Université des Antilles agit pour le compte du Bureau de la Formation Continue et de l’Appren-
tissage, sis au Pôle Guadeloupe de l’Université ; 

Considérant l’avis de la Commission de l’Education, des Affaires scolaires et de l’Enseignement supérieur, réunie 
le 26 juillet 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De valider la création d’un nouveau dispositif de financement individuel de formation professionnelle, 
intitulé « PASS SUP ».
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ARTICLE 2 : 
D’allouer, dans le cadre du dispositif mentionné à l’article 1, un budget de 542 396,80 € pour l’année 
universitaire 2023-2024.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à déposer une demande de subvention auprès du FSE+, au titre de la priorité 
3 du PON FSE+ 2021-2027, pour le financement dudit dispositif ; et ce, conformément au plan de 
financement présenté dans le tableau ci-dessous :

Intitulé de l’opération, 
année universitaire 

2023-2024

Coût de l’opération Participation UE 
(FSE+ : 85 %)

Autofinancement COM (15 %)

PASS SUP 542 396,80 € 461 037,28 € 81 359,52 €

ARTICLE 4 : 
D’imputer, dans l’attente des remboursements du FSE, la dépense correspondante sur les crédits 
inscrits au « Chapitre 65 » du budget 2023.

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à déposer le dossier de demande de subvention FSE+ susmentionné et à 
signer tout acte ou document relatif à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 juillet 2023

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL TERRITORIAL
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 063-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING RESERVE AUX ARTISANS 
TAXIS DU FRONT-DE-MER A L’OCCASION DES FESTIVITES DU 14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023,

La réunion préparatoire en Préfecture le 12 Juillet 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion des festivités,

La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de la manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet organisé par le service Évènementiel 
de la Collectivité de Saint-Martin, il est porté fermeture temporaire du parking réservé aux artisans 
taxis du Front-de-Mer de Marigot du Mercredi 12 Juillet 2023 à 17 Heures 00 au Dimanche 16 Juillet 
2023 à 11 Heures 00.

Durant cette période :

Les places de parking parallèle à la station des taxis seront exclusivement réservées au comité orga-
nisateur de la manifestation,

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   10 août 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          528                                                                                                                                                                                          -         -   

Les places de parking à proximité (hauteur emplacement ancien restaurant « L’oiseau rare) seront 
exclusivement réservées aux artisans taxis du Mercredi 12 Juillet 2023 à 17 Heures 00 au Dimanche 
16 Juillet 2023 à 11 Heures 00,

La Direction des Services Techniques en collaboration avec les services de la Police Territoriale et des 
Contrôleurs de Taxis devront veiller à ce que les places soient laissées libre pour le bon déroulement 
de la manifestation.

ARTICLE 2 :
A ce titre :

Le stationnement et la circulation automobiles de tout véhicule sera interdit les jours et heures indi-
qués ci-dessus,
La file d’attente « Taxis » parallèle à la voie de circulation de la Gare Maritime sera maintenue ouverte 
pour l’utilisation exclusive des taxis en attente et en activité.
Toutes dispositions doivent être prises afin d’aviser les automobilistes, restaurateurs, commerçants, chauf-
feur de Taxis, sur ces aménagements temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,
Tout véhicule stationné dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire,

ARTICLE 3 :
La Direction des Services Techniques doit veiller à ce que :

Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autres dans la zone concer-
née par cette fermeture. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public en géné-
ral leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités du parking ; une présence 
physique devra être maintenue à hauteur des barrières durant toute la manifestation,

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures de-
vront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la Direc-
tion des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux Contrôleurs de 
Taxis, à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 064-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION DU DEFILE DES TROUPES A L’OC-
CASION DE LA FETE NATIONALE DU 14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023,

La demande transmise le 11 Juillet 2023 par le Service Evènementiel,

La réunion préparatoire à l’Hôtel de la Collectivité le 12 Juillet 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet, Il est porté autorisation d’organiser 
sur la voie publique le défilé des troupes, le Vendredi 14 Juillet 2023 à 10 Heures 10 minutes. Ce défilé 
est organisé par le Service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin, conformément à l’itinéraire 
ci-dessous :

DEPART : 
- Parking attenant au stade « Jean-Louis VANTERPOOL »,
- Rue de la Hollande,
- Rue de la République,
- Boulevard de France jusqu’à hauteur du rond-point cimetière,
- Boulevard de France,
ARRIVEE :
- Rond-point “Mini-Club”
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ARTICLE 2 : 
Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :

- Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des 
participants sur l’intégralité du parcours,
- Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
- Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, à 
la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 065-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE DANS LE VILLAGE 
DES FESTIVITES INSTALLE SUR LE PARKING RESERVE AUX ARTISANS TAXIS DU FRONT-DE-MER DE MA-
RIGOT ET AUX ABORDS LE VENDREDI 14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’Article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’Article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,
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- L’Article L.O. 6352-8 portant sur l’exercice par le Président des pouvoirs de police propres conformément au 
titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- L’organisation de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023 par le Service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin, 

- Le programme des festivités organisées dans le cadre de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire en Préfecture en date du 12 Juillet 2023,

- La nécessité d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023, il est STRICTEMENT INTER-
DIT de vendre des boissons en bouteille de verre dans le village des festivités installé sur le parking 
réservé aux artisans taxis du Front-de-Mer de Marigot, aux restaurateurs du secteur y compris ceux 
des restaurants locaux (lolos) ainsi qu’aux abords le Vendredi 14 Juillet 2023 de 06 Heures 00 du 
matin jusqu’à 02 Heures 00 du matin, le Samedi 15 Juillet 2023.

ARTICLE 2 : 
Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des vendeurs ambulants du site ainsi qu’aux commerces 
fixes ou ambulants exerçant l’activité de vente de boissons aux abords.

ARTICLE 3 : 
Toute infraction constatée sera réprimée conformément à la loi en vigueur.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE.

ARTICLE 5 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., aux 
commerçants et restaurateurs du secteur, aux vendeurs ambulants, au Service Evènementiel et porté 
à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 066-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE TOUT VEHICULE A MOTEUR 
DANS UNE PORTION DU BOULEVARD DE FRANCE A MARIGOT A L’OCCASION DES FESTIVITES DU 14 
JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,
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Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet,

- Le programme des festivités organisées par le Service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin,

- La réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’Attestation d’Assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

- La nécessité de veiller au maintien à l’ordre public et de la bonne organisation de cette manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre des festivités organisées autour de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet, il est 
porté interdiction de stationnement de tout véhicule à moteur du Mercredi 12 Juillet 2023 à 17 Heures 
00 au Dimanche 16 Juillet 2023 à 11 Heures 00 sur :

- L’ensemble des places de parking parallèle au parking réservé aux entrepreneurs de Taxis,

- L’ensemble des places de parking réservé aux artisans Taxis du Front-de-Mer de Marigot.

- Cette interdiction s’appliquera dans la portion du Boulevard de France comprise entre le restaurant 
« L’Express by Bacchus » jusqu’à l’intersection de la Rue Félix Eboué les jour et heures indiqués 
ci-dessus :

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

- Le comité organisateur et la police territoriale doivent prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’aviser les riverains, restaurateurs, commerçants, contrôleurs de Taxis, sur les dispositions tem-
poraires arrêtées à cet effet,
- Des panneaux de signalisation devront être posés de part et d’autre sur le site,
- La Direction des Services Technique sera chargée de la pose des panneaux de signalisation aux 
différents points de fermeture indiqués à l’Article 1 et en tous lieux utiles,

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

Tout véhicule en infraction dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire.
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ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, 
à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin, à La Direction de la Règlementation et du Transport, aux 
Contrôleurs des Taxis, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 067-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING ATTENANT 
AU STADE « JEAN-LOUIS VANTERPOOL » A MARIGOT A L’OCCASION DES FESTIVITES DU 14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au tire Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La demande du Service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin,

- La réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’Assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

l- La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation dans le cadre de cette manifesta-
tion afin de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de cette manifestation,
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A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre des festivités organisées autour de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet, il est 
porté AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE du parking attenant au stade «Jean-Louis 
VANTERPOOL » à la Rue de la Hollande le Vendredi 14 Juillet 2023 de 06 Heures 00 à 10 Heures 
30 minutes.

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que la Direction des Services Techniques et le comité organisateur seront chargés en ce 
qui les concerne :

- De la pose des barrières de sécurité ou de tout autre équipement pouvant garantir une fermeture 
optimale du parking,
- D’installer des panneaux de signalisation avisant les automobilistes et les riverains, commerçants sur 
les dispositions temporaires prises à cet effet,
- D’aviser les automobilistes, riverains, sur ces aménagements temporaires par voie de presse, flyers 
ou tout autre moyen adéquat,
- De veiller à ce qu’une présence physique soit maintenue en permanence à hauteur des points de 
fermeture jusqu’à la fin de la manifestation,

ARTICLE 3 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures de-
vront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transports, au Service 
Evènementiel et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 068-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE TOUT VEHICULE A MOTEUR 
DANS LA RUE DE LA REPUBLIQUE A L’OCCASION DU DEFILE DES TROUPES LE VENDREDI 14 JUILLET 2023
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Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 2023,

- Le programme des festivités du 14 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’Assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

- La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation automobile à l’occasion du défilé,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre du défilé des troupes à l’occasion de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet, il 
est porté interdiction de stationnement de tout véhicule dans la Rue de la République le Vendredi 14 
Juillet 2023 de 06 Heures 00 à 18 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
A ce titre : 

- Des panneaux de signalisation devront être installés de part et d’autre avisant le public en général 
sur ces dispositions temporaires,
- Toutes dispositions devront être prises de manière à informer les riverains et commerçants du sec-
teur sur ces dispositions temporaires,

ARTICLE 3 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, Sapeurs-Pompiers, Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) 
auront libre accès en cas de besoin.

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction.

Tout véhicule stationné dans cette zone sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. 
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ARTICLE 6 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, au Service 
Evènementiel et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 069-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DES RUES ADJACENTES AU VILLAGE DES 
FESTIVITES A MARIGOT A L’OCCASION DE LA CELEBRATION DE LA FETE NATIONALE DU14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet 

- Le programme des festivités organisées par le Service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin,

- La réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 12 Juillet 2023, 

- L’Attestation d’Assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

- La nécessité de veiller au maintien à l’ordre public et de la bonne organisation de cette manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre des festivités organisées autour de la célébration de la Fête Nationale du 14 Juillet  il est 
porté fermeture des rues adjacentes au village des festivités du 14 Juillet 2023, le Vendredi 14 Juillet 
2023 conformément aux dispositions temporaires arrêtées ci-dessous :
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ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

- La portion du Boulevard de France comprise entre la boulangerie « l’Express by Bacchus » jusqu’à 
l’intersection de la Rue Félix Eboué sera fermée à la circulation automobile le Vendredi 14 Juillet 2023 
de 11 Heures 00 jusqu’à 02 Heures 00 du matin, le Samedi 15 Juillet 2023,
- Les routes donnant sur le Boulevard de France seront fermées à la circulation automobile (voir plan 
routier annexé),
- La circulation automobile sera interdite dans la portion de la Rue de la Hollande comprise entre 
l’intersection de la Rue de Concordia et la Rue de Spring de 09 Heures 00 à 11 Heures 00 (voir plan 
annexé)
- La circulation et le stationnement automobiles seront interdits sur le Boulevard de France de 06 
Heures à 14 Heures 00 (voir plan annexé),
- Les autres voies situées aux alentours seront maintenues ouvertes à la circulation automobile.

ARTICLE 3 :
A ce titre :

- Le comité organisateur et la police territoriale doivent prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’aviser les riverains, restaurateurs, commerçants, contrôleurs de Taxis, sur les dispositions tem-
poraires arrêtées à cet effet,
- Des panneaux de signalisation devront être posés de part et d’autre sur le site,
- La Direction des Routes et Bâtiments Publics sera chargée de la pose des panneaux de signalisation 
aux différents points de fermeture indiqués à l’Article 1 et en tous lieux utiles,

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

Tout véhicule en infraction dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du 
propriétaire.

ARTICLE 5 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Madame la Préfète Dé-
léguée, à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Routes et 
Bâtiments Publics, au Service Autorisation de Voirie, à l’Établissement Portuaire de Saint-Martin, à 
La Direction des Transports et Secteurs Émergents, aux Contrôleurs des Taxis, aux organisateurs et 
porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 070-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE TOUTES ACTIVITES NAUTIQUES DANS LA BANDE 
DES 300 METRES DANS LA BAIE DE MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’Article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les Articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire du 
Président,

- L’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’Article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La déclaration de spectacle pyrotechnique déposée par la Société Skyfall représentée par Monsieur BURNETT 
Fabrice,

- La réunion préparatoire du 12 Juillet 2023,

- La nécessité de veiller aux bonnes conditions de sécurité et de baignade dans la baie de Marigot,

- La nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté interdiction de toutes activités nautiques dans la zone des 300 mètres dans la baie de Ma-
rigot du Jeudi 13 Juillet 2023 à Midi au Samedi15 Juillet 2023 à 08 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
les Autorités Portuaires, la Gendarmerie Nautique Nationale, la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité Territoriale de Saint-Martin & Saint-Barthélemy sont chargés chacun en qui le concerne :

- D’aviser les baigneurs et tout public,
- De veiller à l’exécution du présent Arrêté.

ARTICLE 3 : 
Ces prescriptions sont valables que pour les dates précitées.

ARTICLE 4 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Gendarmerie Nautique, au S.D.I.S., à la Police Territoriale, à la Direction de la Mer de la Guade-
loupe Unité Territoriale de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, à l’Établissement Portuaire de Saint-Mar-
tin, aux intéressés et porté à l’information du public.
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Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 071-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE DANS LA 
BAIE DE MARIGOT A L’OCCASION D’UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE LE VENDREDI 14 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités, 

- La demande déposée par la Société « Skyfall Pyrotechnics » représentée par Monsieur BURNETT Fabrice,

- L’avis favorable de l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin en date du………… 2023,

- La nécessité de veiller aux bonnes conditions de sécurité et de mouillage des bateaux dans la Baie de Marigot,

- La nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté interdiction de navigation et de mouillage des bateaux dans la baie de Marigot du Jeudi 13 
Juillet 2023 à Midi au Samedi 15 Juillet 2023 à 08 Heures 00 du matin.

Cette interdiction s’appliquera précisément dans la zone des 300 mètres autour de la zone du spec-
tacle pyrotechnique

ARTICLE 2 : 
Durant cette période, tout bateau de plaisance et autres navettes devront s’installer temporairement 
dans la baie de Grand-Case.

ARTICLE 3 : 
Les Autorités Portuaires, la Gendarmerie Nautique Nationale, la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, sont chargées chacune en qui les concerne :



                                                                                                                                                                                         
                                                                               -       -   10 août 2023                                                                                                                                Journal Officiel de Saint-Martin             540  -         -  

- D’aviser les plaisanciers et les responsables de bateaux charters,
- De veiller au déplacement des embarcations,
- De veiller à l’exécution du présent Arrêté.

ARTICLE 4 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nautique, au SDIS, à la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 072-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE DANS LA 
BAIE ORIENTALE A L’OCCASION D’UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE LE JEUDI 13 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités, 

- La demande déposée par la Société « Skyfall Pyrotechnics » représentée par Monsieur BURNETT Fabrice,

- L’avis favorable de l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin en date du 05 Juillet 2023,

- La nécessité de veiller aux bonnes conditions de sécurité et de mouillage des bateaux dans la Baie Orientale,

- La nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté interdiction de navigation et de mouillage des bateaux dans la baie Orientale du Jeudi 13 
Juillet 2023 à Midi au Vendredi 14 Juillet 2023 à 08 Heures 00 du matin.

- Cette interdiction s’appliquera précisément dans la zone des 300 mètres autour de la zone du spec-
tacle pyrotechnique
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ARTICLE 2 : 
Durant cette période, tout bateau de plaisance et autres navettes devront s’installer temporairement 
dans la baie de Grand-Case.

ARTICLE 3 : 
Les Autorités Portuaires, la Gendarmerie Nautique Nationale, la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, sont chargées chacune en qui les concerne :

- D’aviser les plaisanciers et les responsables de bateaux charters,
- De veiller au déplacement des embarcations,
- De veiller à l’exécution du présent Arrêté.

ARTICLE 4 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nautique, au SDIS, à la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, à l’Établissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 074-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE JET DE FEUX D’ARTIFICES

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’Article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’Article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’Article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- Le Décret N° 2010-580 du 31 Mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertis-
sement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre,

- L’Arrêté du 31 Mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret N° 2010-580 du 31 Mai 2010 relatif 
à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés 
au théâtre,
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- La demande de tir déposée par la Société «Skyfall Pyrotechnics» représentée par Monsieur BURNETT Patrice,

- L’avis favorable des services du Cabinet de la Préfecture de Saint-Barthélémy en date du 10 Juillet 2023,

- L’avis favorable du SDIS en date du 12 Juillet 2023,

- L’avis favorable de l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin en date du 05 Juillet.2023,

- La police d’assurance en Responsabilité Civile N° 7711765304 souscrite par l’organisateur auprès de la Socié-
té «Arnoux Assur» valable pour une période du 1er Janvier 2023 au 31 Décembre 2023,

- La nécessité de s’assurer du déroulement du tir dans les conditions optimales de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser dans la baie Marigot un spectacle pyrotechnique sur ponton flottant 
le Jeudi 13 Juillet 2023 par la Société « Skyfall Pyrotechnics» représentée par son gérant Monsieur 
BURNETT Fabrice. Le tir sera effectué à 23 Heures 00 selon le plan joint en annexe.

ARTICLE 2 : 
Conformément aux dispositions règlementaires, le tir sera effectué en l’occurrence par Monsieur BUR-
NETT Médard Fabrice, Artificier qualifié par Arrêté Préfectoral N° 2022/226/PREF/CAB du 20 Sep-
tembre 2022.

ARTICLE 3 : 
A cet effet, diverses mesures devront être prises par l’organisateur pour le tir de feux d’artifices sur 
ponton flottant :

- Respect par le public d’une distance de sécurité plus de 150 mètres du lieu de tir conformément à 
la règlementation,
- Accès libre laissé aux services de secours en cas de besoin sur la zone de sécurité interdite au public,
- Présence obligatoire d’une équipe chargée de la sécurisation du site dès la mise en place des pro-
duits pyrotechniques pour la sécurité des personnes et des biens,
- Une liaison radio directe devra être établie entre le poste de tir et les Sapeurs-Pompiers pour per-
mettre une intervention directe et rapide des secours en cas de besoin,
- Le ponton non motorisé devra être immobilisé sur le lieu de tir avant la tombée de la nuit (17 Heures 
30 minutes),
- Le site devra être nettoyé dès la fin de l’opération de tir. Le ponton flottant devra être balisé, isolé, 
visible et illuminé de nuit afin d’éviter tout accident et enlevé aussitôt le feu terminé.
- Deux extincteurs appropriés au risque devront être positionnés au poste de tir, 
- Ancrer le ponton au point GPS conformément aux directives des services de la Préfecture (courrier 
du 10 Juillet 2023),
- Le service du CROSS Antilles-Guyane devra être avisé 10 minutes avant le tir de la première fusée 
et immédiatement après le bouquet final.

ARTICLE 4 : 
Le site du poste de tir sera interdit d’accès aux baigneurs et au public dès la mise en place des artifices 
destinés au tir.

ARTICLE 5 : 
Toutes ces mesures devront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux.

ARTICLE 6 : 
Les services d’ordre et de sécurité publiques (SDIS, Gendarmerie Nationale, Police Territoriale) veil-
leront chacun en ce qui le concerne à l’exécution du présent ARRETE.
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ARTICLE 7 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin, à la Gendarmerie Nationale, à la Police Territoriale, au 
S.D.I.S., à la Direction de la Mer Guadeloupe Unité de Saint-Martin, aux intéressés et porté à l’infor-
mation du public.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 075-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR LE BOULE-
VARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » ET LE VILLAGE DES FESTIVITES A L’OCCASION DE LA FETE « VIC-
TOR SCHOELCHER » LE VENDREDI 21 JUILLET 2023 A GRAND-CASE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- Le programme des festivités organisées dans le cadre de la fête patronale « Victor SCHOELCHER » le Vendre-
di 21 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023 en Préfecture,

- La nécessité d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la fête « Victor SCHOELCHER » à Grand-Case, il est STRIC-
TEMENT INTERDIT pour des raisons de sécurité de vendre des boissons en bouteille de verre sur 
le Boulevard « Bertin-Maurice Léonel » et le village des festivités, le Vendredi 21 Juillet 2023 de 06 
Heures 00 du matin à Minuit.

A ce titre, les boissons devront être servies dans des gobelets en carton biodégradable durant la pé-
riode indiquée ci-dessus.
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ARTICLE 2 : 
Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des restaurateurs de la Place ainsi qu’aux commerces 
fixes ou vendeurs ambulants exerçant l’activité de vente de boissons.

ARTICLE 3 : 
Toute infraction constatée sera réprimée conformément à la loi en vigueur.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE.

ARTICLE 5 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la Police Territoriale, au 
Service Evènementiel, aux restaurateurs et commerçants installés sur le Boulevard « Bertin-Maurice 
Léonel », aux vendeurs ambulants du village et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 19 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 076-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UN DEFILE A L’OCCASION DE LA 
FETE « VICTOR SCHOELCHER »LE VENDREDI 21 JUILLET 2023 A GRAND-CASE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La célébration de la Fête « Victor SCHOELCHER » à Grand-Case le Vendredi 21 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023 en Préfecture,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023,

- L’assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

- La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,
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A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la Fête « Victor SCHOELCHER », Il est porté autorisation d’orga-
niser un défilé sur la voie publique, le Vendredi 21 Juillet 2023 à 10 Heures 00 par le Service Evène-
mentiel de la Collectivité de Saint-Martin, conformément à l’itinéraire ci-dessous :

DEPART : 
- Boulevard « Bertin-Maurice Léonel » (hauteur Boulangerie LOPEZ),
- Boulevard « Bertin-Maurice Léonel » (en sens inverse de la circulation),
ARRIVEE : 
- Village des Festivités (parking public).

Le stationnement et la circulation automobiles seront interdits sur le circuit emprunté par le défilé.

ARTICLE 2 : 
Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :

- Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des 
participants sur l’intégralité du parcours,
- Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
- Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, à la 
Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction de la Règlementation et du Trans-
port, à la Direction des Services Techniques, au Service Evènementiel et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 19 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 077-2023 
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ARRETE DU PRESIDENT PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION ET DE MOUILLAGE DANS LA 
BAIE DE GRAND-CASE A L’OCCASION DES MANIFESTATIONS NAUTIQUES ORGANISEES DANS LE CADRE 
DE LA FETE « VICTOR SCHOELCHER » LE VENDREDI 21 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités, 

- L’organisation des manifestations nautiques dans la Baie de Grand-Case à l’occasion des festivités du 21 Juillet 2023,

- La copie de la déclaration de manifestation nautiques transmise par le Service Évènementiel,

- L’avis favorable de l’Établissement Portuaire de Saint-Martin daté du 18 Juillet 2023,

- La nécessité de veiller aux bonnes conditions de sécurité et de mouillage des bateaux dans la Baie de Grand-Case,

- La nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté interdiction de navigation et de mouillage des bateaux dans la Baie de Grand-Case du 
Jeudi 20 Juillet 2023 à Midi au Samedi 22Juillet 2023 à 08 Heures 00 du matin.

ARTICLE 2 : 
Durant cette période, tout bateau de plaisance et autres navettes devront s’installer temporairement 
dans la baie de Cul-de-Sac.

ARTICLE 3 : 
Les Autorités Portuaires, la Gendarmerie Nautique Nationale, la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, sont chargées chacune en qui les concerne :

- D’aviser les plaisanciers et les responsables de bateaux charters,
- De veiller au déplacement des embarcations,
- De veiller à l’exécution du présent Arrêté.

ARTICLE 4 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nautique, au SDIS, à la Direction de la Mer de la Guadeloupe 
Unité de Saint-Martin & Saint-Barthélemy, à l’Établissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 078-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION DE TOUT 
VEHICULE A MOTERUR SUR LE BOULEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » A GRAND-CASE A LE VENDRE-
DI 21 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police
Judiciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des
pouvoirs de police propres conformément au tire Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- L’organisation de la fête « Victor SCHOELCHER » a Grand-Case le Vendredi 21 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023 en Préfecture,

- Le programme des festivités organisées dans le cadre de la célébration de la fête « Victor SCHOELCHER »,

- L’Attestation d’assurance en Responsabilité Civile souscrite par la Collectivité de Saint-Martin pour ses fêtes et
manifestations,

- La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de la fête « Victor Schoelcher »,

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion de la fête « Victor Schoelcher »,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre des festivités tendant à la célébration de la fête « Victor SCHOELCHER » à Grand-
Case, il est porté interdiction de stationnement et de circulation de tout véhicule à moteur sur le Bou-
levard « BERTIN-MAURICE Léonel » à Grand-Case du Vendredi 21 Juillet 2023 à 06 Heures 00 du 
matin au Samedi 22 Juillet 2023 à 03 Heures 00 du matin.

ARTICLE 2 : 
Durant cette période :
- La Rue des Wilks sera fermée à la circulation automobile,
- Les automobilistes souhaitant regagner le secteur Route de « l’Espérance/Hope Estate » devront
obligatoirement passer par la Route Nationale 7 (Boulevard « Franklin LAURENCE »,
- Aucun véhicule à moteur ne sera autorisé à circuler sur la Route de l’Espérance dans le sens « Hope
Estate/Route de l’Espérance » durant la période sus-indiquée à l’exception des riverains, clients de
l’hôtel sous contrôle de la Police Territoriale. La circulation automobile sera autorisée dans ce secteur
est jusqu’à hauteur de l’entrée de l’aéroport de Grand-Case. Passé cette limite, l’accès sera contrôlé
par la Police Territoriale.
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- Le stationnement de tout véhicule en bordure de route ne sera pas autorisé durant la manifestation,
- Des panneaux de signalisation indiquant le sens de la circulation devront être posés à la sortie de 
chaque rue concernée par ce dispositif. La Police Territoriale est chargée de veiller à cette exécution,
- Le comité organisateur doit inciter le public à faire usage des places de parking réservées à cet effet,

ARTICLE 3 : 
C’est ainsi que :
- La Direction des Services Techniques et la Police Territoriale sont chargées selon leurs cadres res-
pectifs de la pose des barrières de sécurité et de tout autre équipement pouvant garantir une ferme-
ture optimale de la rue concernée ; une présence physique devra y être maintenue pendant toute la 
durée de la manifestation,
- Des panneaux de signalisation devront être posées aux différents points de fermeture et de sortie 
de rues,
- Toutes dispositions de diffusion doivent être prises afin d’aviser les automobilistes sur ces aménage-
ments temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,
- Tout véhicule stationné dans la zone d’interdiction mentionnée ci-dessus sera enlevé et mis en four-
rière aux frais du propriétaire.

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures indiquées ci-dessus.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, au Service 
Evènementiel et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 079-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT SUR LES PLACES DE PARKING 
SITUEES SUR LE BOULEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » AINSI QU’AUX ABORDS A L’OCCASION DES 
FESTIVITES DU 21 JUILLET 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,
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- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au tire Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- L’organisation de la fête « Victor SCHOELCHER » a Grand-Case le Vendredi 21 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023 en Préfecture,

- Le programme des festivités organisées dans le cadre de la célébration de la fête « Victor SCHOELCHER »,

- L’Attestation d’assurance en Responsabilité Civile souscrite par la Collectivité de Saint-Martin pour ses fêtes et 
manifestations,

- La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de la fête « Victor Schoelcher »,

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion de la fête « Victor Schoelcher »,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre des festivités organisées autour de la célébration de la fête « Victor SCHOELCHER » 
à Grand-Case, il est porté interdiction de stationnement sur les places de parking situées sur le Bou-
levard « BERTIN-MAURICE Léonel » ainsi qu’aux abords du Mercredi 19 Juillet 2023 à 06 heures 00 
du matin au Samedi 22 Juillet 2023 à 03 Heures 00 du matin.

ARTICLE 2 : 
Cette interdiction s’appliquera sur les places de parking du :
- Boulevard « BERTIN-MAURICE Léonel »,
- Parking central,
- Parking du terrain vague qui abritait l’ancien centre culturel de Grand-Case,
- Les jours et heures sus-indiqués à l’Article 1.

ARTICLE 3 : 
Durant cette période :
- Le stationnement de tout véhicule y sera INTERDIT,
- Des panneaux de signalisation devront être posés de part et d’autre information les automobilistes 
sur les restrictions temporaires prises à cet effet,
- Le comité organisateur doit inciter le public à faire usage des places de parking réservées à cet effet,
- La Direction des Services Techniques et la Police Territoriale sont chargées selon leurs cadres res-
pectifs de la pose des barrières de sécurité,
- Toutes dispositions de diffusion doivent être prises afin d’aviser les automobilistes sur ces aménage-
ments temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,
- Tout véhicule stationné dans la zone d’interdiction mentionnée ci-dessus sera enlevé et mis en four-
rière aux frais du propriétaire.

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures indiquées ci-dessus.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.
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ARTICLE 5 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, au Service 
Évènementiel et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 080-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING PUBLIC ATTENANT AU TER-
RAIN DE FOOTBALL A GRAND-CASE DU MARDI 18 JUILLET 2023 A 18 HEURES 00 AU SAMEDI 22 JUILLET 
2023 A 18 HEURES 00

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La célébration de la Fête « Victor SCHOELCHER » le Vendredi 21 Juillet 2023,

- La réunion préparatoire en Préfecture le Mercredi 19 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du Mercredi 19 Juillet 2023,

- L’Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion des festivités,

- La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de la manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la célébration de la Fête « Victor SCHOELCHER » LE Vendredi 21 Juillet à Grand-
Case par le service Evènementiel de la Collectivité de Saint-Martin, il est porté fermeture temporaire 
du parking public attenant au terrain de football du Mardi 18 Juillet 2023 à 18 Heures 00 au Samedi 
22 Juillet 2023 à 18 Heures 00.
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Durant cette période :

- Les automobilistes sont appelés à stationnement dans les zones de stationnement qui situées aux 
abords ne rentrant pas dans zone d’interdiction, La Direction des Services Techniques en collabora-
tion avec les services de la Police Territoriale devront veiller à ce que les places soient laissées libre 
pour le bon déroulement de la manifestation.

ARTICLE 2 : 
A ce titre :

- Le stationnement de tout véhicule sera interdit les jours et heures indiqués ci-dessus,
- Toutes dispositions doivent être prises afin d’aviser les automobilistes, restaurateurs, commerçants, 
chauffeurs de Taxis, sur ces aménagements temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre 
moyen adéquat,
- Tout véhicule stationné dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire,

ARTICLE 3 : 
La Direction des Services Techniques doit veiller à ce que :

- Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autres dans la zone 
concernée par cette fermeture. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public 
en général leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
- Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités du parking ; une présence 
physique devra être maintenue à hauteur des barrières durant toute la manifestation,

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront 
être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet Dé-
légué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la Direc-
tion des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux Contrôleurs de 
Taxis, à l’Établissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 081-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING PUBLIC DE GALISBAY A L’OC-
CASION DE L’ORGANISATION DU « FORUM DE LA FORMATION » LE VENDREDI 28 JUILLET 2023
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Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- L’organisation du forum de la formation organisé par la direction de l’Emploi et de l’Apprentissage de la Collec-
tivité de Saint-Martin

- La réunion de travail du Comité Technique de Sécurité du 17 Juillet 2023,

- L’avis favorable émis par le Comité Technique Sécurité du 17 Juillet 2023,

- Le courriel du comité organisateur nous informant d’un report de date du Vendredi 22 Juillet 2023 au Vendredi 
28 Juillet 2023 dans les mêmes conditions,

- L’Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion du forum,

- La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de l’évènement,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation du « Forum de la Formation » organisé par la Direction de l’Emploi et 
de l’Apprentissage de la Collectivité, il porté fermeture temporaire du parking de Galisbay du Jeudi 27 
Juillet à 13 Heures 30 au Samedi 29 Juillet 2023 à 18 Heures 00.

Durant cette période :

Les automobilistes sont appelés à stationnement dans les zones de stationnement qui situées aux 
abords ne rentrant pas dans zone d’interdiction,
La Direction des Services Techniques en collaboration avec les services de la Police Territoriale devra 
veiller à ce que le site soit laissé libre pour le bon déroulement de la manifestation.

ARTICLE 2 : 
A ce titre :

- Le stationnement de tout véhicule sera interdit les jours et heures indiqués ci-dessus,
- Toutes dispositions doivent être prises afin d’aviser le public, les associations occupant le site, la Di-
rection de la Règlementation et du Transport sur ces aménagements temporaires par voie de presse, 
flyers ou tout autre moyen adéquat,
- Tout véhicule stationné dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du 
propriétaire,
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ARTICLE 3 : 
La Direction des Services Techniques doit veiller à ce que :

- Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autre dans la zone concer-
née par cette fermeture. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public en géné-
ral leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
- Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités du parking ; une présence 
physique devra être maintenue à hauteur des barrières durant toute la manifestation,

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures de-
vront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux associa-
tions, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 083-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE DU GENE-
RAL DE GAULLE A MARIGOT A L’OCCASION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,
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- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La demande de Monsieur LECAM Yann, Président de l’Association « Actions Économiques et Citoyennes de 
SXM » sur l’organisation d’une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle les Vendredi 04 et Samedi 
05 Août 2023,

- L’avis favorable du Comité Technique de Sécurité en date du Lundi 17 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion du Comité Technique de Sécurité en date du 17 
Juillet 2023,

- L’avis favorable du Président exemptant le paiement de la redevance relative à l’occupation du domaine public 
de 762 Euros,

- L’Assurance en Responsabilité Civile souscrite de l’Association souscrite auprès de la Société « GFA Caraïbes »,

- La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation dans le cadre de la braderie,

- La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de la braderie.

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE de la Rue du Général de Gaulle à 
Marigot du Vendredi 04 Août 2023 à 16 Heure 00 au Samedi 05 Août 2023 à 21 Heures 00 aux fins 
d’organisation d’une braderie commerciale par l’Association « Action Économiques et Citoyennes de 
SXM » représentée par Monsieur Yann LECAM.

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que la circulation et le stationnement de tout véhicule à moteur sont interdits dans la rue du 
Général de Gaulle à hauteur du commerce « Lipstick » jusqu’à limite de la boutique « Orange » afin 
de permettre l’installation des équipements divers (tentes et autres).

Toute la portion de la rue sus-indiquée sera transformée en rue piétonne le Samedi 05 Août 2023 de 
07 Heures 00 à 20 Heures 00 conformément aux dispositions portées ci-dessus.

ARTICLE 3 : 
La Direction des Services Techniques et la Police Territoriale doivent veiller à ce que :

- Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autre dans cette portion 
de rue et aux abords. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public en général 
leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
- Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités de la Rue du Général de 
Gaulle de même qu’à la rue de l’Anguille. Cette rue devra être maintenue libre de tout encombrement 
et réservée aux services d’urgence.

Aucune autre fermeture de voies n’est autorisée dans le cadre de cette manifestation.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.
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ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront 
être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 20 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 084-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE A 
LA RUE DU GENERAL DE GAULLE A MARIGOT 
 
Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La demande de Monsieur LECAM Yann Président de l’Association « Actions Économiques et Citoyennes de 
SXM » quant à l’organisation d’une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle les Vendredi 04 et Sa-
medi 05 Août 2023,

- L’avis favorable de la Chambre Consulaire Interprofessionnelle de Saint-Martin en date du 29 Juin 2023,

- L’avis favorable du Président exemptant le paiement de la redevance de 762 € relative à l’occupation du do-
maine public,

- L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion auprès de la Société « GFA Caraïbes »,

- La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et au bon déroulement de la manifestation,
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- La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation à l’occasion de la braderie,

- La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de la braderie,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle à Mari-
got, les Vendredi 04 et Samedi 05 Août 2023 par l’Association « Actions Économiques et Citoyennes 
de SXM » représentée par Monsieur LECAM Yann.

Cette braderie sera organisée selon les dispositions ci-après :

Le Vendredi 04 Août 2023 : la vente des articles se fera à l’intérieur des boutiques et commerces du 
site. Aucun stand de vente ne devra être installé sur le domaine public.

Le Samedi 05 Août 2023 : la Rue du Général de Gaulle sera fermée à la circulation automobile et 
transformée en rue piétonne de 07 Heures 00 à 20 Heures 00 pour assurer la sécurité de la braderie 
en plein air. 

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

- Le comité organisateur doit disposer de moyens de communication directs et rapides en cas de be-
soin d’appel des services de secours,
- Des extincteurs appropriés aux risques doivent être répartis sur le site et tenus à hauteur de la zone 
réservée à la cuisson,
- Le service de gardiennage en nombre suffisant doit être organisé sur les lieux et aux abords,
- La sécurité et la protection des personnes et des biens doivent être assurées sur le site,
- Une permanence médicale doit être pourvue sur place pendant toute la durée de la manifestation. Le 
poste de secours doit être accessible aux services de secours,
- Les lieux doivent être laissés propres et en l’état à la fin de la manifestation. Le cas échéant, le net-
toyage sera effectué aux frais de l’organisateur,
- L’aire de jeux réservée aux enfants doit être en permanence surveillée par une personne habilitée ; 
l’installation sur le site doit être faite par une personne qualifiée,
- Les câbles doivent être fixés solidement afin d’éviter toute chute de personnes en cas de panique,
- Le raccordement électrique doit être fait par une personne habilitée, 
- Les stands de vente doivent être installés en retrait sur la chaussée de manière à laisser un passage 
de sécurité en cas d’intervention des services de secours.

ARTICLE 3 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Pré-
fet-délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 20 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 085-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE ET INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE 
TOUT VEHICULE DANS UNE PORTION DE RUE PARALELLE AUX RESTAURANTS LOCAUX A L’OCCASION 
DE L’EVENEMENT « SIP N CHAT »

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La demande déposée par l’Office du Tourisme quant à l’organisation de l’évènement culturel dit « Sip N Chat » 
sur le Front-de-Mer de Marigot du 04 au 25 Août 2023,

- L’avis favorable du Comité Technique de Sécurité en date du 17 Juillet 2023,

- L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion du Comité Technique de Sécurité du 17 Juillet 2023,

- La Police d’assurance en Responsabilité Civile de l’Office du Tourisme de Saint-Martin,

- La nécessité de veiller au maintien à l’ordre public et du bon déroulement de la manifestation,

- La nécessité de règlementer la circulation et le stationnement à l’occasion de la manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation de l’événement culturel dit « Sip N Chat » par l’Office du Tourisme, il 
est porté fermeture temporaire et interdiction de stationnement de tout véhicule dans une portion de la 
Rue parallèle aux restaurants locaux (côté mer) du Front-de-Mer de Marigot

Cette interdiction s’appliquera dans la portion de ladite rue comprise entre l’intersection à hauteur de 
la statue de la « marchande ambulante » jusqu’à la limite du marché couvert « poissonnerie », tous 
les vendredis soir du mois d’Août à partir du Vendredi 08 au Vendredi 25 Août 2023 de 16 Heures 00 
à Minuit.

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

- Les places de parkings situées dans la portion de rue sus-indiquée seront interdites de tout station-
nement de véhicules à moteurs,
- Tout véhicule stationné dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais propriétaire,
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- Aucune autre fermeture de rue n’est autorisée dans le cadre de cette manifestation,
- La portion de la rue des « Sauveteur en Mer » comprise entre l’immeuble qui abritait les anciens 
restaurants « lolos » jusqu’à hauteur de la statue ambulante sera fermée à la circulation automobile 
les jours et heures indiqués à l’Article 1.

ARTICLE 3 : 
Pour des raisons sécuritaires :

- Des barrières de sécurité de même que des panneaux de signalisation devront être posés aux diffé-
rents points de fermeture indiqués à l’Article 1,
- Toutes dispositions doivent être prises afin d’aviser les automobilistes, restaurateurs, vendeurs am-
bulants sur ces aménagements temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,
- Une présence physique doit être maintenue en permanence à hauteur des barrières de sécurité 
jusqu’à la fin de la manifestation,

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 5 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, 
à la Direction de la Règlementation et du Transport, au Service « Autorisation de Voirie », aux Contrô-
leurs du Marché, aux restaurateurs du Marché de Marigot, aux vendeurs ambulants, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 22 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 086-2023 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION DE TOUT 
VEHICULE A MOTEUR DANS LA RUE DES « SAUVETEURS EN MER » A L’OCCASION DES FLUX RENFORCES 
A LA GARE MARITIME A MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

- L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
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- L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

- L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

- La fête populaire « August Monday » sur l’île d’Anguilla,

- L’affluence des personnes qui seront rassemblées devant la Gare Maritime à Marigot du 04 au 08 Août 2023,

- Les nombreuses rotations de navettes prévues à cet effet, 

- Sur demande de la Direction de l’Établissement Portuaire de Saint-Martin,

- L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 25 Juillet 2023,

- La nécessité de règlementer la circulation et le stationnement autour de la Gare Maritime à Marigot,

- La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant cette période,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté interdiction de stationnement et de circulation de tout véhicule à moteur dans la Rue des 
« Sauveteurs en Mer » à Marigot du Vendredi 04 Août 2023 à 15 Heures 00 au Mardi 06 Août 2023 à 
12 Heures 00 à l’occasion de la fête populaire « d’August Monday » sur l’île d’Anguilla

ARTICLE 2 : 
Cette interdiction s’appliquera dans la rue des «Sauveteurs en Mer » de même que sur le parking 
jouxtant cet axe les jours et heures mentionnés à l’Article 1.

ARTICLE 3 : 
la petite rue servant habituellement « d’espace d’attente » aux chauffeurs de taxis en exercice sera 
également interdite au stationnement et de circulation de tout véhicule à moteur conformément aux 
dispositions temporaires arrêtées ci-dessus.

ARTICLE 4 : 
Durant cette période, les chauffeurs de Taxis occuperont le parking réservé aux bus touristiques situé en 
face de la Gare Maritime pour l’exercice de leur profession (prise en charge et dépose des passagers).

ARTICLE 5 : 
C’est ainsi que :

- L’espace d’attente temporaire réservé habituellement aux taxis « en attente d’activités » ne sera pas 
disponible durant la période sus-indiquée,
- Les taxis en activité devront faire usage des aires de stationnement réservées aux bus touristiques 
situées dans le parking des taxis,
- Les bus touristiques devront faire usage des aires de stationnement situées à hauteur des restau-
rants «lolos» (côté mer),
- Les agents contrôleurs de taxis et du marché en partenariat avec les services de la police territoriale 
veilleront à la sécurisation de la zone dédiée aux chauffeurs de taxis et bus touristiques,
- Tout véhicule stationné dans la zone d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire,
- Aucune autre fermeture de rue n’est autorisée durant cette période,
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ARTICLE 6 : 
Pour des raisons sécuritaires :

- Des panneaux de signalisation devront être posées en tout point utile afin d’aviser les automobilistes 
sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
- Des barrières de sécurité devront être posées aux deux extrémités de la rue des « Sauveteurs en Mer »,
- L’Etablissement Portuaire de Saint-Martin devra prendre toutes les dispositions qui s’imposent afin 
que le départ des bateaux de la Gare Maritime soit sécurisé durant ladite période,

ARTICLE 7 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément à la règlementation en vigueur.

ARTICLE 8 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 9 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 10 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, à 
la Direction de la Règlementation et du Transport, à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin et porté 
à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 25 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME
Autorisations de voirie

N° DATU-AV/07-2023

ARRETE DU PRESIDENT AUTORISANT L’OCCUPATION DES ESPACES PUBLICS VIDES A PROXIMITE DU 
VILLAGE DES STRUCTURES TEMPORAIRES DU FRONT DE MER A L’OCCASION DU 14 JUILLET

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

La loi organique n° 2007-223 DU 21 FEVRIER 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outremer,

Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.O 6313-1, LO 6314-1, LO 6352-6 à 
LO 6352-8, relatifs à l’exercice des pouvoirs de police du Président, L.O 6353-4 et L 2213-6 ; 

Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L2111-1 à L2111-3, L2122-1 
et suivants, L2125-1 ;
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La délibération N°10-11-2005 du 08 Décembre 2005,

Considérant,

L’importance de la célébration de la fête du 14 juillet pour la population Saint-Martinoise,

Que la capacité d’accueil des restaurants et bars du village des structures temporaires du Front de mer sera vite 
dépassée du fait de la forte fréquentation de la zone ce jour de fête,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
 Les exploitants des restaurants et bars du village des structures temporaires du Front de mer de Ma-
rigot sont autorisés à occuper les espaces vides du domaine public à proximité de leur commerce, à 
l’occasion de la fête du 14 juillet 2023.

ARTICLE 2 : 
Les commerçants désirant exploiter un de ces espace devront en faire la demande auprès du service 
des autorisations de voirie. Seul un contrôleur-placier du marché pourra leur désigner les emplace-
ments adéquats.  

   
ARTICLE 3 : 

Au regard des dispositions de l’article L2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes pu-
bliques et de la délibération n°10-11 du 8 décembre 2005, chaque occupation donnera lieu au paie-
ment d’un Droit de place de 30,00 €, payable à la Régie des recettes de la Collectivité, avant ou après 
la manifestation.

ARTICLE 4 : 
Les dispositions de ce présent arrêté sont valables que pour ce 14 juillet 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Directeur Général des Services de la Collectivité de Saint-Martin, le Directeur de la Police Territo-
riale, Monsieur le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément aux textes en vigueur.

Fait à Saint-Martin, le 12 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV78-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, À L’AVENUE DU LAGON, OYSTER POND

LIEU-DIT : QUARTIER D’ORLEANS

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,
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Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise TRAV’EAUX CARAIBES SAS, représentée par son Responsable 
d’Opération, Monsieur Alain MOLONGO, demeurant pour sa fonction, à 10 Quartier Sisyphe, Voie Verte, 97122 
BAIE-MAHAULT Tel : 0690 33 57 83 email. : amolongo@trav-eaux.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans le but de réaliser le renouvellement de réseau 
AEP à Oyster Pond, Quartier d’Orléans.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder au renouvellement de réseau AEP à Oyster Pond, Quartier d’Orléans selon plan ci-joint.

- Du lundi 17 juillet 2023 au lundi 18 septembre 2023

- De 07h00 à 17 h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

- La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
- Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
- La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

- À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK4, BK3, BK14, K5, K8, KC1 (Attention Travaux), 
BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.
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ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur Général des Services
- Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
- Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
- Monsieur le Responsable d’Opération de l’entreprise TRAV’EAUX CARAIBES SAS
- Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 10 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV79-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À L’AVENUE DU LAGON, OYSTER POND

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 
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Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer le renouvellement de réseau AEP à Oyster Pond, Quartier 
d’Orléans, formulée par l’entreprise TRAV’EAUX CARAIBES SAS, représentée par son Responsable d’Opéra-
tion, Monsieur Alain MOLONGO, demeurant pour sa fonction, à 10 Quartier Sisyphe, Voie Verte, 97122 BAIE-
MAHAULT Tel : 0690 33 57 83 email : amolongo@trav-eaux.com

      
ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

- De renouvellement de réseau AEP à Oyster Pond, Quartier d’Orléans selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour SOIXANTE (60) JOURS 

- Du lundi 17 juillet 2023 au lundi 18 septembre 2023

- De 07h00 à 17 h00 

 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :

- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;

- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;

- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;

- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;

- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;

- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;

- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
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- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épais-
seur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et 
ses abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet 
itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, 
les conditions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions 
déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.
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Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur Général des Services
- Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
- Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
- Monsieur le Responsable d’Opération de l’entreprise TRAV’EAUX CARAIBES SAS
- Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 10 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV80-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUE DE CORALITA

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;
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Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par, Responsable d’Opération, 
Monsieur GORE Stéphane, demeurant pour sa fonction, à 36A Rue NANA CLARCK, AGREMENT 97150 
SAINT-MARTIN Tel : …………… email. : stephane.gore@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans le but de réaliser des travaux de découpe de 
voie, fouille, pose de réseau éclairage public, réfection de voie, pose de poteaux éclairage public et raccorde-
ment, à la Rue de Coralita, Quartier d’Orléans.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder aux travaux réseau éclairage public de la Rue de Coralita 
à Quartier d’Orléans selon plan ci-joint.

- Du lundi 24 juillet 2023 au jeudi 11 avril 2024

- De 07h00 à 17 h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK3, AK5, BK3, BK14, K8, K5C (Attention Travaux), BK31, 
seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.
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ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur Général des Services
- Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
- Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
- Monsieur le Responsable d’Opération de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE
- Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV81-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE RUE DE CORALITA

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 
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Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;
Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer le renouvellement de réseau AEP à Oyster Pond, Quartier 
d’Orléans, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Responsable d’Opération, 
Monsieur GORE Stéphane, demeurant pour sa fonction, à 36A Rue NANA CLARCK, AGREMENT Tel : 
………………….. email : stephane.gore@gp.getelec.fr

ARRETE

ARTICLE 1 :
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De découpe de voie, fouille, pose de réseau éclairage public, réfection de voie, pose de poteaux éclai-
rage public et raccordement, à la Rue de Coralita, Quartier d’Orléans.

ARTICLE 2 :
 La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE-VINGTS (180) 
JOURS 

- Du lundi 24 juillet 2023 au jeudi 11 avril 2024

- De 07h00 à 17 h00 

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :

- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’en-
vironnement ;

- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;

- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;

- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;

- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;

- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
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- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;

- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et 
ses abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet 
itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.
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Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur Général des Services
- Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
- Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
- Monsieur le Responsable d’Opération de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE
- Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 18 Juillet 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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